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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al . 2 du Ri3glement sur 
les sociétés an0nymes, arrllté par Décision du 
Oonseil des Ministres du 17 Avril 1889 « les con
rocations aux assemblées générales seront f aites 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
annonces jud -iciaires >>. 

Vendredi 17 Mat·s 1939. 

COMPAGNIE FRIGORIFIQUE D'EGYP
TE. - Ass. Gén. Ord. il. 4 h. p.m. au Cai
re, au siège socia l, à Zahr El Gamma! 
(Boulaq). - (Ordre du jour v. J.T.M . No. 
2493) 0 

LA GERANCE IMMOBILIERE. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. et Exlr. à 4 h . 30 p.m., 
à Alexandrie, a u siège social, 1 r. Fouad 
Ier. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2493) 0 

SOCIETE DES TERRAINS DE LA VIL
LE D'ALEXANDRIE. - Ass. Gén. Ord. à 
5 h. et Extr . il. 5 h. 30 p.m., à Alexandrie, 
au siège socia l, 1 r. Chérif p acha. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2493). 

Samedi 18 Mars 1939. 

SOCIETE ANONYJ\'IE DE L'IMMEUBLE 
DE LA BOURSE DU CAIRE. - Ass. Gén . 
Ord. à 11 h . 30 a.m ., a u Caire, au siège 
social, r. Chérifein. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2496). 

THE TRADE & INDUSTRY Co. - Ass. 
Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandr ie, a u 
siège s ocin.!, 1 r. Ca ied Goha r. - (Ordre du 
jour v . .J.T.M .. No. 21tH2). 

Mardi 21 Mars 1939. 

THE GIIARBIEII L'\NO COMPANY. 
Ass . Gén. Orel. ù !) h. p .m .. au Caire , a u 
siège s ociaL JS r. T\: nsr El Nil. - (Or dre 
du jour v . .T.T.i\f. No . 2482) . 

Jeudi 23 M tu·s 1939. 

NATIONAl~ BANK OF EG\'l'T. - i\ss. 
Gén. Ord. à 4 h. p.m., au Caire, au siège 
social, 31 r. Kasr El Nil. - (Ordre du jour 
v. J.O . No. 15 ) . 

BUILDING LANDS OF EGYPT (en Jiq.). 
- Ass. Gén. Or d. à 4 h . 30 p.m., à Alexan
drie, a u s iège social, 3 pl. Mohamed Aly. 

(Ordre du jour v . ./. T.M. No. 2495). 

Vendt·cdi 24 Mars 1939. 

SOCIETE GENERALE D'ELECTRICITE 
ET DE MECANIQUE. - Ass. Gén. Ord. 
à 11 h. a.m., à Alexandrie, uu s iège social, 
36 r. Fouad 1er. - (Ordre du jour v . .T. T.M. 
No. 2494). 

THE CAIHO SUBURBAN BUILDING 
LANDS COMPANY. - Ass. Gén. ü 11 h. 
a.m., a u Caire, aux bureaux de la Soc., 2 
r. Maa rouf. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2497). 

THE MENZAI~EII CANAL & NA VIGA
TION COMPANY. - Ass . Gén . Ord. à 4 h. 
p.m., au Caire, a u siège social, 23 r. Malika 
Farida. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2496). 

Samedi 25 Mars 1939. 

SOCIETE D'A VAN CES COMMERCIA
I~ES. - Ass . Gén. Ord. à 5 h. p.m., a u 
Caire, uu siège socia l, 8 r. Manakh . 
(Ordre du jour v . J.T .M. No. 2497). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Lundi 27 Mat·s 1939. 

SOCIETE ORIENTALE DE PUBLICITE. 
- Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m., il. Alexa n
drie, a u siège social, 9 r. Rolo . - (Ordre 
du jour v . J.T.M. No. 2498). 

THE ANGLO-EGYPTIAN LAND AI~LOT
MENT Cy. - Ass. Gén . Ord. à 3 h. 30 
p .m., a u Caire, a u x bureaux de la Soc., 25 
r. Cheikh Abou! Sebaa. - (Ordre d u jour 
v. J.T.M. No. 2498). 

THE CAIRO LAND .& FINANCIAI. Cy. 
Ass. Gén. Ord . à 4 h. 30 p.m., a u Caire, au 
s iège social, 23 r. Cheikh Abou! Sebaa. 
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2498). 

Mat•di 28 Mars 1939. 

SOCIETE FONCIERE DU DOMAINE DE 
CHEIIHI FADL. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. 
p.m., a u Cuire a u s iège socia l, 8 r. Cheikh 
Aboul Sebaa. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2499). 

THE EGYPTIAN ENTERPRISE & DE
VEI~OPMENT COl\liPANY. - Ass. Gén. 
Ord. à 5 h. p.m ..• au Caire, au siège social , 
15 r. Kasr El N1l. - (Ordre du jour v. J.O. 
No. 16). 

Mercredi 29 Mars 1939. 

Tl-lE FISH & PRODUCE ASSOCIATION 
OF EGYPT. - Ass . Gén. Ord. à 11 h. u.m. , 
au Caire, uu x bureaux de M:. I-Ieclor Forti, 
7 r. El Fudl. - (Or dre du jour v . .J.T.M. 
No. 2500 ) . 

L'UNION FONCIEHE D'EGYPTE. - Ass. 
Gén . Exlr. à 3 h. et Ord. tt 3 h. 30 p.m., a u 
Caire, a u s iège social, 8 r. Abou! S ebaa. -
(Or dres du four v . .J.T.Nl. No. 2499). 

THE CAIJlO SAND flRICIŒ COMPANY. 
- Ass. Gén. Or d. ü 4 h. p.m., a u Cuire, 
a u s iège sociul, r . Sekli:et El Baida (Ab· 
!Jassieh). - (O r cl ro du jour v. .T.T.M. 
No . 2497). · 

SOCIETE ANONYME HES IMMEUBLES 
D'EGYPTE. - :\ ss . Gôn. Onl. i-L !~ h . 30 
p.m .. ü A lexnncl l'i e, <\llX lmronux de la Soc ., 
9 ]•l. Mo hnmecl .\J y. - (Onlr'C' du jOUI' v . 
.J.T.il1. No. 2499). 

.Teudi 30 Mars 'J9:J9. 

SOCIETE ANONYME IMMOBIUEllE 
DES TERRAINS GHIZEH & RODAH. -
Ass. Gén. Ord. it m idi, ù Alexandrie, a u siè
ge social, 9 r. Rolo. - (Ordre du jour v. 
.J. T.M. No. 2499). 

THE ELECTRICITY AND ICE SUPPL Y 
CY. - Ass . G6n. Orel. à 4 J1. 1Fi p.m. , à 
Alexn.ndri e, a u s iège soc ia l, 12 r. Sidi 
Me two.lli. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2500). 

SOCIETE EGYI'TIENNE D'ENTHEl•RI
SES UH.BJ\INES ET RURAI~ES. - i\ss. 
Gén. Ord. à 4 h . 30 p.m. , à Alexandrie, 
aux !Jureaux de la Soc ., 8 r. Sidi Melwa lli. 
- (Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2500). 

SOCIETE IMMOBILIERE DE flOULAC. 
- i\ss . Gén. Ord. à 5 h . p.m., a u Ca ire, 
a u s iège social, 14 r. Solima n pacha . -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2500). 

SOCIETE EGYPTIENNE DE TUYAUX, 
POTEAUX ET PRODUITS EN CIMENT 
ARME« SYSTEME SIEGWART »·- Ass. 
Gén. Ord. à 5 h. p.m., a u Caire, a u siège 
social, 15 r. Madabegh . - (Ordre du jour 
v . .J.T.M. No. 2500). 

l,A FLUVIAI~E S.A.E. - Ass. Gén. Ord. 
à 5 h. p .m., à Alexandrie, au siège social, 
10 r. Chérif pacha. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2499) . 

15/16 ~ars 1939. 

Vendredi 31 Mars 1939. 

SOCIETE FRANCO-EGYPTIENNE DE 
CREDIT. - Ass. Gén. Ord. et Extr. à 11 h. 
a.m., à Alexa ndrie, uu siège social, 164 
prom. Reine Nazli. - (Ordres du jour v. 
J.T.M. No. 2499). 

LAND BANK OF EGYPT. - Ass. Gén. 
Ord. à 4 h. p.m., à Alexandrie, au siège 
de la banque, angle rues Stamboul et Tous
soun pacha. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2395) . 

RED SEA MINING CY. - Ass. Gén. Ord. 
à 4 h . p.m., au Caire, a u siège social, 
25 r. Cheikh Abou! Sebau. - (Ordre du 
jour v . .J.T.M. No. 2500). 

INDUSTRIE DU FROID. - Ass. Gén. 
Ord . à 5 h. p.m., au Caire, au siège social, 
46 r . Mulika Farida . - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2500) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERllES. 

THE ALEXANDRIA ENGINEERING 
WOHKS. - Ass. Gén. Ord . du 8.3.39: Ap
prouve comptes Exercice 1938 e t fixe divid. 
de P.T. 36 (9 %) par ac tion, sous déduct. 
du 7 % taxe su r les revenus . Hééli t M. H.J. 
Edwards comme Admin. e t nomme MM. 
Ru ssell & Co. comme Censeurs pour l'Exer
cice 1939. 

PRINCIPAUX PROCES EN COUHS. 

I~AND BANJ.' OF EGYPT. - 1er Avril 
1939: Débats de v. la 1re Ch. du Trib. Civil 
d 'Alex. sur l' action intentée par Y. Anlo
niou, - porteur d 'oblig. !k 1/2 % de ladite 
Socié té, - tendan t ù. la conversion des 
fr a n cs ü·a n çais tels que dé finis par ia 
loi françnise du 25 Juin 192R en francs fran
çais a u cours du jour où le paiement des 
coupons des di les ol.Jiigations aurait dù uor· 
maternent être effectué. 

- 13 Avr il 1939: Débats en appel, clcv. 
la 2me Cl1. de la Cour, s ur l' appel interjeté 
pa r G. lVIorait ini s e t Th. Handrinos, du ju
genwnt rendu le 14 Mai 1938 par la 1re Ch. 
du Trib. Civ. d'Alex., qui les a déclarés ir
r ecev ables en leur intervention e l a dit pour 
droit qu e ledit E tablissement est tenu de 
fa ire, en Egyp le, le service de ses obliga
tions 4 l /2 % en fr a ncs fra nçais, tels qu 'ils 
sont défini s pur la loi françuise du 25 Juin 
1928 (s oit. pn.r un poids d'or de 65.5 milligr., 
au titre de 900/1000 d'or fin pour un J'ranc, 
lesdits francs convertis en monnaie égyp
tienne n.u cours de P . T. 705 les mille 
fra n cs). 

SOCIETE ANONYME DES T HAMW.'\. YS 
DU CAillE. - 3 Avril 1939: Débuts dev. 
la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, snr l'ac
tion .intentée pa r Victor Hosse tlo, - por
teur d'obliga tions 4 % ct e lactile Soci été, -
tenda nt au pa~ement en ~rrrncs égypliens, 
tanfés à P.l. 3,8575, desdttes obliga tions et 
de leurs coupons. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAI. !\'IAIU'J'IME DE SUEZ. - 20 Avril 
1939: Débu ts en oppel, dev. lu 2me Ch. de 
la Cour, s ur l 'appel interjeté pn r le Crédit 
Alexa ndrin - porteur d'une prtr t de fond. 
de lu dile Soc. - elu jug. rendu le 3 Janv. 
1938, pur la 1re Ch. du Trib. Civ . du Caire, 
disant pour droit que le franc des oblig. 3 
et 5 % de la dite Cie est le franc monnaie 
de cornpte internationale équi va lant à la 
20me partie du louis, d'un poids d'or de 
10j31mes de gramme, au titre de 900/100a 
de fin. 
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CHRONIQUE FISCALE 

Le nouveau régime fiscal égyptien. 

Quelques problèmes relalifs à l'impôt 
sm· les intérêts des créances, dépôts 
et cautionnements (*). 

II 

La question du point de départ de 
l'applical.ion de l'impô t. 

Il nous a été donné d'être quelque peu 
surpris, en examinant les dispositions 
prises par la Caisse des Fonds Judiciai
res des Tribunaux Mixtes, de constater 
qu'une distinction n'avait pas été faite 
entre les ca~ où les règlements à opérer 
désormais sc réfèreraient à des intérêts 
échus postérieurement à rentrée en vi
gueur de la loi, et le cas où ces règle
ments, quoique déjà dus, auraient été 
simplement différés par suite de sim
ples retards mis par les titulaires des 
sommes à les retirer. 

Une explica tion, disions-nous, pour
rait être trouvée dans le fait que, sur la 
détermination même de la date de l' en
trée en vigueur de la loi, un doute au
rait surgi. 

L'Administration Fiscale, en effet, 
ayant eu l'occasion de formuler son 
point de vue, aurait émis l'avis que, pour 
l'impôt sur les intérêts des créances, dé
pôts et cautionnements comme pour ce
lui qui frappe les revenus des capitaux 
mobiliers et les bénéfices commerciaux 
et industriels, ce serait la date du 1er 
Septembre 1938 qu'il faudrait prendre 
en considération. 

On n'a pas manqué d'être assez ému 
d'une telle interprétation qui, il faut bien 
le dire, est loin de correspondre à la si
tuation qui se dégage des textes. 

(*) V. J .T.M. No. 2500 du 14 Mars 1939. 

L'équivoque a pu naître peut-être 
du fait qu 'à la différence de la plupart 
des lois ordinaires, la Loi No. 14 de 1939 
ne comporte pas, en sa partie finale, une 
disposition générale fixant la date de 
son entrée en vigueur. Cette omission 
s'explique sans doute par le fait que le 
législateur fiscal a cru devoir déroger 
au principe de l'application uniforme de 
l'impôt à tous les contribuables, pour 
la même période. Il a, en effet, pour cer
tains de ces impôts (l'impôt sur les re
venus cles valeurs mobilières et l'impôt 
sur les bénéfices commerciaux et in
dus tr iels), fixé le point de départ du 
calcul des montants imposables au 1er 
Septembre 1938, tandis que, pour d'au
tres cas (l'impôt sur les traitements et 
salaires et sur les bénéfices des profes
sions non commerciales), il a limité la 
perception à la date elu mois suivant la 
promulgation, c 'es ~-à-dire ü la date du 
1er Février 1939. C'est un troisième pro
cédé qui a été adopté pour la perception 
de l'impôt sur les in térêts des créan
ces, dépôts et cautionnements. Le titre 
II de la loi, qui s'y r éfère, ne contient, 
en effet, l'indication d'aucun point de 
départ fixe. Après avoir, par l'art. 15, 
renvoyé à l'art. 7 (figurant au chapitre 
de l'impôt sur les revenus de~: valeurs 
mobilières) en ce qui concerne la déter
mination du taux, il a simplement dis
posé, à l'art. 17, que l'impôt SE:rait per
çu au fur et à mesure des échéances 
postérieures à l'entrée en vigueur cle la 
loi, tout en englobant dans les montants 
imposables les intérêts se référant à des 
périodes antérieures, mais payables à 
des échéances postérieures. 

Il devient donc nécessaire de recou
rir aux principes généraux pour la dé
termination de la date de l'entrée en 
vigueur de la loi, qui déterminent les 
intérêts assujettis à l'impôt et ceux qui 
ne le sont pas. Or, la règle usuelle, en 
l'absence d'une disposition précise, est 
nettement énoncée à l'art. 26 de la Cons
titution Egyptienne, ainsi conçu: 

" Les lois sont exécutoires dans toute 1 'E
gypte en vertu de la promulgation qui en 
est faite par le Roi et qui résulte de leur 
publication au " Journal Officiel "· 

" Elles seront exécutées dans chaque par
tie de l'Egypte du moment où la promulga
tion pourra en être connue. 

cc La promulgation sera réputée connue 
dans toute l'Egypte trente jours après la 
publication. 

" Ce délai pourra être abrégé ou prorogé 
par une disposition formelle des lois ,,, 

Donc, aucune équivoque possible: fau
te de disposition formelle différente 
clans une loi spéciale, la loi en tre en vi
gueur trente jours après sa publication 
au « Journal Officiel ».En l' espèce, pour 
toutes les catégories d'impôts ne com
portant pas, en vertu d'un ar ticle spé
cial, la perception à partir du 1er Sep
tembre 1938 ou elu 1er Février 1939, on 
retombe dans le droit commun: l'entrée 
en vigueur est automatiq-uement déter
minée a-u 25 Février 1939. 

Si telle es t la conséquence inéluctable 
de l'application de dispositi ons très clai
res, on peut néanmoins admettre que 
l'octroi d'une période supplémentaire de 
trente jours à dater cle la publication ne 
paraît guère cadrer avec les intentions 
du législa teu r. Celles-ci, en effet, se dé
gagen t de troi s manifestations non équi
voques. 

D'abord, du fait que, pour les catégo
ries d'impôt pour lesquelles a été exclue 
l'application rétroactive à compter elu 
1er Septembre 1938 (impôts sur le re
venu du travail ), c'est la date du 1er 
Février qui a été choisie (ar t. 61 et 72: 
«le premier jour du mois qui suit la 
promulgation de la présente loi»). 

Ensuite, du fait qu'à plusieurs en
droits la loi se réfère indifféremment 
à la date de sa « promulgation» (par 
exemple art. 61, 68, 72) et à celle de son 
«entrée en vigueur » (art. 17), ces deux 
expressions é tant manifes tement emplo
yées comme synonymes. 

Enfin, du fait que l'entrée en vigueur 
du Règlement d'Exécution a été elle-mê· 
me fixée par son art. 53 dès «sa publi
cation au «Jo-urnal Officiel ,, (qui a eu 
lieu le 12 Février 1939), ce qui ne se con
cevrait pas si l'on n' avait point perdu 
de vue que, constitutionnellement, la loi 
même, en partie, ne pourrait entrer en 
vigueur que treize jours plus tard. 

Si un doute pouvait subsister sur la 
façon dont la loi - tel que son texte est 
finalement issu des délibérations parle
mentaires - a été comprise par le Gou
vernement lui-même, ce doute serait ex
clu à la lecture de la note présentée par 
le Ministre des Finances au Conseil des 
Ministres sur le projet de budget de 
l'exercice 1939/1940. 

Il y est exposé textuellement: 

" Le P arlement a approuvé tout récem
ment le premier projet qui a été promulgué 
le 26 Janvier 1939. 

" La mise en vigueur du nouvel impôt au
ra lieu avec effet à partir du 1er Septem-
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bre 1938 pour les revenus des capitaux mo
biliers et les béJJ éfi ces industriels et com
m erciaux et à partir de la date rnt!rne de la 
pmrnulgation de la. loi soit le 26 .Tanvie1· 1939 
pour les intérê ts rles pnJts , dépô ts et cau
tionnem ents . 

" Quant à l 'impôt sur les bénéfi ces des 
professions libérales, les traitements, salai
]·es et pensions, il ne sera appliqué qu 'à 
compter du 1er F évrier 1939 ». 

En présence d'une déclaration aussi 
nette, toute idée de reporter rétroactive
ment l'entrée en vigueur de la loi au 
ior Septembre 1938 pour l'impôt sur les 
intérêts des créances, dépôts e t cau
tionnements, doit être exclue ( * ). 

Doit-on, cependant, de la déclaration 
du Ministre des Finances, déduire qu 'il 
faudrait maintenant s'en tenir - défini
tivement- à la date du 26 Janvier 1939? 

Ce serait, à notrè avis, perdre de vue 
que cet te déclaration elle-même n 'es t 
pas autre chose qu 'une interprétation. 

Or, dans le domaine de l'application 
des loi s, le proverbe « erreur ne fait pas 
compt e >> no joue pas. L'intention du lé
gislateur n'a à être recherchée que là où 
la lettre fait défaut. 

D'ailleurs, si l'on devait se laisser en
traî ner sur le terrain de la recherche 
des inten tions, on aboutirait peut-être à 
une constatation assez curieuse. 

Il ne faut pas perdre de vue, en effet, 
que le texte du proj et, tel qu'il a été 
présenté au Parlement en Juillet 1938, 
avait été libellé en prévision d'une pro
mulgation très prochaine. On escomp
tait, en effet, alors, les pleins pouvoirs 
dont on sait que cependan t l'octroi a été 
refu sé par le Sénat au Gouvernement. 
Et comme il n'était alors null ement 
exclu qu o la promulgation de la loi pût 
intervenir à un moment où les divers 
rouages de l'Administration fi scale se
r aient loin d'être organisés, la détermi
nation, pour certaines catégori es impor
tantes de revenus, de la date du 1er 
Septembre 1938 paraît avoir été une 
sorte de précaution, non point pour 
faire rétroagir l'applicati on de l'impôt, 
m ais bien, au con traire, pour la différer 
quelque peu, jusqu'à l'install ation des 
bureaux du Fisc. 

Les mêmes difficultés n 'existant pas 
pour la perception de l'impôt pour les 
intérêts des créances, dépôts et caution
n ements, laquelle donne simplement 
1ieu à des reten ues à faire tantôt par le 
créancier et tantôt par le débiteur, il 
pouvait être naturel de maintenir l' art. 
17 dans sa rédaction origi nairo. 

Mais, par suite de nou velles circons
tances, il s'est trouvé que la date du 1er 
Septembre 1938, adoptée comme point 
de départ de perception do J'impôt sur 
les revenu s des capitaux mobiliers et 
sur les bénéfices commerciaux et in
dus triels, est devenue un e date anté-

( *) Il convient d 'ailleurs de ne pas perdre de 
vue qu'autre chose es t la da te de « l'entrée en 
vigueur» d'une lo i, et a utre chose la date qui 
peut éventuellement figurer da n s certaines de ses 
dispositions comme point de départ d'un calcul 
ou d'une perception. 

C'est d'ailleurs sur cette distinction que s'est 
basée la Commission des Finances du Sénat pour 
se défendre, à propos de la détermination de 
la date du 1er Septembre 1938, de l'idée d'avoir 
entendu donner effet rétroactif à la loi. 
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rieure et non plus postérieure à la pro
mulgation. 

En définitive, on constate que s 'il a 
bien pu être dans les intentions du lé
gislateur de dissocier le point de départ 
de la perception de l'impôt sur les va
leurs mobilières, d'une part, e t sur les 
créances, dépôts et cautionnements, 
d 'autre part, c'était très probablement 
en vue d'un résultat exactement inverse 
à celui qui a été réalisé. 

Ces quelques considérations souli 
gnent simplement les complications qui 
surgi ssent sitôt que l'on aborde le do
maine des intentions. Raison de plus 
pour éviter de telles incursions lorsque 
l'éloquence des tex tes les rend super
flu es et même dangereuses. 

Or, en l'état précisément des textes, 
force est de conclure que, pour l'impôt 
spécial sur les intérê ts des créances, 
dépôts e t cautionnements, qui fait l'objet 
elu Titre II elu Livre 1er, l'entrée en vi
gueur envisagée à l'art. 17 est - faute 
de disposition « form elle » dérogatoire 
- celle que détermine, clans la règle, 
l'article 26 de la Constitution. 

Mais, alors même que, par une inter
prétation très res trictive, on devrait fai
re abstraction de la période de trente 
jours fixée par ce tex te fondamental, ce 
ne serait jamais à une date antérieure à 
la promulgation m ême que l'on pourrai t 
faire remonter l' entrée en vigueur. 

On peut donc s'é tonner à juste titre 
(e t c'est peut-être ce lte pratique vicieuse 
qui a pu contribuer à l'équivoque dont 
nous venons de parler au sujet de la re
tenue à effectuer par la Caisse des 
Fonds Judiciaires m ême pour les rem
boursements elus m ais non encore opé
r és avant la promulgation de la loi) 
qu'une autre Administration, la Caisse 
d'Epargne Postale, se soit cru en droi t 
de frapper d'une retenue, pour la tota
lité de l'année 1938, des intérêts échus 
au 31 Décembre 1938, c'est-à-dire plus 
d'un mois avant l'entrée en vigueur cie 
la loi. 

On aboutit ainsi, par la combinaison 
de deux textes, l'un concernant la matiè
re (l'art. 17), l' autre ne la concernant pas 
(l'art. 1er), à faire remonter l'application 
rétroactive ci e l'impôt non seulement 
aux quatre derniers mois de 1938 (ce 
qui n'a é té édictü que pour certains re
venus sonlement) , mais à l'année toute 
entière, ce à quoi (sauf clans le cas spé
cial de l'art. 17) nul n 'avait jamais pu 
songer . 

On serait loin, si l'on devait se laisser 
entraîner sur un tel terrain, de la no
tion de modération qui a é té constam
mon t mise en vedette dans les commen
tai res successifs des pouvoirs pu
blics (* ), et loin aussi de ce «principe 
de l' égali lé de tou tes les sources de re
venu s dans la répartition des charges 
publiques», que, dans sa. Note au Con
seil des Minis tres, elu 15 Janvier 1938, 
l'ancien Ministre des Financ~s, S.E. Is
mail Sedky pacha n'hésitait pas à pré
senter comme «essentiel». 

( •) Note de S.E . Ismail Sedky pacha au Con
seil des Ministres, Note explicative du Conseiller 
Royal Habib Henein El Masri bey, Note de S.E. 
le Dr. Ahmed Maher au Conseil des Ministres. 
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Notes Judiciaires 
La responsabilité de l'examinateur au 

cas d'accident causé pat· le candidat 
au permis de conduire. 
Il est constant aujourd 'hui dans le do

ma ine de la responsabilité civile que le 
professeur de conduite d'automobile est res
ponsable de l' accident causé par son élève, 
car celui-ci es t placé sous sa direction et 
sa surveillance. Cetlc not ion de contrOle 
et d'autorité es t essent ielle; ell e permet 
m ilme de considérer le professeur de con
duite comme responsa bl e des accidents 
que l' élève peut se causer à lui-milme au 
cours de sa leçon et à ra ison d 'une ma
nœuvre m aladroite (* ) . 

Cette solution peut-ell e être étendue au 
cas clc l'examinateur lorsque le candi
clat au permis de conduire a caus<~ Url 

accident ? La jurisprudence frança ise r(· 
poncl ù la question par la n é·gt~ 1 iv P . Sa so
lution est basée s ur la consta ta li o11 qu'à la 
différence du professeur ou cln r11nllitcm qui 
doit surveill er la manœuvre d r~ ~on élève 
afin de lui év iter toute fau lc. J' examinateur 
n'exerce sa surveillance qu e pour refuser 
éventuellemen t le permis de ··•Jncl iii re au 
cas de faute du cand idat ; il n' est pas dan s 
l'obliga lion de pré:voir ni s urtout de préve
nir cette fau te. Par suite. en dehors de 
toute faute spéciale de l' exmninateUI' qui 
assiste en simple spectateur a ux manœu
vres qu'il indique, aucune faute ne saurnit 
ê tre reprochée ù l' examinateur qui a ordon
né au cand idat un e rnanœ uvre déterminé,;, 
a lors qu'il l"entre précisémen t clans ses at
tributions de constater s i le candidat pren
dra ou non les précautions commandées 
par la prudence ct prévues par le Code de 
la Route. 

Un arrêt de la Cour de Toulouse du 8 
.Janvier 1931 avait déjà statué en ce sens, 
de même qu'un .i ugcmcn t elu Tribunal Cor
rectionnel de la Seine du 1:3 Novembre 
1933 (**) . 

Un arrilt récent de la lre Chambre de la 
Cour de Hiom du 24 Mai 1938 se prononce 
clans le même sens . L'examinateur, dit la 
Cour de l\iom, n'a pas à surve iller le pos
tulant n i ù lu i donn er des conseils, encore 
moins à lu i signal er Je danger d'une ma
nœuvre à exécuter; son rôle se réduit ù 
constater la capacité du candid at, à Je pla
cer devant les clifficulté:s qu ·il est appel(, il 
rencontrer journellement clans la conclui tt> 
de sa voiture et à vé rifier la manière dont 
il les résoucl, de façon ù pouvoir, en con
na issance de cause, lui accorder Je permis 
de conduire ou, au contraire, Je lui refuser 

Affirmée cependant de fa(on auss i abso
lue, la solution ne paraît pas ù l'abri ct .. • 
toute critique. 

Il ne peut y avoit· eu faute, faute de l 'ex<l · 
m inateur, que lorsque celui-ci n'ignorant 
pas avoir affaire à des débutants, choisit 
pour terrain d' expérience un endroit sus
ceptible de prêter à des accidents, ù la 
moindre maladresse. 

Ce sont des m annequins, et non des pas
sants, qui doivent faire les frai s des fausses 
manœuvres. 

(*) Cass. Crim. 9 Janvier 1930. Gaz. Pal. 1930. 
1.306; Cass. Req. 27 Avril 1934, s. 1934.1.207. 

( * •) Gaz. Pal. 1931.1.493; s. 1934.2.159. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

La logique des choses. 
(Af f. D1·. L ou'is Kamel 

c. The Sinaï Min·in g Co). 

A Alexandrie, sous son diplôm e en
cadré de doc teur en m édecine, M. Louis 
Kamel, depuis dix an s déjà, posait des 
diagnos tics e t rédigeait des ordonnan
ces. Et, mon Dieu, les choses n 'alla ient 
pas si m al. C'était donc sa tisfait du pré
sent e t confiant dans l'aveni r que, ce 
beau m a tin de Septembre 1936, notre 
jeune pra ticien avait, entr'ouvrant la 
porte de sa salle d'a ttente, invité un 
monsieur fort bien mis à le s uivre dans 
son cabine t. S'é tant ins tallé à son bu
reau, il lui avait, d' un ges te courtois, 
indiqué un fauteuil, puis, l'y voyanl 
installé, il l' avait engagé à lui con fi er 
où le m al le tenait. 

Ce qu 'entendant, réjoui de la m épri
se et tou chant elu b ois, le m onsieur cl(~ 
clara se porter comme un cha rme e t, 
rondem ent, en vint a u fait. 

En quels termes précis fit-il sa clé
marche'? S' il est vrai, ains i qu'on l'a 
pu prétendre, que tels murs ont _cles 
oreilles, il s'avéra, clans le cas par lJ cu
li er que coux entre lesqu els sc tint 
l'en't.revue n 'en avaien t poin t, ce qui, 
en justice, elevait no us priver par la sui
te cl 'un tém oignage fo r t SOllhaitable. 

Qu'il nous suffi se donc de dire sans 
tarder q ue, su r la por tée de la conver-
sation qui s'engagea e t de l' acconl ver
bal qu i s'ensuivit, le m édecin ct la so
cié té que représentai t son visiteur ne 
devaient point tarder à marq uer leur 
di ssidence, e t qu 'ils Jo fi rent à. la barro 
de la 3m e Chambre elu 'fri bun al Civil 
d'Alexandrie. 

C'es t ainsi donc que, pour parer iL 
toute ambiguïté, for ce n ous es t d'aban
donn er le s tyle narratif et di se\lrsif 
pou r exposer sèchem ent de ux vers1on s 
rivales e t contraclietoires. 

Le propos que, ce m atin de Septem
bre 1936, lui avait tenu l'agent ~ocal de 
la Sinaï Mining Co n 'était, afhrma l_e 
Docteur Loui s K am el, autre que echu
ci: 

- Docteur, lui avait-il dit, n otre ex
pl oitation minière de Om Bogma, au 
Sinaï, sc tro11Vo depuis q uelques jours 
pri vée des services d'un m édecin . Con
sentiri ez-vo us à accepter ce pos te'? Nos 
conditions, les voi ci : un traitem ent 
mensuel de L.E. 50, vos frais de dépl a
cement e t le logem ent. Réfl échi ssez, 
mais réfl échissez vile. Vous avez pour 
vous rl é~icl er un délai cl e ving t-qu atre 
heures, tout jus te le temps de bou cler 
vos vali ses. La précipitation qu e nou s 
metton .. à vous diriger sur les li eux es t 
commandée ct se jus tifie par le fait 
que n otre exploita tion comprend qu el
que 2000 ouvriers qui, depui s plu s d'une 
semaine, sont privés des servi ces d'un 
médecin. 

Il avait accepté. En ving t-qu atre heu
res, il avait liquid é ses affaires, pri s 
congé de ses parents et amis, confi é ;t 
un ami, le Docteur Gueriani , sa clini
que. Le lendemain, il pa rt.aiL A Su ez, 
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il avait pris place dans le camion de la 
société. Un voyage de qua tre heures 
dans les sables du désert, e t le voilà 
enfin à destination. Sans désem parer, 
il prend possession de sa charge. Or, 
sitôt en place, ses m écomptes commen
cèrent. 

Il était entendu, exposa- t-il , que, 
tout comme ses prédécesseu rs clans la 
charge qu 'il occupait, il devai t exercer, 
outre ses fonctions de m édecin de l' ex
ploita tion minière, celles de directeur 
du service quarantenaire de Abou Ze
neima, petit port cl e la Mer Roug-e. 

Or, qu elques jours à peine après son 
i nstalla tion, le 29 Septembre 1936 très 
exac tem ent, il recevait une le ttre offi
ciell e elu servi ce quarantenaire de Suez 
dont dépendait le service quarantenai
re de Abou Zeneima, le saisissant de 
deux graves irrégularités. Il lu i était 
signalé que des bulletins de santé si
gnés en blanc par le m édecin décédé 
dont il avait pris la suite avaient é té 
utili sés e t que des question naires m édi
caux de navires ayant touché Abou Ze
neima avaient été signés pa r des person
nes étran gères au service. 

Jus tem ent ému par de telles in correc
tions, il les avait rapportées à la cli rec
tion locale de la Compagni e. E t g rande 
avait été sa stupéfaction de s'en tenclre 
alors déclarer que les intérêts de la So
ciété exigeaient de tels procédés pou r 
que ne fût point re tardé le départ des 
navires e t, en ce qui le co ncernai t, 
qu 'il n 'avait pas à s'en m êler n i à en 
faire é ta t dan s ses rapports. 

Mais il était un h omme qui ne trans i
geait pas avec sa conscience. C'es t pour
quoi , passan t ou tre à cette réponse sin
g· uli ère, il s 'éta.i t empressé d'an nul er tous 
les doc uments offi ciels sig nés en blanc 
par des person nes étrangères au service 
d'h ygiène et par Je m édecin don t il 
avai t pri s la suite, - ~e a ui n 'avai t pas 
paru ê tre elu goût clc la rl irertion loca
le de la Société. 

Sur ces en trefaites, un a 11Lre in cid en t 
avait surgi : on avait recrui s de lu i un 
certifi cat d'inhumation pour un ouvr ier 
rl écéclé. Comme celui-ci avait trou vé la 
mor t dan s un incendi e qu 'on suspectait 
de criminel qui s'é tait déclaré (Îans un 
dépôt d'essence de la Socié té, il s't' tai t 
permis, m algré les Protes tati ons ri e la 
direc tion, d'insis ter pour que, r.onfor
m ément à l'u sa~e, l'autopsie rle la vic
m e se fî t en présence de l' autorité civi
le de la région . 

Le lendem ain, il recevait de la Socié
té la lettre suivante: 

« vVe regre t to h ave Lo i n for m you Lh nl 
nfler consulla lion wit.h our London off ice. 
we h ave come to th e roncln sinn th ut 
your experi ence is insufri cienl Lo en nbl e 
us Lo cons ider offering you the pos t of Me
dien! Offi ccr on our propflrt~r in Sinni. 

« \Ve have nccordingly nppoint.ed a m o
r e experi en ced s ur geon dor.lor Lo ta ke up 
hi s duli es on Sundny next, the lllh ins
tant, Rnd w e should be obliged if you 
eould tuke adva ntnge of ou r car lcaY ing 
her e ca rl y on Sntur day m orning, the 10lh 
ins tan t. 

« W c would like Lo tak e thi s opporluni
ty of thanking you for your se rvices and 
fee! s u re tha t if you h Rd been more expe
ri enced our London office would have con
sîder ed your case». 
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Qu'en termes galants ces choses-là 
é taient dites! 

Le lendemain, la Socié té lui faisait te
nir ce tte nouvelle lettre où elle se fl a t
tait de me ttre un point final ü l'aven
ture : 

« FurLh e1· Lo ou r le tler of yesterday 's 
ùute we l! uve ])leusure ill enclosing h ere
with in final se ltlement the umounl of L. E. 
34,, 765j000. Th is um ount being your su
lary as locum tenen s u n til the 19Ll1 ins tant 
whkh eomple tes you r one monlh 's enga
gement as a nd from the 20tl1 September 
as unangcd ·wilfl i\lr. BJuttner, together 
with L.E. 3, -wo;ooo return travelling ex
penses .. . ». 

Que po uvait-il fa ire dans ces condi
ti ons sinon bo ucler ses vali ses et dé
guerpir par les moyens de transport 
mi s à sa disposition ? C'es t ce qu'il fit. 

Mais sitôt débarqué à Alexandrie, sa 
première visite avait été pour un avo
ca t qui , sans désemparer, coucha sur 
papier timbré une demande en jus ti ce, 
réclaman t à la Sinaï Mining Co le sol
de des appointements el us pour le moi s 
d 'Octobre et 500 livres de dommages
in térê ts. 

Qu'on les lui accord à t d one, et ce se
rait _j us tice! 

La Socié té cri a à la mali ce. Le Doc
teur Loui s 1\amel n 'avait, plaida-t-elle, 
été engagé qu'à l'essai pour une pério
de de q ua tre à six semaines. N'ayant 
pas don né sa ti sfaction, il avait é té con
géd ié. La Sinaï l\1ining Co n 'avait autre 
chose ü fa ire qu' à lui régler son trai te
ment. Elle l'avait fa it. La rechercher 
don c en jus ti ce en paiement de 
l'inclû sur la base d'un accord fantaisis
te, c'éta it là u ne ac ti on vexa toire bien 
carac téri sée qu'on n'avait pas craint, 
a u surplus, cle corser cle propos calom
nieux. Cela méri tai t une correction 
exemplaire. Cinq nante livres de dom
mages-intérê ts n 'étaient point de trop 
pour ram ener le Docteu r Loui s Kamel 
ü une plus saine conception cle l'exerci
ce d'un droi t judiciaire. 

Mais le Doc teur Loui s Kamel, sans 
au trement s'ém ouvoir de la con tre-of
fensive, en appela à la logiqquc des 
choses. Mérlecin établi à Alexand rie où 
il exerçait depuis dix ans, aurait-il con
senti à abandonner ct son domicile et 
sa clientèle, s' il s'était agi si mplement 
d' un engagement à l' essai pour 11n e chi
rée de quaran te-cinq jours? 

Le Tribunal, présidé par rvL R. L. 
Henry, en l' é ta t de la divergence de vues 
sur un accorcl don t les éléments par
ticipaient cle l'i ncer titude cles trac ta
tions verbales, se ré fugia clans l' indu c
tion. 

Ayant dans son jugem ent du 17 No
ven•hre Hl38, recherch é la rai'on suff i
sante qui aurai t détermin é le Doc teur 
Louis Kam el à modifier s i profondé
ment ses habi turles, il se défendit de la 
trouver dans les avantages qu'aurait pu 
lui procurer un engagement si limité 
dans le temps. A supposer au surplus, 
dans la pire des hypoth èses, e t qu 'en 
l'espèce rien n 'appuyait, que celui-ci 
eût consenti à se transporter au Sinaï 
pour un e pé riode aussi courte, rien 
n 'aurait jus tifi é un renvoi aussi brusque 
et aussi ravalier. 
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Car il fallait tout de même faire une 
distinction entre un m édecin et un petit 
employé ou un clomes tique. Si ces der
niers, reconnus coupables d' un e faute 
grave, pouvaient êt.re renvoyés sur le 
champ avec paiement cl'un moi s de ~a
laire, on ne pouvait en user de même 
à l'égard d'un homme sérieux qui exer
ce une profession, sous le vague pré
texte cle son inexpérience et sous l'allé
gation tout aussi vague qu ' il n'aurait 
point donné satisfaclion. Car il était 
constant que la Société n'avait jamais 
établi et n'avait même jamais formulé 
un grief déterminé contre le demandeur. 

Sans doute, la Société avait-elle con
clu subsidiairement à prouver par té
moins et autres moyens que Je Doc
teur Louis I\amel avait é té par elle en
gagé à l'essai pour une durée de quatre 
à cinq semaines seulement. 

Mais le Tribunal passa outre à cette 
demande, estimant que, clans les cir
constances de l'espèce, il y avait lieu de 
retenir que le Docteur Loui s Kamel avait 
été renvoyé d'une façon intempestive et 
inconsidérée. 

Il ne restait donc plus qu 'à fixer le 
préjudice ta nt d'ordre moral q11e ma
tériel qui avait été causé au Docteur 
Louis Kamel. 

Le Tribunal rarbitra e.r il!lfWl cl bono 
à 150 livres, en re tenan t également que 
le Docteur Louis Kamel avait clroiL au 
paiement du sold e de son trait ement 
du mois d'Octobre 10:36. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 

La création de mujorilés factices au re
gard tle la validité des assemblées 
générales d 'actionnaires. 

La pmLiq11 c des ma.ndab «en blanc» 
recueilli ~ pct i' les banques auprès de 
leurs clients pour le vote aux assem
blées génénw~s d'actionnaires donne 
lieu dans certaines circons tances à des 
abus qu 'il appartient a ux tribunaux de 
réprimer soit s ur le lerrain pénal, soit 
sur le terrain civil. 

Ainsi au point de vue pénal, l'art. 13 
de la loi elu 211 Juille t i8oÎ ré·prilne le 
délit cle créa tion de majorité factice, 
mais à la condition que les voles frau
duleux aient été déterminants pour la 
formation cle la majorité. 

Sur le terrain civil, il es t admis de 
même que les résollttions de r assem
blée générale son t nulles lorsqu e les 
votes ont été obtenu~ par des manœu
vres frauduleuses, eneore qu.e, défalca
tion faite de votes irrt'gulièremcnt 
émis, il subsis te une majorité s uflïsan
te pour le maintien de la délihération. 
La jurisprudence française a é té c·on
duite à adop ter ce tte règle, posée déjit 
par la Chambre Civile dans un arrêt 
du 31 Décembre 1913, en rai son de la 
difficulté qu'il y a à déterminer en 
pratique l'influ ence qu'a pu avoir sur 
la décision cle la minori Lé la présence 
de personnes sans qualité à l'assem
blée. 

Un débat qui s'es t déroulé au mois 
de Juillet 1938 devant la ire Chambre 
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de la Cour cl'A ppcl de Paris à propos 
des a~semb l ées de la Société Lorraine 
des An ciens Etablissements Dietrich 
éclaire ce lte soltttion cl'un jour particu
lièrement frappan t. 

La pratique des m andal.s en blane 
n'est pas condamnab le en soi: les ban
ques qui détiennent ou reçoivent en dé
pôt un e g-rande quantité de titres ac
ceptent ees mand a ts moyennant com
mission; le rnand11t. en blanc s'analyse 
en un mandat donné à celui auquel la 
procurati on est remise de désigner un 
manda taire ; mais il es t utili sé dans un 
but fra tHiuleux, s i le manda taire choisi 
par J'actionnaire s'es t engagé lui-même 
à chois ir un mandataire d ésigné impé
ra tivem ent par le Conseil d'Adminis
tration ; il est à peine besoin de souli
gner que l'actionnaire est en fait alors 
clans l'impossibilité d'exercer tout con
trôle effectif sur la gestion de la so
ciété. 

Captier et d'autres actionnaires de la 
Société Lorraine des Anciens Etabli s
sements Dietrich, pour qui plairtait Me 
Marcel Poignard, demandaient à la 
Cour de Paris de prononcer la nullité 
d'une assemblée g énérale tenue Je 24 
Mars Hl33 e t en ton t cas celle des ré
solution <; très importantes votées à cet
te asscmhlc\e. 

L r;s aclm ini s tratem·s objectaient le 
quitus el la rcnont·.iation à l'exercice 
de J'action socia le votés par l'assem
blée, quitus qui renclrait l' ac tion indi
vid uell e irrecevable. Mai s à cette pré
tention l e.~ ac tionnaires répondaient en 
invoquant la jurisprudence qui veut 
que lorsqu· un e assemblée a été tenue 
à la suite de manœuvres dolosives et 
Jra uc.lul e tt sAs le quitus es t inopérant, 
- celtti-ci d 'ailleurs ne pouvant en traî
Jl er l'irrecevabilité de l'action indivi
du ell e que lorsqu 'il a été donné en 
con naiss<:lll!'C clc ca 11 se. En l'espèce, les 
dé libérat ions de l'assemblée générale 
é tan t nulles, l'actio n devait être consi
d<~ rée comme recevable. 

Les act ion naires, en Lre au tres griefs, 
pour démontrer l'existence d 'un eloi et 
d ' une fraude, faisaient état des commis
sions cle guichet excessives versées aux 
banques ou aux agents de change e t 
s urtonL cltt caractère irrégulier des vo
les émis à rassemblée incriminée par 
divers actionnaires; d'après eux, sur 
800.000 ac tions qui constituaient le ca
pi Lai socia l de la Société Lorraine Die
trich, 306.353 furent présentes ou re
présentées il l'assemblée générale sur 
lesquelles 196.000 et fractions furent 
immobilisées dans leurs eaisses par les 
agents de change ou banquiers, aux
quel s des cornmissions de 0,50 ou mê
me i fr. pélr Litre fttrcnt a llouées par la 
Soeiét{~, :; oit au lota! 158.000 franc s et 
frac ti ons. 

D'après les inves tiga tions de l'expert 
Ca njoll e, 112.570 aetions avaient é té, 
g râce aux pouvoirs «en blanc» recueil
li s par les é tablissements bancaires, r e
mi se~ it 16 mandataires choisis par le 
Conseil d 'Administration. Ainsi, disaient 
.les actionnaires minorita ires, on avait 
é té en présence d'un procédé qui avait 
permis a u Conseil cie fa ire voter en sa 
faveur les actionnaires non présents. 

1.5/lû Mars 1939. 

La Société Lorraine Dietrich, repré
sentée par Me Gautrat, répondait que 
cette pratique était couramment usitée 
pour faciliter l'obtention du quorum, 
q ne l'indifférence ou la négligence des 
actionnaires ne permettrait autrement 
d'obtenir. Elle ne pouvait donc être cri
tiquée. 

L 'arrêt rendu par la Cour de Pari s 
le 22 Juill et 1938 considère que la pra
tique des mandats «en blanc», n.bou
tissant, moyennant commission des 
banquiers, à bloquer le nombre de ti
tres suffisant pour obtenir le quorum, 
ne saurait être cri tiquée en s-oi, même 
si on tenai t compte du fait que les éta
blissements bancaires avaient remis les 
pouvoirs en blanc à cles mandataires 
désignés par le Conseil cl'Administra
tion; par contre, il devait en être au
trement lorsque cette pratique s'ac
compagnait d'agissements graves et 
concomitants et lorsqu'elle avait eu 
pour objet, pa r le versement de com
missions anormales et excessives, d'in
citer les banquiers à remetl.re au Con
seil le plus grand nombre possible de 
pouvoirs en blanc, devenus en rléfini
tive les pouvoirs du Con seil. 

La Cour relève à cet égare!, en c.e qui 
concerne cer tains vote:; émis par Sei
gnol, Chanel, Botton cL la Société des 
ChantüJrs de la Loire, la Jï ctivité de 
certaines cessions à la vei lle de l'assem
blée, suivies d'interventions manifcs
ll:es clans l'intérêt dtt Conseil; toutes 
les tracta tions avaient c u pour résul
tat d 'extraire momentanément des ii
tres elu portefeuille de la Socié té Laté
coère dans le but concerté fle leur faire 
produire à l'assemblée générale, entre 
les mains cle tiers, des effe ts qu'i l ~ 
E'e ussen t pu produire entre les mains 
de ce Lle société en raison de c.er taincs 
dispositions des s ta tut s. Les cessi on· 
naires fictifs n 'é tant pas de vé ritable~ 
acoionnaires, le ur parti cipation viciait. 
l e~. délibérations. Un autre élémen t, 
d'autre part, devait. intervenir dans lu 
déci sion de Ja Cour ; un e société filiale 
avait acquis en report 2't..125 actions 
avec lesquell es les s ta tuts ne lui au
raient pas permis cle voter; elle les 
avait livrées aussi l6L en report à des 
tiers clans le but concel'té cie leur pcr· 
mcLtre cle participer au vo te de J'asscm· 
bl ée générale; les frais dont le paie
ment incombait aux opérateurs de
vaient ê tre régl és par la Société-mère 
et portés au nombre des frais généraux 
de l'assemblée générale. Sans doulc., 
en principe, le reporte ur es t, à la suite 
de l'achat au comptant c t en a ttendant. 
la liquidation de la re ven t.e à terme, 
véritable propriétaire des titres et en 
sa qua li l<\ il peut exercer, comme la 
jurisprudence l'a déjà retenu, tous les 
droits que lui confère sa qualité et no
tamment voter aux assemblées; mais 
dans l'affaire Lorraine Dietrich, jugée 
IJar la. Cour de Paris, la fraude avait 
consisté ü obtenir cks reporteurs qu'ils 
voLent, moyennant rômtmération, dans 
un sens déterminé. 

Les manœuvres avai ent eu pour ré
SttltaL effec tif de dép!a(:er la majorité 
et de compromettre l'indépendance et 
la s incérité des vote~. La Cour de Paris 
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prononce donc l'annulation de l'assem
blée incriminée, ainsi que de toutes les 
résolutions votées à ce lLe assemblée. 
Son arrêt fait ressortir qu'aussi bien. 
l'expert Caujolle, que le Parqu et de la 
Seine dans ses réquisiti ons, a \ aient 
sans do ute es timé qu'au regard de la 
loi pénale le délit de constituUon de 
majorité factice n'était pas carac térisé, 
puisqu'en retranchant certaines action s 
irrégulièrement représentées, il subsis
tait encore dans tou s les scrutin s en Ja
veur du Conseil une majorité très im
portante; mais s ur le terrain civil, le 
point de vue apparaît différent dans la 
conception de la Cour de Paris. Si l'in
trusion (lans une assemblée d'action
naires de person nes sans qualité pour 
y prendre part n 'es t pas une cause de 
nullité, lorsque, défalcation fa ite des 
s uffrages émis irrégulièrement, il sub
s iste Ùne majorité pour le maintien cl_e 
la délibération, il en es t autrement, dit 
!"arrêt, lorsque les procédés employés 
pour obtenir le vote revêtent le rarac
tère de manœuvres frauduleuses . La 
sincérité des votes ayant été faussée en 
l'espèce, la nullité de r assemblée ct des 
résolutions eleva it être prononcée. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal de Mansourah. 

Audience dn !l Mars l93fl. 
- 2 fcrl.., et 12 kir. s is ù 1\: a fl ' El Lebbn, 

distr. de Mit-Ghamr (Dak.), en l 'expropna
tion Crédit TmmobilieJ' Suisse Egyptien c. 
Ehsanc Nabih, adjngôs à Mcawad Guirguis 
Mikhail, au prix de L.E. 210; frms L.E. GO 
et 140 mill. 

- 9 fed. et 15 kir. sis à Kafr E l Ga r a ida, 
distr. de Cherbin c (Gh.), en l'expropriation 
Crédit Hypothéca ire Agri cole d'_Egypte c. 
Hoirs Salem Ali E l Chafe1, adJuges à la 
poursuivante, a11 JH'ix de L.E. 460; fra is 
L.E. 82,930 mill. 

- 5 fed., 12 kir. ct 18 sa l1. s is it El Gll ar
raka, di s tl'. de Aga (Dale), en l 'expropna
tion Crédit Hy potlléca ire Agricole d'Egyplc 
c. Hoirs Moham ed l'viohamed Chehata Dar
wiche, a djugés à la pours uivante, au prix 
de L.E. 41..0; frai s L.E. 52,200 m1 ll. 

FAIWTES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugement du Il Mars 1939. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT. 

JUDICIAIRE. 
Younan .& Awad Chenouda, 20 % payable 

en 4 versements scmcst.ri cls le 1er payable 
le 11.9 .39. 

Réunions du 9 Mars 1939. 
CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

Abdel Khalek Gomaa Abadi & Co. Suce. 
Surv. Alfillé. Renv. dev. Trib. au 25.3.39 
pour statuer sur fa illite . 

1. Hornesteln, Maurice Calamat•o S uccess. 
Surv. Alfillé. Renv. dev. Trib. nu 25.3.39 
pour statuer sur fa illite . 

Georges Morcos. Surv. Mu.vro. Rcnv. dev. 
Trib. au 18.3.39 pour cane. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détai ls sur les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqut en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 25 Mars 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIOPOLIS. 
-Terrain de 215 m.q. avec Jltaisoll: r ez

de-chaussée, 3 é·tages et dépendu.nces, n1 e 
Damiette No. 33, L.E. 1135. - (./.T.fl.l. Nn. 
2495). 

HELOUAN. 
-Terrain de 1250 m.q. uvee lllù ison: 1·e z

de-chau ssée, 1 annexe, L.E. 1000. - (.!. T.M. 
No. 24!'!1) . 

- Terrain de 5030 m.q. a,·ec mn s tru c
tions, rue Youssf'f Pacha No. 24, L. .E. :2300. 
- (.J .T.M. No. 2196). 

LE CATHE. 
- Terrain de 1-W 111.q. avec ro ll sirnr

tions, El Abbass icli , L.E . 500. - (.1. T. M. 
No. 2491 ). 

- Terrain de ::1000 m.q. uv ee cml s lru c
tions, rue du Vieu x-Caire, I .. E. 1-000. -
(J . T .M. No. 24!H). 

- Tena in de GOG m .q. uYCC coJts lr·u c
tions. haret Sc]lim Bey e l E l 1\:Hl Jlmalt Nos. 
1 et !~, L.E. 2830. - (.J.T.M. No. 21-!31). 

- Te r ra in de 657 m.q. avec mmson: J·cz
de-cha ussée, 4 étages et dépend'lnccs, nte 
Khalig el Masri, L.E. 4-000. - (.l.T.M. l\•J. 
2493) . . 

-Terrain de 32t m .q. avec u w tson: rez
de-chau ssée et 2 étages, rue 1.;11ouzam No. 
1, L.E. 905. - (.J. T .M. No. 24 !J :~). 

- Ter-ra in de 3053 m.q., dont 800 m.fJ . 
construits (2 maisons: _1 m a ison: sou s-sol :t 
rez-de-chaussée; 1 mmson: rez-de-chaussee 
et 1 étage), rue lbn Sanda;.· Nos. 80 e t 82, 
L.E. 2000. - (J.T.M. No. 2~91-). . 

- Terrain de 355 m .q. avec m a 1son: 1. 
étage, rue Kods i No. 20, L.E. 750.- (J.T.M . 
No. 2493). . 

- Tenain de 261 m.q. avec m a1son: r ez
de-cha ussée et 1 étage, rue El Chamma h 
No. 36, L.E. 750. - (.J.T.M. No. 24!15) . . 

- Ten'ain de 332 m .q. avec constructiOns, 
rue Hussein Pacha El Meimari No. 3, L.E. 
3600. - (J.T .M. No. 2495). 

- Terrain de 174-3 m .q. , dont 878 m.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de~chans
séc, 2 étages et dépenda nces), Ja rdm,_ rue 
Ahmed P acha No.11, L.E. 24000.- (J.T.!If. 
No. 2495). . 

- Tenain de 124.() m.q. avec mmson: r r.z
de-chaussée et 5 étages, ru e El Ma lika Fa
r ida , L.E. 4-5000. - (J.T.M. No. 2195). 

- Terra in de 1121 m .q., dont 735 m .q. 
cons truits (1 m uison: sous-sol. rez-de
chaussée, 2 étages e t dépenda nces), rue El 
Fask iah No. 12, L.E. 12000. - (.J.T.M. No. 
2495) . . 

- Terrain de 250 m.q. avec m a 1son : -l 
Alages, rue El \Vabour No. 9, L.E. 665. -
(.J.T.M. No. 2496). . 

- Terrain de 100 m .q. avec rna 1son : :"! 
étnges, rue El Souk El Abbassiell , 1 .. E. 800. 
- (.J .T.M. No. 2-196). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du C1lire. 

BENI-SOUEF. 
FED. 
15 Baha 

- 17 Sedment El Gabal 
(J.T.M. No. 2492) . 

L . E. 

665 
930 

FED. 
3!J 

7 

11 

1X 

17 

- 11 

113 

25 
22 

5 

- 100G 

53 
H!J 

!) 

J ;?'~ 
- 102 
- 2 14 
- 213 

3l: 
7 

20 

')~ 
~ 1 

12 
17 
27 
15 
18 
9 

813 
26 

\) 

10 
5 

7l 
21 

8 

21: 
10 

!) 

26 

!'"0 
3x 

() 

6 
57 
H 
o~ _, 

10 
61 
11 

88 
13 

.1, 

7 

7 

L.E. 
Maniai Hani 3000 

(J.T.M. No. 24!)3). 
Nahiet Bada hl 800 

(J.T.M. No. 2495). 
GALIOUBTEH. 

J( a fr Harnza 1125 
(.l.T.M. No. 24!31). 

hom El Ahmar 935 
(J.T.M. No. 2493). 

(le l /3 ,;ur) Nuhiet I<ufr Hamzu. 520 
(.!. T.M. No. 2495) . 

GUIRGUEH. 
Kom Tchkaw 735 

(J.'L'.M . No. 2403). 
GUIZEH. 

Zuwir.t Dahchour· 2850 
(./.T.M. No. 2494). 

Chabwman t 1560 
El Ma hanaka 590 
E l Ha rra nia wa Naz le t 
El Datran 565 

(.l.T.M. No. 2405). 
FAYOUM. 

Gha rk El Soultani 11000 
(.J.T.M. No. 2492). 

El Ha dka 3600 
~latarl u r0s G::iOO 

(.J. T.M. No. 2403). 
Caradou ()65 
Zimnm ::;eila 3335 
Tobhur 6800 
Minie t El Heit 12000 
Motoul 11000 

(.J.T.M. No. 2W5). 
MENOUFJEH. 

Tlm al1s 2265 
Jù1fr El A.chkar G63 

(J.T.M. No. 2492). 
Douhet Chatu.nou f 
wa Kaft' One 1405 
Bouhe t Chatanou f 
\ VIl Ka fr One 1870 
Du.raguil 1200 
Darnguil 1750 
Sarsn mous 1800 
Mit Abou El Kom 1600 
Toukh Dalaka wa Minietha 1700 
Kafr El Alaoui 900 

(J. T.lvf. No. 2403). 
Mit Om Salch 8600 
Choni 580 

(J.T.M. No. 2-i9i). 
l\afr Choubrah Zingi 1000 
Glwmrine 1000 
Kafr Abou! Hassan 600 

(J.T.M. No. 2-1-95). 

MJNIEH. 
Bane El Alam 9625 
Sei la El G lw rbia 1470 
Dolkam E l Oteif i 500 

(.J.T.M. No. 2491). 
Béni-Glmn i 8i0 
Hassan Bn cll a 1000 
Béni-Ghan i 825 
Mayana El \ :Vakf 1800 

(J.T.M. i'\o. 2492). 
C:l1 eikh Hassan 1870 
Marzouk 3800 
Che ikh Fadl 500 
Abou E l Ahhns 700 
Tarn hou 6500 
Tmnbon 1700 
Hé ilia 1400 

(J.T. l\tl. No. 2493). 
Cham El Bassa! E l Daharia 500 
J\tenchat El Baba 6000 
Kom \.V a li 1200 

(.J.T.M. No. 2494). 
Bilia El Monstagnedda 4800 
Maassaret 770 
Billa El Moustaguedda 665 
Damchir 900 

(J.T.M. No. 2--i95). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandr ie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (saut les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D 'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendema in 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 1.3 Février 

1939. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre la Dame Fortunée Cohen, fille 

de Isaac Schinaz i, propriétaire, suj e tte 
française, domiciliée à Alexandrie. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, sis à Ramleh, ban
lieue d'Alexandrie, s ta tion Sporting 
Club, avenue d 'Aboukir, dénommée aus
si avenue de la Promenade et ac tuelle
m ent dénommée rue Mostafa Pacha El 
Nahas No. 107, et plus exactement entre 
cette avenue et une r ue dénommée Tei
mourlenk, section Moharrem-Bey, im
m euble No. 186, garida No. 177, volume 
1er. Le terrain a une superficie de 1563 
p.c. 46/100 dont une étendue de 281 m2 
couverts par les constru ctions. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Mars 1939. 

Pour le requérant, 
68-A-15 Adolphe Romano, avoca t. 

Suivant procès-verbal elu 14 Février 
1939. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Hussein Bey Moursi Abou Gazia, 

fil s de feu Moursi Pacha Abou Gazia, de 
Issaoui, pris tan t en son nom personnel 
comme codébiteur originaire qu'en sa 
qualité d'héritier de sa m ère feu Chafi
ka Moham ed El Torki, elle-même de son 
vivant codébitrice originaire. 

2.) Moham ecl Moursi Abou Gazia, pris 
en sa qualité de curateur de l'interdit El 
Sayed Moursi Abou Gazia, ce t interdit 
pris en sa qualité d'héritier de sa mère 
feu Chafika, fill e de Mohamed El Torki 
préqualifiée. 

3.) Et en tant que de besoin au dit El 
Sayed Moursi Abou Gazia. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés le 1er à Tan
tah, haret Hamed Bey Saleh No. 10, im
meuble Sallouha Hanem Hassan Abou 
Moustafa, près de l'Ecole secondaire Fa
roukieh, kism awal, le 2me à Aboul 
Gharr et le 3me à Kafr El Zayat. 

Objet de la vente: en troi s lots. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour p ouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

1er lot. 
69 feddans e t 2 lürats de terrains sis 

au village de Choubra Ris, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh ). 

2me lot. 
13 fedclans e t 20 sahmes de terrains 

sis a u village d'Abou! Gharr, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh ). 

3me lot. 
17 feddans, 21 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village d'El Adaoui, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Mise à prix: 
L.E. 5180 pour le 1er lot. 
L.E. 845 pour le 2m e lot. 
L.E. 1163 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Mars 1939. 

Pour le r equérant, 
67-A-14 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du !1 Mars 1939. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié-

té anonyme ayant siège a u Caire. 
Contre les Sieurs: 
1. ) Mohamed Sabri MouJtah. 
2.) Mohamed Khalil. 
3.) Cheikh Ismail Ismail. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 

domiciliés le Jer à Alexandrie, le 2me 
en son ezbeh près du pont d 'El Rahma
nieh et le 3m e à Kafr Ghoneim, district 
de Chebrekhi t (Béhéra). 

Et contt·e les Sieurs : 
1.) Mohamed Bey Kamel Ragab. 
2.) Mohamed Aboul Enein Ragab con

nu par Fouad. 
3.) Mohsen Ragab. 
Tous enfants d'Aboul Enein Bey Ra

gab, prop riétaires, égyp tiens, domiciliés 
à F oua (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 79 feddans, 21 ki

r a ts e t J8 sahmes de terrains sis a u vil
lage de Chabas El Malh, di s tri ct de Des
souk (Gharbieh). 

Mise à prix: L. K 4794 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour le r equérant, 
66-A-13 Adolphe Romano, avocat. 

S uivant procès-verbal du 4 Mars 1939. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anon yme ayant siège à Alexandrie. 
Contt·e les Hoirs de feu Sélim Deraz, 

de Mohamed, et de feu Om El Saad Sid 
Ahmed Amer, son épouse décédée après 
lui, savoir: 

1.) Dam e Salha Youssef Kaslan. 
2.) Fadel Sélim. 
3.) Mohamed Sélim El Kébir. 
4. ) Nagui Sélim. 
5.) Mohamed Sélim El Saghir. 
6.) Abdallah Sélim. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point jus tifiée par un récépissé daté. 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les a nnonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement. la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

7.) El Sayed Sélim. 
8.) Fatma Sélim El Kébira. 
9.) Fa tma Sélim El Soghayara. 
10.) Eicha Sélim El Kébira. 
11.) Eicha Sélim El Soghayara. 
12.) Sett Sélim. 13.) Amna Sélim. 
La ire veuve et les 12 derniers enfants 

du dit feu Sélim Deraz. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés à Mehallet Diay, district de 
Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 9 feddans, 6 kirats 
e t 12 sahmes rédui ts actuellement par 
suite de la distraction de 6 kirats et 2 
sahmes, expropriés par l'Etat pour cau
se d 'utilité publique, à 9 feddans et 10 
sahmes sis au vill age de Mehallet Diay 
wa Kafr El Kheir, dis trict de Dessouk 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
64-A-11 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 7 Mars 11)30. 
Par les Dames Aïda Fiore et Lodoiska 

Fiore, toutes deux sans profession, ct le 
Sieur Alphonse Fiore, commerçant, agis
sant: les 2 premières en leur qualité 
d'héritières de feu Giovanni Fiore, mem
bre de la R.S. « G. Fiore & Figlio » cli:;
soute, et le 3me tant en sa quali té cl hé
r itier de feu Giovanni Fiore que de mem
bre composant l'ex-dite R.S. « G. Fiorc 
& Figlio », tous trois sujets italiens, de
meurant à Alexandrie, à Sporting (Ram
leh ), rue Louxor No. 71 et y éli sant do
micile au cabinet de Me Wahba Na~ser, 
avocat à la Cour. 

Contt·e le Sieur Ibrahim Abdalla m 
Haddad, propriétaire, sujet local, domi
ci lié à Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
1er lot: une mai son sise à Bandar 

Kafr El Zayat (G harbieh ), rue El Gameh 
No. 3 immeuble, chiakhet 1, construite 
en briques rouges, d 'une superficie de 
8'1 m 2 4 cm. et composée d' un seul étage. 

2me lot: une maison sise à BanJar 
Kafr El Zayat (Gharbieh), rue El Haclcla
dine No. 17 immeuble, chiakhet 2, cons
truite en briques baladis, d'une superfi
cie de 150 m 2 66 cm . e t composée d'un 
seul étage. 

Pour les limites et conditions de la 
vente, consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 110 pour le 1er lo t. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
55-A-2 Wahba Nasser, avocat. 



i5/i6 Mars 1939. 

Suivant lll"Ocès-vc t·hal elu '1 :\ Iètrs iü39. 
Par The Land Bank of Egyp L. socié té 

anon yme ayant s iège à .-\l oxan(lrie. 
Contre la Dame J la m ida El Par, fille 

et h éri ti ère dr: Je u lina him Abclel Rah
man E l Far, propri é l.a i re, égyptienne, 
domiei li ée à Cll abas 1<: 1 i\Ialh, cl is t.rict de 
Dessouk (Gh arb ieh ). 

Objet de la vente: 'L fcdda n ::;, :? :t kirats 
et 4 sahmes do terra in ;; cu ltivables si
tués au village de Kona ycssc l. El Sara
dou ssi, d is trict de Des:;ou l~ (Gharbieh ). 

' 'lise à prix: L.R :3'Îù outre les frai s. 
Alexandrie, le 1G !\ la rc,: Hl3D . 

Pour la requ6rilnLe, 
65-A-12 Ado lphe Romano, aYocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-vcrhal rlu 2:2 J<'évricr 

i 93ü, No. 209 / 64e. 
Par: 
A.- Hoirs de feu l\ Ioham ecl \l0 liamecl 

Abou Zeid, savoir : 
L ) Dame Kamla lbrallim \Iah fouz, 

tant personnellem ent qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs issus 
du elit défunt qui sont: a) Mostafa, b) 
Hefni, c) Hamida, d ) Ivloun ira, e) Taha, 
f) Abdallah, g) Zein El Ab d i ne, 11 ) Zei
nab, i ) Rasmia, j ) I-Iamed. 

2.) Dame Sabha Bcnt l\1ohamcll \ 1oha
med Abou Zeid, sa fille maj eure. 

Tous suj ets locaux, demeu rant à Bé
léfia, Markaz et Mouclirieh de Béni
Souef, pris en le ur qualité de eession
naires des droits e t actions du Sieur 
Jean Cosma, négociant, italie n, deme u
rant à Béni-Souef, aclnlis a u bénéfice de 
l'Assistance Judici a ire suivant déci sion 
du 8 Novembre 1938, No. 466/ 63e. 

B. - Monsieur U. Prati, Greffi er en 
Chef elu T ribunal Mixte elu Caire, èsq. 

Contre le Sieur Ahmcd l'vfoh am ecl Ah
med Farrag, ch eikh balad ü Beléfia, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feclclans, 15 kirats e t 9 sal1mes cie 

terrains cultivables s is au village ete Bé
léfia, Markaz et Moucliri eh ne B éni· 
Souef. 

Mise à prix: L. E. 1100 outre les frais. 
Le Caire, le 15 lVIars 1939. 

P our les poursuivants , 
J acques Ch6do ucli, 

44-C-870. Avocat à la Cour. 

Suivant procès-vcJ·bal elu 18 .Ja nvier 
Hl39. 

Pat· Je Crédit Fonrier Egypti en, socié
té anonyme dont le siège es L a u Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Dame Sekin a Metoua lli, pri

se en sa qualité d 'hériti ère de so n époux 
feu Osman Abclel Samih Moham ecl, de 
son vivant débiteur elu Crédit Foncier 
Egyptien . 

B. - Les Hoirs de feu Osman Abdel 
Samih, de son vivant débiteur du Crédit 
Foncier Egyptien, savoir : 

2.) Sa veuve Dame Saddika Abdalla h 
Manso ur. 

3.) Son fil s Mohamed Osma n Abdel 
Samih. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire, la ire à Koubbeh Garden, 
chareh El Malek, No. 88, propriété Aly 
Bey Effat, et les autres à Choubrah, a t-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

fe t E l Haldm No. 1, a u 1er étage, par 
ch areh El Ka fr, con tinuati on de la rue 
Fouad. 

Objet de la \Cnte: 21 fecld an s, 13 ki
rats ct !1 sahmes de terrains s is au vil
lage de 'rarfaya, district d'El Ayat (G ui
zeh ), en deux lo ts . 

Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le J er lot. 
L.E. 1300 pou r le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Ch a lom Bey, 

70-C-876 Avocat à la Cou r . 

S uivant procès-verhal elu 24 Janvier 
1939. 

P ar le CrécliL Foncier Egyp tien, s ocié
té a n on yme dont le s iège est au Caire. 

Contre les Hoirs de fe u E l Sayed Aly 
Mali:lacl, fil s de feu El Cheikh Aly Mak
lad, de son vivan t débiteur originaire 
elu Crédit Foncier Egyp tien, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Zakia Ib rahim E l 
P a n aguili , prise tant personne llement 
que comme tutrice de sa fill e mineure et 
cohéritière la nommée Dlle Insaf E l Sa
yecl Aly Maklacl. 

Ses enfants: 
2.) El Sayed E l Sayed Aly Maklacl. 
3. ) Helmi. 4.) Hamicl. 5.) Asmat. 
6.) W ahiba El Sayed Aly Maklad. 
7.) Naclra. 8.) Mohamed. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant à Kamchiche, Markaz Tala, Moucli
rieh de Ménoufieh, sauf la 5me qui de
meure à Kafr Mit Aboul Kom, dépen
dant du Markaz de Tala, Mouclirieh de 
Ménoufieh. 

Objet de la vente: J7 fecldans e t 12 
sahmes de te rrains s is au village de 
Kamchiche, district de T ala, Mouclirieh 
de Ménoufieh, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 1700 outre les frai s . 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivan t, 
Rodolphe Chalom Bey, 

72-C-878 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 7 F évrier 
1939. 

Par le Crédit F oncier Egyptien, socié
té a nonyme d ont le siège es t a u Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Dame An a ka ou Anka, fille 

de feu Khalifa Hanafi. 
B. - Hoirs de feu Metwalli, fils de feu 

Kha lifa I-Ianafi, de son vivan t cod ébiteur 
avec la i re nommée, savoir : 

Ses enfants : 
2.) Sayed ou Saclek, pris tant person

n ellement que comm e tuteur de ses frè
res cohéritiers mineurs, qui sont: a) Mo
hamed, b) Hussein. 

3.) Dawla t. '1.) Nazme ou Nezam. 
5.) Ghoneim. 
Tous les précités pris également com

me héritiers de feu leur m ère Dam e Fat
m a Ahmecl Rizk, de son vivant h éritière 
d e son époux feu Metwalli Khalifa Ha
nafi. 

C. - Hoirs de feu la Dame Paricla, fil
le et héritière de la s usdite Dame Fat
ma Ahmecl Rizk et elu susdit Metwalli 
Khalifa 1-Ian afi, savoir: 

6.) Son époux Abdel Gawad Aly Rizk, 
pri s tant personnellement que comme 
tuteur naturel de ses enfants cohéritiers 
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mineurs, qui sont: a) Hini, b) Naima, c) 
Am na. 

D. - Les autres cohéritier s de feu la 
Dame F atma Ahmed Hizk s usdite, sa
voir: 

Ses enfants: 
7. ) Dame Amara, fille d'Abclel Azim 

Saï cl. 
8. ) Abdel Hakim, fils d'Abdel Azim 

Saïd. 
E . - Hoirs de feu la Dame Zarifa Kha

lifa lianafi, de so n vivant codébitr ice ori
g inaire elu requérant, savoir: 

Ses enfants , issus de son mariage avec 
son épo ux Abdel Maks ud Chaaban, sa
voir: 

D.) Ahrned. 10. ) Abdel Wahed. 
H.) Aly. 12.) El Sayecl. 13.) Gueneina. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant les 1er, 3me, '*me, 5me, 7me, 8me, 
9me, 10me, Ume, 12me et 13me à Nazle t 
Belhassa, les 2me et 6me à Etnieh, dis
trict de Magh agh a, Mouclirieh de Mi
nieh. 

Objet de la vente: 21 feclclans, 8 kirats 
et !1 sahmes de terrains sis au village 
de Nazlet Belhassa, district de Magha
gha, Mouclirieh de Minieh, en un seul 
lot. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

69-C-875 Avocat à la Co ur. 

Suivanl pt·ocès-verhal elu 23 J anvieJ 
1939. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié-
té anon ym.e dont le s iège est a u Caire. 

Conlre: 
1.) Nayer Aly Riza Nayer. 
2.) Dame Souraya Aly R iza Nayer. 
3.) Dame Sattouha Aly Riza Nayer. 
4. ) Berkamel Aly R iza Nayer. 
5.) Nafi a Aly Riza Nayer. 
6.) Dame Melek Hanem Yakan. 
7. ) Dame Raafa t I-Ianem Yakan. 
Tous enfants ct héri tiers de feu Aly 

Ri za Nayer, lui-même fils et héritier de 
feu Hosni Bey Yakan elit aussi Moha
med I-Iosni Bey Yakan, fil s de feu Ah
m ecl Bey Nayer Yakan, de son vivant 
débiteur elu requérant. 

Tous pris égalem ent comme héritiers 
d e feu Nesmat Hanem, de feu Saleh Pa
cha Rochcli Yakan, elle-même veuve et 
héritière de fe u Aly Riza Nayer prén om
mé, sauf les deux dernières héritières 
de feu I-Iosni Bey Yakan elit a ussi Mo
h amecl IIosni Yakan, fils de Ahmed Bey 
Nayer Yakan, époux de la Dame Melek 
Hanem Yakan et frère de la derni ère, de 
son vivant débiteur elu requérant. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Héliopolis, No. 12 rue Darius, sauf 
la 6me a u Yali de Aly Reidar Bey à Is
tinaya, sur le Bosphore, à Is tamboul 
(Turquie) e t la 7me à Nice, Alpes Mari
times (Prance), boulevard Gambetta, à 
l'Hôtel Impérial. 

Objet de la vente: 249 feddans, 18 ki
rats e t 8 sahmes de terrains sis a u vil
lage de Bani Ahmed, district e t Moudi
rieh de Minieh, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 32000 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuiva nt, 
Rodolphe Chalom Bey, 

71-C-877 Avocat à la Cour. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCH.KIU~ PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: l\lercred i 19 A Hil 193~l. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ismail Mous

tara Amer et de sa fill e \Vatan, décédée 
après lui, savoir: 

1. ) Dame Fatmeh, fille de Chehata 
Amer, veuve elu dit défunt, pri se égale
ment comme tutrice d e ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec lui, les 
nommés: Hamed, Fahima et Zebeida. 

2.) Hamed. 3. ) Fahima. 4. ) Zebeida. 
Ces 3 derniers pour le cas où ils se

raient devenus majeurs. 
B. - 5.) Hag Hussein Mostafa Amer, 

pris en sa qualité d 'héritier de feu la 
Dame Naima Om Aly, de son vivant hé
ritière de son fils le dit feu lsmail 1\'Ios
tafa Amer. 

C. - Les Hoirs de feu Ibrahim Mas
tara Amer, savoir: 

6.) Messeeda Chehata Chalabi, sa veu
ve. 

7.) Hamed. 8.) Fahmy. 9. ) Saleh. 
10.) Hussein, pris tant en son nom 

personnel que comme tuteur de ses frè
re et sœur mineurs l\'Iohamed e t Badiaa. 

11.) 1\,Iohamed. 12.) Badiaa. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
Les s ix derniers enfants du dit dé

funt. 
13.) Fatma :\Iohamed El Hariri, autre 

veuve du dit défunt, prise également 
comme tutrice de son fils mineur Ibra
him, issu de son mariage avec son dit 
époux. -

14.) Ibrahim Ibrahim Mostafa Amer. 
pour le cas où il serait devenu majeur. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Dar El Bakar El I\.eblieh, sauf les 
deux derniers à Bolkina, district de Me
balla El Kobra (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Iviars 1936, huissier 
M. A. Sonsino, transcrit le 1er Avril 1936, 
No. 1031 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
5 feddans. 20 kirats et 20 sahmes à 

prendre par indivis dans ii feddans, 17 
kirats et 16 sahmes de terrains cultiva
bles sis au village de Dar El Bakar, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh ), 
divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
au hod El Cheikh Ismail No. 7, parcelle 
No. 68. 

2.) 2 feddans et 23 kirats au même hod, 
parcelle No. 102, connue sous le nom 
de Ezbet Wahba. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 21 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 7. 

l*-) 20 kirats au hod El Maksaba No. 8, 
parcelle No. 8. 

5.) 4 kirats aux mêmes hod et numé
ro de parcelle. 

6.) 1 feddan et 20 kirats au hod El 
Mootared No. 6, oarcelle No. 24. 

7.) 16 kirats et 6 sahmes au hod El 
Cheikh Ismail No. 7, parcelle No. 12, 
formant un jardin. 

8. ) 8 kirats et 8 sahmes au même hod. 
9.) 4 kirats formant: 
a) L 'emplacement du dawar. 
b ) L'emplacement d'une maison. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
920-A-·953 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Ihsane Metwalli Ra
gab, épouse du Sieur Mohamed Bey 
Kamel Ragab, propriétaire, égyptienne, 
domiciliée à Foua, district de même 
nom (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal d.tJ saisie 
immobilière du 30 Juin 1937, huissier 
G. Altieri, tran~crit le 16 Juillet 1937, 
No. 1689 Gharb1eh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

98 feddans et 12 kirats de terrains 
cultivables sis à Foua, district cle Foua, 
(Gharbieh ), divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Berriet El Kibli No. 24. 
80 feddans, parçelle No. 2. -
2.) Au hocl El Hagar El Bahari No. 25. 
18 fedclans et 12 ki rats fai sant partie 

de la parcelle No. 2. 
2me lot. 

72 feclclan s, H kirats et 17 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Foua, dis trict de Foua, Mouclirieh de 
Gharbieh, divisés comme s uit: 

1.) Au hocl El Kibira No. 7, kis m ta 
ni. 

40 feddans fai sant partie cle la par-
celle No. 1. 

Sur cette parcelle il existe 2 sakieh s. 
2.) Au hod lbyana No. 4, kism t.ani. 
17 feddans, 3 kirats et 2 sahmes divi-

sés en deux par~elles: 
La ire de 6 feddans, 20 kirats et 8 

sahmes, faisant partie des parc eUes 
Nos. 2 et 3. 

La 2me de 10 feddans, 6 kirat.s et 18 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

3.) Au hod El Mohtared El Gharbi ga
zayer fas! awal No. 9. 

1 kirat faisant partie de la parcelle 
No. 7, indivis clans 4 kirats. 

4.) Au hod Ibyana No. 4, kism awal. 
14 sahmes indivis clans 1.2 kirats et 6 

sahmes, formant les habitations de l'ez
beh faisant partie de la parcelle No. 8. 

5.) Au hod Bolbol No. 5, ki sm tani. 
1.5 feddans, 9 kirats et :L5 sahmes, 

parcelle No. 13, cette parcelle est appe
lée par familier El Chabouri. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

15/16 Mars 1939. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour 1e 2me lol. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Mars 1930. 

Pour la requérante, 
918-A-942 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 10 Avril 103\J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs e t Dames : 
1..) Mohamed Aly El Ta lao ui. 
2.) Abdalla Aly El Tataoui. 
Hoirs de feu Ibrahim Aly El Tataoui, 

savoir: · 
3.) Amna, fille Sid Ahmed El Ta

taoui, sa mère. 
4.) F atma, fil le Mahmoud Abdalla El 

Tat.aoui, sa veuve, prise également com
m e tutri ce de son fils mineur Mahmoud 
issu cle son mariage avec lui . 

5.) Ma hmoud prénomm é, pour le cas 
où il serait devenu maj eur. 

Tous propriétaires, s uj ets égyptiens, 
domiciliés le 2me à Tanta, rue El \Vi
chi, immeuble Dr. Nasri Habib et les 
autres à Mehallet )\tléno uf, di s trict ci e 
Tanta (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 4 et 6 Mars 1935, huis
sier U. Donaclio, transcrit le 27 l'vfars 
1935, No. 1351! Gharbieh. 

Objet de la vente: 
16 fedclans e t 1 kirat de terrains cul

tivables s itués aux villages de Boreig 
e t Mehallet Ménouf, d is trict de Tanlct 
(Gharbieh ), répartis comme s uit: 

A. - Bien s situ és au village cie Bn
reig. 

2 fecldan s, 3 ki rats e t 20 sahmes i.ll l 

hoc! El Minazah No. 13, parcelle No. ·;-1. 
B. - Biens situés au village de 1\Ie

hallet Ménouf. 
13 fedclans, 21 kirats c L '1 sahmes Iii

vi sés comme suit: 
1.) Au hod El Lamsi No. H. 
7 feddan s et 23 kirats rlivisés en troi ~ 

parcelles: 
La ire de 3 fedrlans e t 18 kirats, fai 

sant partie de la parcell e No. 37. 
La 2me de 2 feclclan s e t 21 kirats, par

celle No. iL 
La 3me de i fedclan e t 8 kirats, fai

sant partie de Ta parcell e No. 7. 
2.) Au hocl El Guina El T\ibli No. 9. 
1. fecldan, -1 kira ts e t 2 sahmes fai

sant partie de la parc: elle No. 3. 
3.) Au hod Abou! Hon No. i7. 
1 fedclan et 6 kirats, partie cl e la par

celle No. 22. 
4.) Au hod El Nachou El Kibli No. 6. 
1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes, par· 

celle No. 19. 
5.) Au hod Bahi El Dîne No. 16. 
1. feddan et 6 kirats, partie de la par

celle No. 7. 
6.) Au hod El Guina El Bahari No. 7. 
1 feddan, 2 kirats e t 18 sahmes, partie 

de la parcelle No. 58. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 6l10 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Mars 1939. 

Pour la requ érante, 
988-A-986 Adolphe Romano, avocat. 



15/16 Mars HJ39. 

Date: Mercredi 19 Avril 19.39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège ü 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
i.) Abdel Rahman El Mestekaoui. 
2.) Abdel Meguid El Mcslckaoui. 
Tous deux propriétaires, ég:çplicns, 

domiciliés le Ler i:l. Damanhour (Béhéra), 
et le 2me a u Caire. 

Dé bi te urs sol icl a i res. 
Et eontre le Sicttr Mohamed Ramadan 

Atlam, cle Ramadan ALlam, propriétaire, 
égyptien, domicilié ü H.afr Om You sse f, 
district de Dessouk (Gharbieh ), tiers rlé
ten te ur apparent. 

En vertu de cloux pro(:è"-Yerhaux de 
saisie immobilière, J'un du 3 1'\ovembrc 
193ft, huiss ier G. AlLieri, transcrit le 13 
Novembre Hl3't No. 3451· Gharbich, e L 
l'autre dtt :l5 Décem!Jre 193'!, hui c;s ier J . 
E. Hailper n, transerit Je 3 J anvier :1.033, 
No 43, Gharbieh. 

Objet de la vente: 
24 fecldans et '1 sahm!3s tle terrain s 

cultivables s ilués au village de San h our 
El Medin a, di s trict de Dcsso uk (G har
bieh ), divisés comme su il: 

1.) Au hod El Maktaa No. 25 cL h ocl 
El Go rn No. 26. 

6 fecldan s, H kirats ct :tl sahmcs iL 
prendre par indivis dan s H fecldans, 2 
kirats et 17 sahm es, parcelles Nos. :tf\, 
19, 35, 37 e t 55, formant un seul tenant. 

2.) Au hod vValid El Gharbi No. 32. 
i1 feclclans, 7 kirats et 3 sal11n cs, par

celle No. 1. 
3.) Au hod Babaléc, recta El Balalah 

No. H. 
6 fecldans, 2 kirals ct x sahmes, par

celle No. 10. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L .E. :tHO ou lrc les frai s. 
Alexandrie, le 13 Mars HJ3~J. 

Pour la requérante, 
887-A-()28 Adolphe Romano, avocat. 

Date: M ercred i :1.9 Avril 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs Ahmcd Eff. Baelaoui 
fil s de feu Barlaoui Ramadan, savoir: ' 

1.) Moha mecl. 2.) Ahmed. 3. ) Badaoui. 
4.) Mahmoucl. 5.) Saad. 6.) Fatma. 
7.) Saclclik. 8.) Abclcl Aziz. 9. ) Tcwfik. 
10. ) Hamcli. 11. ) Hassan. 12.) Ass ia . 
13.) Zeinab. 14. ) Rokava. 
15.) Aclila. 16.) Sekina." 
Tou s les s us nommés enfants elu elit 

défunt. 
17.) l'vlalaka, cl e Mahmoud Arif, sa veu

ve, prise aussi com m e tu tri r-e de ses 
enfants mineurs, issus de so n m ariage 
avec son elit époux, savoir: a) Hussein 
et b ) Fouad. 

Tous propriéta ires, égyptiens, domi
ciliés les 5 premiers à Alexandrie, ü 
Souk El Kheit, la 6mc à Kom El Haga
na, district de Biala (Gharbieh), les 7mc, 
8me, 9me, Jûmc, iime, 12mc, 13me et 
19me à El Hamoul Barari, di s tric t de 
Biala (Gharbieh), la Hme au Caire, les 
i5me et 16me à El Halafi. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière l'un du 10 Août 1935, 
huissier U. Donaclio, transcrit le 27 Août 

Joum:tl des Tribunaux Mixtes. 

1935, No. 3396 e t l'autre du 1.6 Novem
bre :1.933, huiss ier V. Giusti, tra nscrit le 
2 Décembre 1935, No. lt31H (G harbieh ). 

Objet de la vente: -
60 fecldans, 3 kira ts et 18 sahmcs à 

prendre par indivis dans GO fccldan s et 
17 kirats de terrains culliv ab les sis au 
village de Berriet Kafr El Garl)i, district 
cie Kafr El Cheikh (Gharbich ), divisés 
comme s uit: 

1.) An hod El Dawama !\'o. 2:3: 69 fcd
clans et 19 kirats. 

2.) Au même hocl No. 23: 20 fedclan ::o, 
2:1. kirats eL 8 sahmes en cle11X pa rc· ellcs : 

La :trc de '7 fecldans e t 20 sahmes. 
La 2me de 13 ferJdans, 20 kirals c t :1.2 

sahmes dont 3 fecldans, 15 l<irats et 8 
sahmes au hod BI I<orn No. 22 ct le res
te JO fcdcl ans, 5 kira ls et '* sahrnçs an 
hocl Dawama No. 23. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
dçs Charges. 

Mise à pl"ix: L.B. 800 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Mars Hl3G. 

Pour la requérante, 
915-A-93!) Adolphe Romano, avocat. 

Date: lVIercrecli 19 Avril 193(). 
A la requête de The Lan cl Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) l'vl ahmoud Bey El Orabi. 
2.) Hassan Eff. El Orabi. 
3.) Abele! Meguid Eff. El Orabi. 
Hoirs de feu Moustafa El Orabi, sa

voir: 
4. ) l'vlounira, de Abele! Rahman Saa

da, sa veuve. 
5.) Souria. 6.) Samira. '7. ) l\Iohamed. 
Ces 3 derniers enfants mineurs elu elit 

clé fun t, placés sou s la tu telle de Hassan 
Eff. El Orabi précité. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés les 1er et 3mc au Caire e t les autres 
à Mehallet Abou Aly El Kantara, district 
de Mehalla El Kobra (Gharbi eh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 0 l\Iai 1932, transcrit le 
27 Mai HJ32, No. 320't (G harbieh), sur 
pours uites du Sieur Albert Mizrahi, pro
pri é taire, loca l, domicilié à Mehalla E l 
Kobra (Gharbieh ), J_; Oursuites auxquel
les la requérante a été s ubrogée par or
donnance en date elu 18 Décembre 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

20 fccldan s, '1 kira ts et 8 sahmes clc 
terrains de culture s is au village de Karr 
Jiegazi, Markaz Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), divisés comme suit : 

i. ) 5 fecldans e t 2 kirats au hod Kc
taat Hemdane. 

2.) 19 fecldans, 13 kirats ct 8 sahmes 
a u hocl El Meguayela. 

3.) '1 fedclans et 13 kirats au hod El 
Sayada. 

2me lot. 
26 fecldan s, 6 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture s is au village de Me
halle t Abou Aly El Kantara, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh), réduits 
par suite de la distraction de g kirats et 
19 sahmes, expropriés par l'Etat pour 
cause d'utilité publique, à 25 fecldans 
20 kirats et 13 sahmes. ' 

Les dits 26 feclclans, 6 kirats et 8 sah
mes divisés comme suit: 
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1.) 23 reddans au hod El Nagar No. i3, 
formant une seule parcelle. 

2. ) 3 feddan s, 6 kirats et 8 sahmes au 
hocl El Diss i\o. L2, divisés en troi s par
ce lles: 

La :tre de 3 fecldans. 
La 2me de !1 kirats ct 8 sahmes incli

Yi s dan s la parcelle où est élevée r ez
b e h, y com pris les cons tru ctions. 

La 3me de 2 kirals indivis dans une 
parcell e sur le Bahr Chebi n où est éta
blie une machine locomobile a pparte
nanL aux héritier:; de feu l\Tandour Bey 
El Orabi. 

Pour le;:; limit es consulter le Cahi~r 
cles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pou r le Jcr lot. 
L.E. HlOO pom le 2me lol. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 )Jars 1!);39. 

Pour la requérante, 
031-A-033 c\.d olph e Homano, avocat. 

Oate: l\I ercrccli 19 Avril 1039. 
A la re(JUète de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu l\Iohamed !\Io
hamecl At iba, savoir: 

i. ) Dame Bahia Metwalli Youssef Ra
gab, sa veuve, prise aussi comme tutri
ce de ses enfants mineurs: a) Mohamecl, 
b) Berlanta, c) l\Tahmoud Fawzi, cl ) Faw
lua et e) Ahmed Kamel. 

2. ) Dawlat, 3. ) Zalüa, 
4. ) Dame Attiat, épouse El Bikbachi 

Mohamed Tewfik Ramzi. 
Ces 3 derniers ainsi que les mineurs 

en fants cl u dit feu Mohamed l\Iohamecl 
Eteiba. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 16 Octobre 1934, huis
sier C. Caloth y, transcrit le 2 Novembre 
193!!, ;\'o. 327:1. Gharbieh. 

Objet de la ycnle: 
70 fecldans, 'ï kirats e t 23 sahmes de 

terrains cultivables si tués au village de 
Karr Técla, dis trict de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh ), divi sés comme s uit: 

1.0 fecldan s, 21 kirats ct t; sahmes, dont 
3 feddans, 3 kirats et 2 sahmes au hocl 
Om El Dour El Charkieh No. 2, parcelle 
No. 62 e t partie de la parcelle No. 63, ct 
3ï fecldan s, 18 kirats e t 2 sahmes a u hod 
E l Chéhaoui ~o. G, parcelles Nos. 14, 15, 
16, 17 et 18, le tout formant un seul te
nant. 

Les susd its ltO feclcla ns, 21 kirats et '1 
sahmes sont traYersés par la parcelle No. 
1 't his occ up t·e par un chemi n de fer. 

r\.u h od Om El Dour El Charkieh 
No. 2. 

2!) fcclclans, 10 kira ts e t 19 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de i fedclan et 16 sahmes, par
celle No. 56. 

La 2me de 28 fedclans. 10 kirats et 3 
sahmes, parcelle partie No. 31. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. H20 outre les frais. 
Alexandrie, le i3 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
93't-A-958 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mostafa Mohamed E l 
Salmaoui, fil s de Mohamed Bey El Sal
maoui, de Aly, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Mehallet Malek, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs: 
i.) Moham~d Mohamed El Salmaoui, 

fils de feu Mohamed Bey El Salmaoui, 
de Aly. 

2.) Mohamed Ahmed Ibrahim El Da
nassouri. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Mehallet Malek, district de 
Dessouk (Gharbieh ), tiers détenteurs ap
parents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière el u iO Avril 1935, huissier 
A. Knips, transcrit le 30 Avril 1935, No. 
1876 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
8 fecldans e t 4 sahmes réduits actu el

lemen t après distraction par l'Etat pour 
utili Lé publique de 1 feddan, 9 ki rats et 
i sahme, au hod El Omdeh No. 13, partie 
parcelle No. 1, à 6 feddans, 15 ki rats et 
3 sahmes de terrain s sis au village de 
Mehalle t Malek, district de Dessouk 
(Gharbi eh ). Les dits 8 feddan s ct 4 sah
m cs sont divisés comm e suit: 

1.) Au hod El Omdeh No. i 3. 
7 feddans, 9 kirats et 4 sahm~s fai

sant partie de la parcelle No 1. 
2.) Au hod El Nachou No. 7. 
15 kira ts faisan t partie de la parcelle 

No. i3. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 680 outre les frais . 
Alexandrie, le i3 Mars i 939. 

Pour la requérante, 
927-A-951 Adolph e Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Moham ed At

tia El Taifi, savoir: 
1.) Farh, fill e de Moham~d, de Che

ha ta El Taifi, sa veuve, prise égalem ent 
comme tutrice de sa fill e mineure Se
kina, issu e de son m ariage av~c le dit 
défunt. 

2.) Sékina, pour le cas où elle serait 
devenue maj eure. 

3.) Attia. 4.) Fathi. 5.) Aly. 
Ces trois enfants du dit défunt. 
B. -· 6.) La Dame Naffoussa Attia: El 

Taifi, fill e de Atti a, codébitrice origi
naire. 

C. - Les Hoirs tant de feu Sekina At
tia El Taifi, fille de Attia, de son vivant 
çodébitrice originaire que de feu Ah
mcd Bey El W~kil, son époux, décédé 
après elle, savoir: 

7.) Abdel Halim connu au ssi sous le 
nom de Hel mi Ahmed El W ekil. 

8.) Tawhida Ahmed El W ekil. 
9.) Fayka Ahmed El W ekil. 
iO.) Mohamed Ahmed El W ekil, avo

cat. 
ii.) Abdel Aziz Ahmed El Wekil. 
Tous enfants des dits défunts, pris 

aussi en leur qualité d'héritiers de leur 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sœur feu Naguia Ahmed El Wekil, de 
son vivant elle-même fill e ct h éritière 
des dits défunts . 

Tous propriétaires, égyptien s, domici
liés à Somokhra te, dis trict de Mahmou
dieh (Béhéra) , sauf le 10me à Alexan
drie, rue Chérif No. 28 c t le iime moa
wen ziraa, attaché au tefti ch e de l'agri
culture de Damanhour (Béh éra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 8 Juillet 
1936, huissier A. Knips, transcrit le 25 
Juillet i936, No. 1544 Béhéra, et l'autre 
du 21 Novembre i936, huissier J ean 
Klun, transcrit le 3 Décembre i936, No. 
2i22 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
6 feddans de terrains cul t.ivablcs s is 

au village de Somokh rate, di s tri ct de 
Ch ebrekh it (Béhéra) , clivisés en cloux 
parcelles : 

La ire de 2 feddans et i2 kirats au 
hod Ezbet Abou Cheer No. 6, parcelle 
No. 7. 

La 2me de 3 feddans et i2 kirats au 
hod El Gharbaoui, parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. · 

Mise à prix: L.E. i60 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Mars i939. 

Pour la requérante, 
914-A-938 Adolphe Roman o, avocat 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Aly Moustafa 
El Zaafarani, propriétaire, égyp tien, do
micilié à El Salmieh, d istrict de Foua 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 4 Mai 1935, huissier A. 
Knips, tran scrit le 2i Mai 1935, No. 2203 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 
ii fedda n s e t 6 kirats de terrains cul

ti:vabJes situés au village de E l Salmieh, 
d1 s tr1 c ~ de Poua (Gharbieh ), d ivisés com
m e smt: 

1.) Au h ocl El Alia No. 20. 
6 feddan s, 2i kirats e L 18 sahmes en 

deux superfi cies: 
La ire de 3 feddans et 16 kirats indi 

vis dans 7 feddans et 8 k irats, fa isant 
partie de la parcelle No. i. 

La 2me de 3 feddan s, 5 kira ts et 18 
sahmes indivi s dans 6 feddans, ii ki
rats e t 13 sahmes, fa isant partie de la 
parcelle No. 4. 

2.) Au h ocl El Guézira No. i , gazayer 
fasl aw al. 

22 kirats e t 6 sahmes ind ivi s dans 4 
feddan s e t 6 kira ts, parcelle No. i. 

3.) Au hod Harbi No. 3. 
3 fedd a n s et iO kira ts en deux s uper

fi cies : 
La ire de 16 kira ts indivi s da n s 2 

feddan s e t 22 kira ts, pa rcelles Nos. 3 
et !.!. 

La 2me de 2 feddans e t 18 kira ts, in
divis dans 12 feddans, parcelle No. 22. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 975 outre les frais. 
Alexandrie, Je i3 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
919-A-943 Adolphe Romano, avocat. 

15/16 Mars 11):3n. 

Date: Mercredi 19 Avr il i 930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Al y Ismail Khalifa, 
propriétaire, égyptien, domicilié il W a
ked, dis trict de Kom Hamada (Béhéra). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Khalifa, de Erfan Abele! 

Sayed Khalifa. 
2.) Khalifa JC'mai l Khalifa, d'Ismail 

Khalifa. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Wakecl, dis tric t de Kom Ha
mada (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu i9 Mars Hl35, hui ssier 
A. Knips, transcr it le 9 Avril i035, No. 
1030 Bélléra. 

Obje t de la venle: 
10 Jeclclans, Hi kirat.s eL 8 sahmes clc 

terrains situés au village de \Vaked, cli ::; 
trict de 1\om Hamnda (Béhéra) , d ivisés 
comme s uit : 

1.) Au hod El Charieh No. 5. 
3 fedclan s et H kirats, parccll t;J No. 58. 
2.) Au hod E l Chokl<a El Charki No. ü. 
23 ki ra ls e t 7 sahmes, parcelle No. 69. 
3. ) Au hod Kad E l F arras wal E at-

taoui No. iO. 
3 fecldan s, 21 kirats e t 15 sahmes, par

celle No. 47. 
4.) Au hod E l Ghofara No. 2. 
2 feddans, 8 kirat.s et 10 sahmcs, par

celle No. 103. 
Pour les limi tes consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. tOLO ou trc les frai~ . 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
020-A-941t. Adolphe Romano, avocal. 

Date: Mercredi 19 Avril .1939. 
A la requête de The Land Bank or 

Egypt, société anonyme ayant siège il 
Alexandrie. 

Contre le Sie ur Abdel Rahim J\rloll a
m ed El Barlwuki, propriéta ire, égyplie11, 
domicili é à Mit Ganag, clis trict de Dc~
souk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sai si<: 
immobilière du 29 Septembre i934, hui~ 
sier J ean Klun, tran scrit le 22 Octob1e 
i934, No. 3i 58 (Gharbi eh). 

Objet de la vente: 
ii fedctans et 12 l<i ra ts cle terrain,; 

cultivables situés au village de Miniet 
Ganag, d is tri ct cle Dessouk (Gharbieli \ 
divisés comme s uit: 

1.) Au hod El Chiakha No. 3. 
6 feddans, ii ki ra ts et 20 sahmes, pa r

celles Nos. 30, 31 et 32. 
2.) Au hod E l Chabass i No. 2. 
5 fecldans e t !.1 sahmcs, en trois supn · 

fi cies: 
La ire cte 3 feddans, faisant parl it~ 

de la parcelle No . i7. 
La 2me de 21 kirats eL '.1 sahmes, fai

sant par tie de la parcell e No. i7. 
La 3m e de 1 fecl dan e L 3 kira ts, fai san!. 

parti e de la parcell e No. l7. 
Pour les limites consulter le Cahier 

d~s Charges. 
Mise à prix: L.E. 800 ou trc les frai:-. 
Alexandrie, le 15 Mars 1039. 

Pour la requérante, 
997-A-995 Adolph e Homano, avocal. 



15/16 ~ars 1939. 

Date: l'viercredi 19 Avril 1939. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, a yant siè
ge à Alexandrie. 

Contre la Dame Zelina Bartelloni, fil
le de Ildovaldo, petite-fille de Clodoveo, 
épouse du Sieur Benjamin Cohen, pro
priétaire, sujette locale, domiciliée à 
Bulkeley (Ramleh, banlieue d'Alexan
dri e), rue Alderson No. 35. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 J anvier 1933, hui ssier 
A. Camiglieri, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal ~ixte d 'Ale
xandrie, le 25 Janvier 1935 sub No. 327. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superfici e de p.c. 1170 77/00 
avec la maison y élevée sur une s uperfi
cie de t150 p.c. environ, sise à Bulkeley, 
rue Aldcrson No. 35, chiakhet Bulkeley, 
kism El Raml (banlie ue d'Alexandrie ), 
la dite mai son composée de sept cham
bres et d 'une cuisine, le tout clos de 
murs, limité: l'lord, par la propriété ex
Ahmed Chehaieb, ac tuellem ent de la 
Dame 7:elina Bartelloni, sur une lon
gueur de 20 m . 60: Est, par la rue Alder
so n sur une longueur de 22 m . 40; Sud, 
par la propriété de Karam s ur une lon
gueur de 29 m. 20; Ouest, par les pro
priétés CassimaLis et Katelouzos sur une 
1ong ueur de 22 m. 40. 

' 'lise à prix sur baisse: L.E. 700 outre 
les frai s. 

.\lcxancl rie, le 13 lVIars Hl39. 
Pour le poursuivant, 

983-A-981 G. de Semo, avocat 

Date: ~ercred i JO Avril 193\J. 
A la requête cle The Lancl Bank of 

Eg·ypt, société anon yme ayant siège ü 
Alexandrie. 

Conh·e les Hoirs de feu Hassan ~o
hamed Kérirn, de son vivant (lébiL9ur 
originaire, savoir: 

L ) Fahirna Ahmecl El 1\'lenchaoui, sa 
veuve, prise également eornrne tutrice 
de ses enfants mineurs a ) Ibrahim dé
nommé également Hassan, b ) Hu ssein , 
c) Saïd. 

2.) Ibrahim dénommé également Has
sa n. 

3.) Hussein. q Saïd. 
Ces trois pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
5.) MohamecL 6.) Mostafa . 
Les cinq derniers enfants cluclit clé

funt. 
Tous propriéta ires, égyptir;ms, domi

ciliés à Mehallet Ménouf, district de 
Tantah (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
imrnobil ière dn 12 Octobre 1035, hui s
sier V. Giusti, transcrit le 2'! Octobre 
1933, No. 3972 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
8 fedrlans e t 2 sahmes cl c terrains cul

tivables s itués au village de Mehallet 
Ménouf, district de Tantah (Gharbieh), 
divisés comme suit : 

1.) Au hod Dayer El Nahia No. 12. 
1 fecldan, 3 kirats ~t 8 sahmes fai sant, 

partie de la parcelle No. 14. 
2.) Au hod Gorombelal El Charki 

No. 23. 
6 feddans, 20 kirats et 1.8 sahmes, en 

trois superficies: 
La ire de 18 kirats, fai sant partie de 

la parcelle No. 15. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2rne de 2 feddans, 2 kirats et 8 
sahrnes, faisant partie de la parcelle 
No. 15. 

La 3me de 4 feddans el 10 sahmes, 
faisant partie de la parcell_e No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 840 outre les frais . 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
928-A-052 Adolphe Romano, avocat . 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de: 
1.) La Dame Jeanne d 'Aubarède, fille 

de feu Louis Escoffier, de Jean, agissant 
tant personnellement qu'en qualité de 
cessionnaire de son frère Maurice Es
coffier. 

2.) Le Sieur Camille d'Aubarède, son 
époux, pour l'assistance maritale. 

Tous deux propriétaires, citoyens 
français, domiciliés à Toulon (France). 

A l'encontre de: 
1.) Le Sieur Basile Stamatopoulo, fils 

de feu Théodore, de feu Nicolas, pro
priétaire, hellène, demeurant à Alexan
drie, rue Mortada Pacha, No. !16, s tation 
Schutz. 

2.) La Raison Sociale Stamatopoulo 
Brothers, de nationalité hellénique, com
posée des Sieurs Basile, Georges et Eus
tache Starnatopoulo, tous troi s fil s de 
feu Théodore, de feu Nicolas, la dite Rai
son Sociale représentée par son associé 
et liquidateur, le Sieur Basile Stamato
poulo, prémentionné. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Août 1936, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 10 Septembre 1936 sub 
No. 3515. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 15769 p.c. 12, sise à Schutz, kism 
Ramleh, Gouvernorat d'Alexandrie, chia
khet Schutz El Gharbi, avec toutes les 
constructions y élevées qui sont con
nues à la ~unicipalité sous le No. 2 im
meuble partie 1, toutes les constructions 
qui y auront été élevées à ce jour, et 
tou s les immeubles par nature ou par 
des tination qui en dépendent. 

Limitée: Nord, sur 52 rn. 50 par une 
route publique de 8 m. de largeur, clé
nommée rue Station Schutz; Sud, sur 
100 m. 60 par une rue de 8 m. de lar
geur, dénommée rue Mortada Pacha; 
Oues t, par une ligne brisée de 147 m. 05, 
la séparant partie de la parcelle de ter
rain originairement propriété des Con
sorts Stamatopoulo et aujourd'hui pro
priété Venieri Brothers, et partie de la 
propriété de Moustapha Fahrny; Est, 
sur 87 m. par la propriété Christodoulo. 

D'après l'état actuel des lieux, la dé
signation des biens ci-dessus est la sui
vante, actuellement en 3 lots: 

1er lot. 
(Ecarté par procès-verbal du 12 Jan-

vier 1.037). 
2me lot. 

(Ecarté par procès-verbal du 12 J an-
vier 1937). 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de la s uperfi

cie de H70 p.c., s ise à Schutz (Ramleh), 
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banlieue d'Alexandrie, Nos. 411 et '16 
tanzim sur la rue Mortada Pacha. 

Limitée: Nord-Ouest, par la propriété 
Stamatopoulo sur 1.00 rn. 70; Nord-Est, 
par la propriété Christodoulo, sur 20 m. 
45; Sud-Est, par la rue ~ortada Pacha 
sur 100 rn. 77; Sud-Ouest, propriété Ve
nieri Brothers sur 26 rn. 1.0. 

Sur cette parcelle est élevé un immeu
ble de rapport construit sur une super
fici e d'environ 600 m2, composé d'un 
rez-de-chaussée et de deux étages s u
perposés et d 'une terrasse, avec ses dé
pendances, notamment deux construc
tions à usage de garage. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 2080 outre les frais 
taxés. 

886-A-927 
Pour les poursuivants, 

R. de Menasce, avocat. 

Dale: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Riad Mohamed Sadek 
Chita, propriétaire, égyp tien, domicilié 
au Caire, rue Ragheb Paçha, No. 26, 
kism El Waily, quartier El Kobeissi. 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 Oetobre 1934, huis
sier G. Altieri, transcrit le 21 Novembre 
193'!, No. 3523 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
0 feclclan s, 23 kirats e t 23 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Mehall~t Mal ek, district de Dessouk 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Hamrnad No. ti: 3 fed
dans, 8 kirats et 19 sahmes en quatre 
superficies: 

La tre de 5 fedclans, 4 kirats e t 14 sah
mes indivis clans 5 feddan s, 1 kirats et 
14 sahmes, partie de la parcelle No. 26. 

Dans cette parcelle sont compris 3 ki
rats des chemins de fer du Delta. 

La 2me de 1 kirat et 16 sahmes indi
vis dans 9 kirats, parti e de la parcelle 
No. 26. 

La 3me de 1 kirat et 23 sahmes indi
vis clans 10 kirats et J6 sahmes, partie 
de la parcelle No. 26. 

La .'J.me de 14 sahmes indivi s dan s 3 
kirats, pa rtie de la parcelle No. 26. 

2.) Au hod El Koubri No. 18: 4 fed
dans, 1.3 kirats et 2 sahmes en deux 
parcelles: 

La 1re de 1• feddans, 7 kirats et 12 
sahrnes, partie de la parcelle No. 10. 

La 2me de 5 kirats e t 14 sahmes indi
vis dan s 1.7 kirats et H sahmes, partie 
cle la parcell e No. 14. 

3.) Au hocl El Baranès No. 15: 2 kirats 
et 2 sahmes, indivis dans H kirats et 
16 sahrnes, partie des parcelles Nos. 49 
e t 50. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 500 ou Lre les frais. 
Alexandrie, Je 15 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
998-A-996 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A.- i.) Le Sieur Ahmed Aly El Roué

ni. 
B. - Les Hoirs de feu Abdel Aziz 

Aly El Rouéni, de son vivant codébi
teur originaire, savoir: 

2.) Steita, fille de Mohamed Khalil El 
Rouéni, sa veuve, prise également en sa 
qualité de tutric~ de ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec lui, 
les nommés: a) Mohamed, b) Wahiba, 
c) Ihsan, d) Enayat, e) Bahia. 

3.) Mohamed. 4.) Wahiba. 
5.) Ihsan. 6.) Enayat. 7.) Bahia. 
Ces cinq derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Ezbet El Rouéni, dépendant de 
Kibrit, district de Foua (Gharbieh ). 

Elt contre: 
A. -Les Hoirs de Jeu 1-Iamdoun Abou 

Kassem dit aussi Hamcloun Kassem, sa
voir: 

i. ) Zebeida, fille d 'Ibrahim Bakouche, 
sa veuve. 

2.) Rassem. 3.) Moussa. 
Ces deux enfants elu dit défunt. 
Le 2me pris également comme héri

tier de son frère Hassan I-Iamcloun Kas
sem, ci-après qualifié. 

B. - Les autres héritiers de Jeu l-Ias
san Hamdoun Kassem, ·de son vivant 
héritier de son père Hamcloun Abou 
Kassem précité, savoir: 

4.) Sett Aly lVIohamecl El Rouéni, sa 
veuve. 

5.) Ratiba, épouse cl'Abdol Fattah Is
mail El Rouéni, sa fille. 

6.) Hamicla, fill e d 'Ahmecl Abdou 
Mansour, son autre veuve. 

7.) Alia Hamdoun Kassem. 
8.) Mabrouka 1-Iamcloun l<assem. 
0. ) Fatma I-Iamcloun Kassem. 
Ces trois sœurs du dit défunt, prises 

également en tant que cle b esoin com
me h éritières de feu I-Iamdmm Abou 
Kassem prénommé. 

C. - Les Sieurs: 
10.) Ahmed Mohamecl El Rouéni. 
11.) Abdel Méguid Ahmed El Rouéni. 
12.) Ibrahim Ahmed El Rouéni . 
13. ) Mohamed Ahmed El Rouéni. 
14. ) Mahrnoud Ahmed El l-to11éni. 
15. ) Mohamed Khalil Moharned El 

Ilouéni. 
16.) Hussein Khalil Moharned El 

Rouéni. 
17.) J<.halil Khalil Mohamed El Roué

ni. 
18.) Elie Antébi, fil s de .Josep h, de 

David . 
Tous les s usnommés propriétaires, 

domiciliés les 3 premiers à Ezbet Ham
doun, les 6rne et üme à Ezbet Zulficar, 
ces deux ezbehs dépendant de Salmieh, 
les 4me et 5me à Ezhet El Rouéni, dé
pendant de Kibrit, les 7me e t Sme à 
Ezbet El Zawamel, de Dessouk, et les 
autres à Kebrit (Gharbieh), sauf le cler
nier qui demeure à Alexandrie, rue du 
Musée No. 2. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 27 Octobre 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1934, huissier G. Hannau, transcrit le 13 
Novembre 1934, No. 3424, et l'autre du 2 
Janvier 1935, huissier ls. Scialom, trans
crit les 23 Janvier 1935, No. 346, et 21 
Mars 1935, No. 1285 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
8 feddans, 18 kirats et 12 sahmes ré

duits par suite de la distraction de 16 
kirats et 9 sahmes, expropriés par le 
Gouvernement pour cause d'utilité pu
blique, à 8 feddans, 2 kirats et 3 sahmes 
de terrains cultivables situés au village 
de El Salmieh, dis tri c t de Foua (Ghar
bieh), au hod El Kassab, formant une 
seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
932-A-956 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête cle The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieur et Dame: 
1.) Mohamed Mohamed El Guindi. 
2. ) El Sayeda, fille d 'Ismail Mouba

rek. 
Tous deux p ropriétaires, sujets égyp

tiens, domiciliés le 1er à Dessouk et la 
2me à Sanhour El Medina, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mahmoud Mo

hamed El 'l'oukhi, de son vivant pris 
tant en so n nom personnel que comme 
héritier de sa mère feu Zeinab Hassan 
Hammoucla, savoir: 

1.) Adila Saad El Dine Mohamed 
Khatib, sa veu ve, prise également com
rne tutri ce de ses filles mineures Dor
ria et Aziza. 

2.) Ahmed. 3. ) Abclel Latif. 
4. ) Abclel Moneim. 
5. ) Sarria ou Sania, épouse Aboul Ya

zim Mohamed Agoua. 
6.) Dorria. 7. ) Aziza. 
Ces deux pour le cas où elles seraient 

devenues majeures. 
Les six derniers enfants dudit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Zeinab Hassan 

I-Iammouda, savoir, ses enfants: 
8.) Mohamed, pris également en son 

nom personnel. 
9. ) Ibrahim. 10.) Fatma. 
Ces trois enfants de Mohamecl El 

Toukhi et de la dite défunte. 
C. - Les Sieurs et Dame: 
11.) Ahmecl Ahmecl Charaf. 
12.) Omar Tourki, fil s de Mahmoud, 

de Aly El Torki. 
13.) Ghozz, Bent Aly Mohamecl, de 

Mohamecl Abou Hamra. 
14.) Mohamed Ahmecl Mohamecl He

feina, fil s d'Ahmed, de Mohamed Hefei
na. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés il Dessouk, sauf le dernier 
qui demeure à Kafr El Arab, district de 
Dessoule (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
'En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 26 Août 1935, 
huissier .J. E. Hailpern, transcrit le ii 
Septembre 1935, No. 3558 (Gharbieh), 
l'autre du 22 Octobre 1935, huissier Is. 

15/16 ~ars 1939. 

Scialom, transcrit le 7 Novembre 1935, 
No. 4130 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
28 feddans, 12 kirats et 3 sahmes de 

terrains cultivables sis à Sanhour El 
Medina, district de Dessouk (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) Au hod Teraat El Kasr No. 15, kism 
awal. 

2 feddan s, 13 kirats et 5 sahmes, par
celle No. 1. 

2.) Au boel El Abid No. 14. 
14 feddans, 5 kirats et 19 sahmes, en 

trois parcelles: 
La ire de 9 feclclans, 20 kirats et 18 

sahmes, parcelle No. ii. 
La 2me de 3 feddans, 9 kirats et 1 

sahme, parcelles Nos. 1 et 2. 
La 3me de 1 feddan, partie parcelle 

No. 3. 
3.) Au hocl El Bahari El Gharbi No. 1. 
8 feddans, 4 kirats et 12 sahmes indi

vis clans 25 fedclans e t 5 sahmes, partie 
de la parcelle No. 7. 

4.) Au hod El Bahari El Gharbi No. 1. 
3 feddans, 12 kirats et 15 sahmes, par

celles Nos. 3 et 4. 
Pour les limites con s ulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. H80 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
89!1-A-035 Adolp he Romano, avocat. 

Date: Mercredi Hl Avril 1030. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypl, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamod Nag ui Bak
kar, propriétaire, égyptien, dom icilié: à 
Dest E l Achraf, di strict de Kom Hama
da (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Mars 1.935, hui ·sierA. 
Knips, transcrit le 13 Avril Hl33, !\'o. 
1085 Béhéra. 

Objet de la vente: 
8 fecldans, 22 kirats e t 12 sahmes ete 

terrains culLivab les, situés au village cle 
Dest El Achraf, dis trict de Kom Hama
da (Béhéra), divi sés comme s uit: 

1.) Au hod El Gha i'Jara No. 7. 
5 feddans, 3 kirats et 1G sahm es divi 

sés en 3 s uperficies: 
La 1re de 3 fecld an s, 19 kirats et 16 

sahmes, parcelles Nos. 43, 45 et 46. 
La 2me de 1 fecl dan, parcelles Nos. 40, 

41 et 39. 
La 3me de 8 kira ts, parcelle No. 15. 
2.) Au hocl El Khassib No. 8. 
2 fedclans, :1. 3 kirats et lü sahmes en 

2 parcelles: 
La :1re de 2 feddans, 7 kirats e t Hl sal1-

rnes, parcelle Nos. 119 ct 120. 
La 2me de 6 kirats, par tie parcelle 

No. 6. 
3.) Au hocl El Guiha ?\o. 6, parcelle 

No. 22. 
1 fedclan e t 23 sahmes. 
ft. ) Au hod El Halafaya No. 2. 
ft kirats et 2 sahmes, parcelle No. 63. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à pl'ix: L.E. 720 outre les frai s. 
Alexandrie, le 15 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
973-A-971. Adolphe Romano, avocat. 



15/16 Mars 1939. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Seltt El Balad 

Ibrahim Bedeir, savoir: 
1.) Cheikh Moussa Attia Zamzam, son 

époux, pris également comme tuteur de 
son fils mineur Abdel Gawad, issu de 
son mariage avec sa dite épouse. 

2.) Abdel Gawad Moussa Attia zam
zam, pour le cas où il serait devenu ma
jeur. 

B. - Les Hoirs de feu Sabha ou Sa
biha Hassanein Bayoumi, savoir: 

3.) Abdel Fattah ou Abou! F·etouh 
Morsi Khalil Bedeir. 

!1.) Om El Saad Morsi Khalil Bedeir. 
5.) Taficla Morsi Khalil Bedeir, épouse 

Aly Abdel Rahman Moustafa El Seidi. 
Ces 3 enfants de la dite défunte, pris 

également comme héritiers de leur pè
re, feu Moursi Khalil Bedeir, de son 
vivant héritier de son épouse la sus
dite défunte. 

6.) Hana Salem Rizk, prise en sa qua
lité de tutrice d e son petit-fils mineur 
Moursi , fils et unique héritier de feu 
Ibrahim Moursi Khalil Bedeir, ce der
nier d e son vivant héritier de sa mère 
Sabha Ha.ssanein Bavoumi et de son 
père !Vlours i Khalil B~e cleir, tous deux 
ci -dessns qualifiés. 

Tou s proprié taires, égypüens, domi
ciliés les 2 premiers ü Hanoun, district 
de Santa ( Gharbieh). J.es 3me, 4me et 
6me à Damanhour El Wahche ct la 5me 
à EzbPt El Seidi. dépendant de Daman
hour El Wahch<'. Markaz Zift.a (Ghar
bieh). 

Et eontrc les Sieurs: 
1. Al y '\·1ohamed El ~ayess . 
2. El S<~ycd A ly El Sayess. 
3 . Ahm Pd Orabi E l Sayed Bedeir. 
t1. El S;wed Atti a Bedeir. 
Tons prnjwiétaircs, égyptiens, domi

cili(:s lrs d eux premi ers à Zifta et les 
autr0s à D<~manhour El Wahch e (Gbar
hieb ) . 

Tiers rlt'•l.enteurs apparents. 
En vcrlu d'un procès-verbal de sai s ie 

immobi li ère dn 18 Juin 1935, huissier 
E. Donarlio, transcrit le 8 Juillet 1935, 
No. 2857 (Gharbich). 

Objet fic la vente: 
9 feclclnns et 6 lùrats de terrains cul

tivables sis au village de Damanhour El 
Wabche, district de Zifta (Gharibeh) , 
divisés comme suit: 

1. - Biens appartenant à la Dame 
Selte El Balad Ibrahim Bedeir. 

4 feddans et 8 sahmes, divisés ainsi: 
1.) Au bod El Kassali El Tabtani wa 

Abou Aly No. 19. 
1 feddan, parcelle No. 57. 
2.) Au boel El Kharita No. 14. 
1 feclclan, 7 kirats et 8 sahmes, parcel-

le No. 4. 
3.) Au hocl El Atlak No. 15. 
1 fecldan et 17 kirats, parcelle No. 23. 
Il. - Biens appartenant en commun 

aux deux débitrices. 
5 feddan s, 5 kirats et 16 sahmes, divi

sés comme suit: 
1.) Au hod El Kharita No. 14. 
22 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 4. 

Journ:tl des Tribunaux Mixtes. 

2.) Au hocl El Mafrache El Charki No. 
23. 

1 fecldan, 9 kirats et 16 sahmes, par-
celle No. 1. 

3.) Au hocl El Konayessa No. 6. 
23 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 17. 
4.) Au hocl El Sahel No. 18. 
17 ki rats, parcelle No. 5. 
5.) Au hod El Ramia No. 5. 
23 kirats, parcelle No. 24. 
6.) Au hod Bahgoura No. 17. 
6 kirats, parcelle No. 1. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. !!35 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
930-A-95!!. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête elu Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire, èsq. de Nazir elu 
Wald Mohamecl Pacha Faclel. 

Contre Saleh Mabrouk El Dib, fils de 
Mabrouk, fils de Hussein El Dib, Naib 
Omdeh, sujet égyptien, domicilié à El 
Rabdane, Markaz Choubrakhit (Béhé
ra). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière en date elu 17 Septembre 
1930, de l'huissier I. Scialom, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte d 'Alexandrie, en date elu !1 

Octobre 1930, sub No. 2017. 
Objet de la vente: 
!1 fedclans de terres cle cullurc s ises 

au village de El Rabdane dénommé ac
tuellement Menchat KhaliJ, Markaz 
Choubrakhit, Moudiri eh de Béhéra, au 
hocl El Robdane No. 1, ki s m awal, fai
sant partie de la parcelle No. 229. 

Tels que les dils bien s se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix sur baisse: L .E. 240 outre 
les frai s . 

Alexandrie, le 13 Mars 1930. 
Pour le poursuivant, 

981-A-979. G. de Semo, avocat. 

Oatc: Mercredi Hl Avril 1939. 
A la requèle de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre .les Hoirs de feu Moufida l-Ias
san El Sérafi, ct d e feu son ép c-ux Arafa, 
fils de Aly Abdel Rahman, de ~.on vivant 
héritier de sa elite épouse, savoir: 

1.) Fouad. 2.) Abd el Latif. 
Tous deux enfants des dits défunts, 

pri s également on leur qualité d 'héritiers 
d e leur sœur Samira, de son vivant hé
ritière de sa mère feu Moufida Hassan 
El Sérafi. 

3.) Said, fils de Abele! Meguicl Abdel 
Rahman, époux et héritier de la elite Sa
mira Arafa Aly Abele! Rahman, pris éga
lement comme tuteur de sa fill e mineu
re IIekmat, issue de son mariage avec 
la dite défunte. 

4.) I-Iekmat Saicl Abdel Meguid Abdel 
Rahman, pour le cas où elle serait de
venue majeure. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Ezbet Abdel Rah-
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man, dépendant de Zebeicla, district de 
Teh El Baroud (Béhéra). 

Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) Aly Fahmy Abdel Meguid. 
2.) Abdel Meguid Bey Abdel Rahman. 
3.) Khalil Ab del Rahman. 
4.) Waguida Ibrahim Rachouan. 
5.) Mohamed Mostafa El Noni. 
6.) Sayecl Mohamed Belal. 
7.) Morchecli Mohamed Belal. 
8.) Abele! Maksucl Mohamed Belal. 
9.) Ibrahim Mohamed Belal. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Zebeicla, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Mai 1936, huissier A. 
Knips, tra nscrit le 6 Juin 1936, No. 1242 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 8 fedclans, 22 kirats 
et 3 sahmes de terrains cultivables situés 
à Zobeicla, district de Teh El Baroud (Bé
héra), divisés comme suit: 

1. ) Au hocl Sawaki El Khor Charki El 
Masraf No. 12. 

6 feddans, 18 kirats et 21 sahmes, par
celle No. 18. 

2.) Au hocl Om El Khalabis No. 9. 
2 fecldans, 3 kirats et 6 sahmes, par

celle No. 2. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 730 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
900-A-988 Adolphe Romano, avocat. 

Hale: ?viercredi Hl Avri l 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société a non ym e ayant siège à 
Alexandrie. 

Conlre les Sieurs: 
1. ) Moham ed Tewfik El 'l'awansi, 
2.) Hassan El Tawansi. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domi cili és au Caire, okelle Abou Zeid 
El Hamzaoui, Sekka El Guéclicla. 

En ve1·Lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Décembre 1934, huis
sier J. 1~ . IIailpern, transcrit le 12 Jan
vier .L035, No. 14'7 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
100 fcdcla n s et 13 sahmes de terrains 

cultivables sis au village de El Chouan, 
district de Dessouk (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

86 fecldans, 9 kirats et 13 sahmes au 
hocl El 1\ ziza No. :19, parcelle No. 9. 

4 fedclans, 9 kirats et 3 sahmes au 
ho cl Kéri t No. 20, parcelle No. 6. 

1 fedclan, 18 kirats ct 1 sahme au mê
me hod, parcelle No. 11. 

2 feddan s et 19 sahmes au hocl El Ba
yara No. 21, parcelle No. 3 e t partie 
No. 5. 

1 feddan au même hod, partie parcel
le No. 5. 

4 fedda ns, 11 kiraLs et 1 sahme au 
même hod, parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Mars .L930. 

Pour la requérante, 
995-A-093 Adolphe Romano, avocat. 



16 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du malin. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Khalil Elias 

Khouri. 
Au préjudice de la Dame 'l'atalia Aly 

Ibrahim El Kachef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du i5 J a nvier 1038, transcrit le 13 J an
vier 1938. 

Objet de la vente: 5 feddans, 10 kirats 
et 21 sahmes s is au village de 1-Iellieh, 
lVIarkaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

Neguib Elias, 
86-C-892 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Khalil Elias 

Khouri. 
Au préjudice de la Dam.e Ta talia Aly 

Ibrahim El Kachef. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

du 5 Janvier 1938, transcrit le 13 J a n
vier 1938. 

Objet de la vente: 1 feddan, 21 kirats 
et 4 sahmes sis a u village d e Béba, l\Iar
kaz Béba, Moudiri eh de Béni-Souef. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

87-C-893 

L.E. 60 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

Neguib Elias, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Antoine Farah 

et du Crédit Immobilier Suisse-Egyp
tien, pris en leur qualité de Séques tres 
des W akfs Rateb Pacha. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Aly Ah
med, demeurant à El Nagamiche. 

En vertu d'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière du 1ü Août 1937, dénoncée 
le 8 Septembre iü37, le tout dûment 
transcrit comme ci-dessus le 13 Septem
bre 1937 s ub No. 785 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
li feddans, 11 kirats e t 8 sahmes d e 

terrains s is au village d 'El Naghamiche, 
Markaz Baliana (Guirgueh ), divi sés com
me s uit: 

1.) 19 kirats et 8 sahmes au hod Sakiat 
Yaaco ub No. 17, faisant partie de la par
celle No. 13, à l'indivi s dans 23 kirats et 
20 sahmes. 

2.) 1 feddan et 2 kira ts a u hod Sakiat 
Yaacoub No. 17, fa isant partie de la par
celle No. 11, à l'indi vis d an s 1 fedda n, 
9 kira ts e t 16 sahmes. 

3.) H l<ira ts et 16 sahmes au hod El 
Samanine Kibli El Guisr No. 21, faisant 
parti e de la parcelle No. 22. 

Cetic parcelle contient deux m a iso ns 
rl e deux étages, bâties en briques cuites 
et crues. 

4. ) 1 feddan, 20 kirats et 11 sahmcs au 
hod El Chaboura No. 28, fai sant partie 
de la parcelle No. 20, à l'indivis dans 2 
feddans, 1 kirat et 16 sahmes. 

5.) 2 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. Hl, faisant parti e de la. par
celle No. 90. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cette parcelle contient quelques mai
sonnettes en briques crues. 

6. ) 1 fedda n au hod El Cheikh Afifi 
No. 8, faisant partie de la parcell~ No. 20. 

7.) 1 feddan au hod Haguer El Gabal 
No. 10, faisant partie de la parcelle No. 1. 

8.) 1 feddan au hod Ezbet Hassan EH. 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
119. 

9.) 8 kirats au hod El Chaboura No. 28, 
fai sant parti e de la parcelle No. 35. 

10.) 3 kira ts au hod El Chabourah No. 
28, fai sant partie de la parcelle No. 35. 

iL) 23 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Chaboura No. 28, parcelle No. 28. 

12. ) 5 kiraLs au hod El Chabourah No. 
28, faisant partie de la parcelle No. 73. 

13.) 2 fedclan s au hod El Cheikh Afifi 
No. 8, fai sant partie de la parcelle No. '1. 

H.) 12 ki rats au hocl l raguer E l Gabal 
No. 10, fai sant parti e d e la parcell e No. :l. 

Ainsi que le tout se pours uit e t com
porte san s exception ni r éserve, avec 
tout imm eubl e p ar n a ture ou par desti
nation, rien exclu ni excep té. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 800 outre les frai s . 
Pour les poursuivants, 

78-C-884 Jose ph G uiha, avocat. 

Dale: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Minis tère des Wakfs. 
Au préjudice d e Abdel Meguid Bey 

Seif El Nasr, propriétaire, s ujet égyp
tien, demeurant à Bandar Mallaoui, Mar
kaz Mallaoui, Moudirich d 'Assiout. 

Débiteur principal. 
EL contre Boulos l\likhail Ibrahim El 

Baclramani, fil s de Mikhail Ibrahim El 
Baclramani, propriétaire, local, demeu
rant à Mallao ui, Markaz Mallaoui, Mou
clirieh cl' As si out. 

Tiers détenteur. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 17 Mai 1937, huissier Ki
ritzi, transcrit a u Bureau d es Hypothè
ques du rrribunal Mixte elu Caire le 3 
Juin 1937 s ub No. 498 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddan s, H kirats et 20 sahmes d e 

terrains sis au village de Manchiet Seif 
El Nasr Pach a, Marl<az Mallaoui, Mou
diri eh d'Assiout, divisés en trois par
cel les, savoir: 

1.) 3 feddans, 8 kira Ls et 22 sahmes au 
hocl Seif Bey No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

2.) 2 fedcla.n s, 1'7 kirats et 20 sahmes 
a u m êm e hocl No. iG, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

3.) 2 feclclans, 9 kirats e t 2 sahmes au 
hod E l Tarani eh No. 27, faisant parti e de 
la parcelle No. 2. 

Ains i que Je tout sc poursuit et com
porte a vec toutes ses dépendances, im
meubles par n a ture ou par des tination, 
ri en exelu ni excepté. 

Nouve lle dés ig n a tion des bien s. 
R feùclan s, 10 kirats et 16 sahmes sis 

au vi ll age de Mencha.t Seif E l Nasr Pa
cha, Markaz Ma.llaoui, Moudirieh d 'As
siout, divisés comme suit: 

1.) 3 feclclan s, 6 kirats et 2 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 1, au hocl 
Seif Bey No. 12 mos taguécla. 

2.) 2 fedda.ns, 19 kirats et 12 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. i, au 
hocl Seif Bey No. 12 mostaguéda. 

15/16 ~ars 1939. 

3.) 2 fedclans, 9 kirats et 2 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 2, au hod 
El Taranieh No. 9 mostaguéda. Cette 
parcelle fait déjà l'objet de l'acte No. 
9274/1929. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appenclances, tous immeubles 
par n a ture et par destination, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

21 -C-847 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de Jeu Hassan 
Hassan Ahmecl El Baclawi, qui sont: 

1.) Ma hmoucl. 2.) Kerani. 
3.) Mohamecl. 4.) Zahab. o.) Labiba. 
6.) Amin, ses enfants. 
7.) La Dame I-Ianem Bent F'arag, sa 

veuve. 
Tous suj e ts locaux, demeurant au \"il

lage d e Dawalta, district e t l\'louclirieh 
de Béni -Souef. 

8. ) Ahmecl EH. Hassan Hassan El Ba
da wi, oHicier de poli ce du poste d 'Aou::.:
s im, Ma.rkaz Embabeh, Guizeh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai:::ie 
immobilière du 23 Juillet 193G, huissier 
Aziz Taclros , transcrit a u Bureau des HY
pothèques du Tribunal Mixte elu Caii·e 
le 20 Août 1936 s ub No. 1.83 Béni-SoueL 

Objet de la vente: lot un.ique. 
13 fedclan s, H kirats et 22 sahmes de 

terrains y compris un datti er, sis au Yil
lage d 'El Dawalta, lVIarkaz ct Moudi rich 
de Béni-So uef, divisés comme s ui t: 

a) 1 fedda n, 15 k irats c t 8 sahmes au 
hocl El Baclawi No. i5 (anciennement. El 
Dalala El Kébira) No. 44, faisant pé1rLie 
de la parcelle cadastrale No. Id, ;:;uiva.nt 
indications données par le Stm r,y Dc
partment. 

b ) 9 feddans, 21 kirats et G sahmes a tL 

même hocl, parcelle No. 71, suivant indi
cations données par le Survey Depart
m ent. 

Dans ee ttc parce Il c sc trom·e p l<tnté 
un d attier. 

c) 2 feclclan s, 2 kirats c t 8 salnnes d:l 
même hod, parcelle cadastrale No. '21 , 
s uiva nt indications données par le Sur
vey DeparLment. 

D 'après le nouveau cadastre. 
13 fedd a n s, 12 ki rats et H sa.hmes :::i ::: 

au village d'El Dawalta, IVIarka.z et Mou
dirieh de Béni-Souef, divi sés comme 
suit: 

a ) 2 kira ts ct 22 sahme3 an hod Et 
Badawi No. 5, parcelle No. 16. 

b ) a feddans, 2:l kira ts ct G sahmes au 
hod El Badawi No. 5, fai sant partie de 
la parcelle No. 102 e t pa r indivis clans 
12 fecldan s e t 16 kirats. 

c) 2 fedclans et 8 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 103. 

d) :l feddan, a kirats et 10 sa.hmes au 
hocl El Baclawi No. 5, parcelle No. 162. 

e) 2 kirats et 16 sahmes au hod El Ba
clawi No. 5, parcelle No. 172. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, lous immeubles par na
ture et par destination rien exclu ni ex
cepté. 

Désignation des biens d 'après le Sur
vey. 

13 feddans, 1.2 kirats e t 1.4 sahmes sis 
au village d'l•~l Da\valta, Markaz Béni
Souef, Moudirich de Béni-Souef, divisés 
comme s uit: 

i. ) 2 ki rats el :22 sahrnes, parcelle No. 
46 au hoc! El Badawi No. 5. 

2.) 9 feddan::;, 21 h:irats et 6 sahrnes, 
faisant partie de la parcelle No. 102, au 
hod El Badawi ~o. 3, par indivis dans 
12 feddan s e l 1ü ki rats. 

3.) 2 feddaus ct 8 sahmcs, parcelle No. 
103, au hod El Badawi No. 3. 

4.) 1 fcdd an, 9 kirals et 10 sahmes, par
celle No. 162 au hod m Badawi No. 5. 

5.) 2 kirats ct 1G sal1m es, parcelle No. 
:1.72, au hod El Bada\vi :\fo. 3, parcelles 
Nos. 45 et 95, a.u mèmc hod, propriété 
de Mahmoud Hussein Hassan El Badawi 
et autres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. K 10110 outre les frai s. 
Le Caire, le 13 Mars 1939. 

Pour Je poursuivant, 
Em. 1\Iis rah:y, RA. H.ossetti et 1\1. Je hiel, 
.!6-C-8!1:2 Avocats à la Cour. 

D:ite: Samedi 8 Ani! Hl39. 
A la requête du Crédi t Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pri::; en sa qualité de 
eessionnaire de The l\Iortgage Co. of 
Egypt, s uivant décret-loi No. 72/ 1935. 

Au préjudice de: 
A . - Hoirs El Cheikh i\Iohamed Afifi 

.Alner, savoi r : 
1.) El Cheikh Ahmed I\.Iohamed Afifi, 

èsn. et èsq. de curateur de son frère El 
Cheikh Moharned Mohamcd Afifi Amer 
et de tuteur de ses frères et sœur mi
neurs qui s ont: a ) Mahmoud, b) Abdel 
Hafiz, c) Mounira Hancm. 

2.) Om Mohamed Bent Mohamed Afifi 
Amer. 

3.) Baraka Bent Mohamed Aly Amer, 
sa veuve. 

B. - Héritiers de Afifi, fil s de Moha
med Afifi Amer, savoir: 

4.) Fahima Mohamed Tohami, sa veu
ve, èsn. e t èsq. de tutrice de ses enfants 
mineurs: a) Abdel Zaher, b) Dawlat, c) 
Soad. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Ezbet Baharoua, dépendant d'El 
Masatly, Markaz Sennourès (Fayoum ), 
débiteurs expropriés. 

Et contre les !loirs de feu El Sayed El 
Sayed Amer, savoir: 

i.) Abdel Azim, 2.) Abdel Faltah, 
3.) Mohamed, !1.) Jian em, 
5.) Om Mohamed, ses enfants. 
Le i er pris également ès qualité d "hé

ritier de sa mère Fatma Bent Chalabi 
et les autres pris égalem ent en leur qua
lité d'héritiers de leur m ère Diwane Afi
ti Lefta, tous demeurant ii Ezbet Baha
roua, dépendant d 'El Mazatli, Markaz 
Sennourès (Fayoum). 

6.) Sayeda, épouse Afifi Afifi Chahine, 
fils et héritier d'El Sayed El Sayed Amer 
et de Fatma Bent Chalabi, sa mère, de-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

meurant à Nahiet Bahnay, Markaz 1'dé
nouf (Ménoufieh ). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d"un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Février 1935, huissier 
Doss, transcrit au Bureau des Hypo thè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 26 
Février 1033 sub No. 129 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
100 feddans de terrains sis a u village 

de Tamia, Markaz Sennourès (Fayoum), 
au hod Khareg El Zimam l'lo . 1, fa isant 
partie de la parcelle 1\o. 3, d'un se ul tc
nant. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Biens d 'après l'étal du Survey. 
100 feddan s sis au village d 'E l Mazat

li détaché du village de Tamia, Markaz 
Sennourès (Fayoum), divi sés comme 
su it: 

1. ) 6 feddan s, ill kirats e t 4 sahmes, 
parcelle No. 1, au h od Onsy No. 32. 

2. ) 1-'1 fcddan s, 12 lürats et 1.7 sahmes, 
parcell e No. 2, au hod Onsy No. 32. 

3. ) 1 fcddan, 23 J,irals e t 21 sahmcs, 
parcelle No. 3, a u hod Onsy No. 3:2. 

4. ) 23 kirats e t 20 sahmes, parcelle No. 
4, au hod Onsy No. 32. 

5. ) 23 l<irats et 4 sahmes, parcelle 1\o. 
5, au llod Ons y No. 32. 

6.) 2 feddans et G sallmes, parcelle 
No. 6, a u hod Onsy No. 32. 

'ï. ) 9 feddans, 21 kirats et 2 sahm es, 
parcelle No. 7, au hod Onsy No. 32. 

8.) 2 feddan s ct /1 sahmes, parcelle No. 
8, au llod Onsy No. 32. 

9.) 19 feddans, 13 kirals e t 0 sahmes, 
parcelle No. 9, a u hod Onsy No. 32. 

10.) 1. feddan, 22 kirats et 1:5 sahmes, 
parcelle No. 10, au hod Ons y No. 32. 

11.) 13 feddan s, '1 kirats et 15 sahmes, 
parcelle No. 11, au hod Onsy No. 32. 

Ces biens (ce tte parcelle) sont occu
pés par El Cheikh Mohamed Tohami 
Afifi Abdou pour les avoir acquis d'El 
Cheikh Mohamed Afifi Am er s uivant ac
te sous sei ng privé en date du Î Janvie r 
HJ23, visé pour date certaine au Tribu
nal Mixte du Caire le 8 Décembre 1923, 
No. 6099. 

12.) 7 feddans, 2 kirats et 15 sahmcs, 
parcelle No. 12, au hod Onsy No. 32. 

13.) 15 feddans, 19 kirats et 21 sahmes, 
parcelle No. 13, au hod Onsy No. 32. 

De cette parcelle 1 kirat et 113 sahmes 
sont occupés par Réfai Mohamed Abdel 
Rahman e t Mohamed Mohamed Abdel 
Rahman pour les avoir acquis d'El 
Cheikh Mohamed Afifi Amer à raison 
de moitié pour chacun d 'eux, suivant ac
te sous seing privé transcrit a u Tribu
na l ·Mixte du Caire le iô Mars 1U21, No. 
2235, e t 5 feddans et 12 kirats son t oc
cupés par El Cheikh Ahmed Mohamed 
Afifi Amer pour les avoir acqu is de so n 
père, suivant acte sous seing privé vu 
pour date certaine a u Tribunal 1\lixte du 
Caire le 31 Octobre HJ23, l'io. 16078. 

14.) 4 kirats et 5 sahmcs, parcelle No. 
14, au hod Onsy No. 32. 

Cette parcelle est occupée par les 
Hoirs El Sayed Amer El Sayed pour l'a
voir acquise d'El Cheikh Mohamed Afifi 
Amer, s uivant acte sous seing privé non 
transcrit, mais vu pour date certaine au 
Tribunal Mixte du Caire le 5 Novembre 
1923, No. 16333. 
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15.) 4 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
1~ au hod Onsy No. 3~ 

Cette parcelle est occupée par les 
Hoirs Abdel Hamid Ahmed Khamis pour 
!"avoir acquise de leur père El Cheikh 
Mohamed Afifi Mostafa Amer, suivant 
acte so us seing privé transcrit au Bu
rea u des Hypothèq ues de Fayoum sub 
No. 2456/ 1925. 

16.) 3 fcddans, 1 kirat cl G sahrnes, 
parcelle No. 12, au hod El Mazalli No. 38. 

Ces biens figurent clans le léklif des 
susnommés ainsi qu'il es t indiqué dans 
le présent kachf e t d 'après le regis tre du 
nouveau cadas tre. 

Te ls qu e les dits bi eno; .:c pours uivent 
e l comporle ttL sans a ucun e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Mars 1D39. 

Pour le poursuiYant èsq., 
Em . Misrahy ct R. A. Rossetti, 

4-C-830 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1.\)39. 
A la requête du Dr. Lambros .\!ousla

kas, médecin oculiste, hellèn e, demeu
rant au Caire et y é li sant do l1l ic ile en 
l'étude de Mes N. et Ch. !VIous lakac;, avo
ca ts à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ezra Ambar, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire. 

·En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2() Juin 1938, dénoncé 
suivant exploit du 14 Juillet 1938 et 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 23 Juillet 
1U38 sub No. 4300 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, lerrain et construc

tions, s is au Caire, à atfet E l Daramalli 
No. 6, kism Abdi ne, Gouvernorat du Cai
re, d 'une s uperfi cie de 111 m2 limité: 
Nord, la Dame Salama, sur 9 m. 32; Est, 
des tiers sur 20 m. 20; Sud, atfet El Da
ramalli sur 8 m. 111 ; Oues t, parti e Zouk 
El Daramalli et lïmmeubl e Bercowitch 
commençant du Sud au Nord, sur 10 m. 
60, puis se dirige vers roues t sur 1 m. 
35, pui::; se redresse vers le Nord sur 
9 m. 4Î. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 4500 outre les frai s. 
Le Caire, le 1:3 Mars 1939. 

Pour le poursuiYa nL, 
N. el Ch. Moustakas, 

26-C-832 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1U39. 
A la requête du Créd it Hypothécaire 

Agri cole d'Egyp te, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Ag ri eultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de l a Dame Zeina Bent 
Kandi! Moustafa, fill e de Kandil Mous
tara Mous tafa, proprié taire, locale, de
meurant a u villag·e de Minchat Greiss, 
district d 'Achmoun (i\tléno ufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mai 1932, huissier C. 
Damiani, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
4 Juin 1932, No. 2055 1\fénoufieh. 
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Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans de terrains sis au village 

d e Minchat Greiss, Markaz Achmoun 
(Ménoufieh), au hod El Kom El Gharbi. 

Les susdits terrains fon ~ précisément 
partie de 2 feddan s et 9 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destina tion, sakiehs, pompes, 
machines et us tensiles a ratoires qui en 
dépendent, tous bes tiaux, toutes planta
tions d 'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

9-C-835 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requê te du Ministère des Wakfs . 
Au préjudice des Hoirs de feu Bakr 

Ahmed Hassan, qui sont: 
1.) Ahmed Bakr Hassan, 
2. ) Fatma Bakr Hassan, 
3.) Mahbouba Bakr Hassan, prise tant 

personnellem ent qu 'en sa qualité de tu
trice de ses sœurs mineures Nefi ssa et 
Hanem. 

4.) Sékina. 
Tous proprié taires, égypti ens, demeu

rant au village de Kafr Tohormos, Mar
kaz et Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1• Novembre HJ36, hui s
sier S. K ozman, transcrit au Bureau des 
Hypoth èques d u Tribunal Mixte du Cai
re le 21 \Tovembrc 1936 s ub No. 7008 
(Guizeh) . 

Objet de la vente: 
1 fcddan, 11 kira ts ct i2 sahmes de 

terrains sis a u village de Karr Tohor
mos et \Taz la tay Khalifa et Nahgat, Mar
kaz et Moudiri eh de Guizeh, divi sés com
m e suit, e t ce conformém ent à un kachf 
No. 1089 du 7 l\·iai 1938, délivré par le 
Survey Departmen t. 

1.) 8 sahmes de terrains agricoles sis 
à l\ afr Tohormos e t Nazla lay Khalifa et 
Nahgat, Markaz E l Gui zeh, a u hod Da
yer El Nahi a I\o. '1, parcelle No. 29. 

N.B. - Ces 8 sahmes sont au nom de 
Bakr Ahmed Hassan El Chimy comme 
cela rés ulte du cahier du nouvel arpen
tage. On a déjà pris a ffec tation sur ces 
bien s a u profit du Ministère des Wakfs 
comme cela résulte des requêtes sub 
Nos. 747/HJ33, 1296/ 1033, 1958/ 1934, 
287/ 1936, expropria tion au profit el u Mi
nis tère des W a kfs, suivant requêtes sub 
No. 299 /1937 e t affec ta tion au profit de 
la Société Cotton Ben achi, suivant re
quê te sub No. 550/1938. 

2. ) 2 kira ts e t 6 sahmes par indivis 
dans 4 kirats et '1 sahmes sis à Kafr T o
hormos et Nazla tay Khalifa e t Nah gat, 
Markaz El Guizeh, a u hocl Dayer El Na
hia No. '1, faisant partie de la parcelle 
No. 34. 

N.B. - Ces bi ens sont au nom de 
Bakr Ahmecl Hassan El Chimy. D'après 
le cahier elu nouveau cadas tre, il résu l
te aussi qu 'on a changé ces bi en s des 
mêmes transcriptions qu e la pa rcelle 
No. 29 précédente. 
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3.) H sahmes sis à Kafr 'rohormos et 
Nazlatay Khalifa et \Tahgat, Markaz E l 
Guizeh, au hod Dayer El Na l1ia No. 11, 

parcelle ~o. 35. 
N.B. - Ces bien s sont inscrits au nom 

de Bakr Ahmed Hassan El Chimy d 'a
près le nouveau cadastre et sont affectés 
des mêmes transcriptions que la parcel
le No. 29. 

4. ) 18 sahmes s is à Kafr Tohormos e t 
:Nazlatay Khalifa et Nahga t, Markaz Gui
zeh, au hod Dayer E l .\'a lli a No. 4, par
celle No. 36. 

N.B. - Ces bien s sont in scrits a u nom 
de Bakr Ahmecl Hassan El Chimy d' a
près le nouveau cadas tre et sont affec
tés des m êm es charges que la pa rcell e 
No. 29. 

5.) 4 sahmes au hod Dayer El Nahi a 
No. 4, parcelle No. 39, à Nahiet Kafr To
hormos et Nazlatay Khalifa et Nahgat, 
Markaz Guizeh. 

N.B.- Ces biens sont inscrits au n om 
de Bakr Ahmecl Hassan El Chimy et sont 
affectés des m êm es tra nscriptions q ue 
la parcelle No. 29. 

6.) 13 kira ts e t 2 sahmes au b oel El 
Gu en einah No. 6, parcell e No. 20, à Na
hiet Kafr Tohormos (Guizeh ). 

\T.B.- Ces bi ens sont in scrits au n om 
de Ba kr Ahmecl Hassan El Chimy cla n s 
le regis tre du nouvel arpentage et sont 
affectés des mêmes charges q ue la par
cell e :\ o. 27 du même hod. 

7. ) 18 kirats e t 8 sahmes au h od El 
Gu eneina h No. 6, parce1le \io. 27, à Na
hie t Kafr Tohormos e t Naz latay Khalifa 
et Nahgat, Markaz Gui zeh. 

N.B.- Ces biens sont inscrits a u nom 
de Bakr !\ hmecl Ha ssan E l Chim y, clans 
le regis tre du n ouveau cadas tre et ils 
sont affec tés d 'une affecta ti on a u profi t 
du Mini s tère des Wakfs, s uiv ant req uê
te No. 1514/1929, d ' un com m andement 
immobilier, s uivant requètc \io. 732, 
1031, d ' une affec tation a u profit de 
Khri s tou 1\IIa noli, s ui va nt requête \To. 
2272 e t de 3 affec ta ti on s a u profit ci u 
Mini s tère des Wakfs suh ~\10:3. 747 /1033, 
120G / Hl33 e t 287/1936. 

T els que les dits biens se po ursu ivent 
e t comportent avec tou tes dépe ndances 
c t appt:ndances, Lou s immeubles par na
ture e '; par destination, r ie n exc lu n i ex
cepté. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix propcH"lionnelle: L.E. 75 
outre les frais. 

Le Caire, le 15 Ma rs .t03\l 
Pour le pours ui vant, 

Em. Misrahv c t R A. Rosse tti, 
22-C-8!18 Avocats à la Cour. 

Date : Samedi 8 Avril 1930. 
A la requête du Crédi t f1 ypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pri s en sa qu alité de 
cessionnai re de l'Agricultura l Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Kh eira llah Mohamed 
Eweis Heida r, fil s de fe u Moh am ed 
l~wei s Badr, proprié ta ire, s uj e t local, de
meurant au village de E l Somba t, dis
tri ct e t Moudiri eh de Fayoum. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi e 
immobili è re du 18 Mars 1937, huissier 
l{hoclei r, tra nscrit a u Bureau cl~s Hypo
th èqu es du Tribuna l Mixte du Caire le 
5 Avril :L 937 sub No. 181 Fayoum. 

15fl6 ~lars 1939. 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après la sai sie immobilière. 
7 feddans, 12 kirats ct 6 sahmes sis au 

vi ll age de Sombat, Markaz et Moudirieh 
de Fayoum, divi sés comme suit: 

1. ) 2 fedda ns, 21 J<.irats et /1 sahmes, 
parcelles .\' os. 50, 60 e t 61 et faisant par
tie des parcell es Nos . 00, 91, 62, 63, 68,82 
et 0!1, au hod El Guene icli No. 22. 

2.) 2 kirats et ill sahrnes fai sant par
ti e de la parcell e :'\Jo. 22, a u boel Osman 
Ha idar No. 36. 

3.) 4 feddans, 12 kira ts e t 12 sahmes 
fa isant pa rti e de la parcell e No. 22, au 
hocl Osman Ha ida r No. 36. 

Désignation des biens d 'après l'état 
du Survey. 

7 fedcla ns, 12 kirat · et 6 sahmes sis 
a u vill age d 'E l Sornbate, Markaz et Mou
dirieh de Fayoum, div isés comme suit : 

1.) 2 fedclan s, 21 kirats et 11 sahmes, 
parcelles Nos. 50, GO, 61 et faisan t par
tie des parcelles Nos. 00, 91, 62, 63, 88, 
82 e t 64, a u hod E l Goneidi No. 22. 

2.) 2 ki rats e t 14 sahm es faisant par
tie de la parcelle No. 22, au hod Osman 
Haidar No. 36. 

3.) '1 feddan s, 12 lürats e t 12 sahmes 
faisan t par ti e de la pareell e No. 22, au 
h od Osman Haiclar No. 36. 

Te ls qu e les dits biens se poursuivent 
e t sc comportent, avec toutes leurs dé
pend a nces c t appendan ces, tous immeu
b les par n ature ct par des tina tion, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les liwiles consu lter le Cahier 
des Charges. 

!\ lise à pl'ix : L. E. 240 outre les frais. 
Le Caire, le J 5 :\lars J03U. 

Pour le pours ui vant, 
Em. ?dis rahy ct R. r\. RosseLti, 

2-C-8:28 :\ w>ca b ù la Cour. 

Ha te: Samed i i:) : \ vri l 1939. 
A la requê le d u Minis tère des Wakfs. 
Au préjudice de Mohamed Ahmed El 

l\lag hraby, co mmcrçan L, s uj et français, 
dem eurant au Caire, No . 13 Darb El Kah
h a la, chareh El Kha li fa. 

En ver·tu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 22 Novembre 1037. hui s
sier li; lia Dayan, t ranscri t a u Bureàu des 
H:ypothèq ues du Tribunal Mixte el u Cai
re, le 7 Décembre iU37, s ub No. 73ot~ 
Caire. 

Obje t de la vente: lo t uniqu e. 
12 kirats ~t l' indivi s cla ns un e maison 

?\'o. 13 awayed, à la ru e Darb El Kaha
lah, ki sm E l Khalifa, d 'un e s uperficie de 
08,65 m2, Gouvernora t elu Caire, limitée: 
Nord, en par ti e Darb El Kalla la où se 
trouve nt la façade e t la porto ct en par
ti e prop rié té d 'un t iers, formée de 5 droi
tes a ll a nt de l'Es t à l'Oues t, s 11r 8 m. 25 
cm., puis elle se dirige vers le Sud sur 
1 m. 10 cm ., puis vers l' Oues t s ur 5 m. 
23, p ui s vers Je Nord su r 3 m. 40 cm., 
puis vers l'Oues t s ur 4 m. 50 cm.; Est, 
propriété d ' un ti ers sur 4 m. 00 cm. ; Sud, 
proprié té d 'un ti ers form é de 2 droites 
commençant de l' Est ct se dirigeant vers 
J'Ou es t pen cha nt légè rement vers le 
Sud, s ur 8 m. 110 cm ., puis sc dirige vers 
l'Oues t sur 9 m .; Oues t, p roprié té d'un 
ti ers sur 7 m . 10 cm ., superfi cie totale de 
98 m. 65 cm. 

T els que les dits biens se poursuiven' 
et se comportent, avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu-
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b les par nature et par destination, rien 
exclu ni excepté. 

Désignation des biens d 'après Je nou
veau cadastre. 

12 kirats à l'indivis dans une maison 
de 98 m2 65 de superficie, sise au Caire, 
No. 13 Darb El Kahala, kism El Khali 
fa, Gouvernorat du Caire, limitée: Nord, 
en parLie Darb El Kahala et en partie 
propriété des Liers, formée de cinq droi
tes commençant de l'Est à l'Ouest, sur 
8 m . 25, puis se dirige vers Je Sud sur 
1 m. 10, puis vers l'Ouest sur 5 m. 25, 
puis vers le Nord sur 3 m. 40, puis vers 
l'Ouest sur 4 m . 50; Est, propriété des 
tiers sur 4 m. 90; Sud, propriété d'un 
tiers formée de deux droites commen
çant de l'Es t et se dirige vers l'Ouest lé
gèrement incliné vers le Sud, sur 8 m . 
40, puis se redresse et se dirige vers 
l'Ouest sur 9 m.; Ouest, propriété d 'un 
tiers sur 7 m . 10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

23-C-849 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril iü39. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricol e cl 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de la Dame Aza, fille de 
feu Hemeida Farag, prooriétaire, c ulti 
vatrice, suj e tte locale, demeurant au vil
lage de Gabala, Marl<az Sennourès (Fa
youm), dé bi triee. 

Et conll·e: 
1.) Hamcla n Emeira El Akra'a. 
2.) :r~l Jl ag Abou Khozaim Mahfouz 

Chérif. 
3.) Ahmecl Abdel Khalek Hassanein. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu

rant le ier à Kafr Eweis, le 2me à Ezbet 
Mahfouz Chérif El Kafr et l'ezbeh dé
pendant elu village de Gabala et le 3me 
au village cle Gabala, 1\:Iarkaz Sennourès 
(Fayoum), ti ers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Octobre 1932, huis
sier Pizzuto, tran scrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 7 Novembre 1932 sub No. üi4 Fa
youm. 

Objet de la vente: 
6 fedclan s, '1 kirats et 18 sahmes de 

terrains s is au village de Gabala, Mar
kaz Sennourès (Fayoum), divisés com
me suit: 

A) Au hoc! El Awad No. 9. 
19 kiraLs c L '1 sahmes formant une seu

le parcelle. 
ll) Au hocl Ghcit Charef No. 3. 
i feddan, 3 kirats ct 16 sahmes for

mant une se ul e parcelle. 
C) Au hod El Arab No. 13. 
20 kirats et 12 sahmes formant un e 

seule parcelle. 
D ) Au hod El Kherss ou Khirass No. 

18. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16 kirats et 2 sahmes formant une seu
le parce lle. 

E) Au hod El Awas f\:o. 2G. 
i feddan et 8 sahmes fonnanL un e se u

le parcelle. 
F) Au hod E l Kanater No. 29. 
i feddan et 17 kirats divi sés en cieux 

parcelles: 
La ire de i feddan et 8 kiraLs. 
La 2me de !) kirats. 
Tels que les d its biens se poursui,·enL 

e t comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des bi en s d'après 1'6tat 
du .Survey Departrnent. 

5 feddans, 20 kirats et .22 sahmcs sis 
au village de Gabala, Markaz .Sennourè:::; , 
divisés comme s uit: 

i.) ü ki rats fais an t par Lie de la par
celle No. 13, au hod El Kanater No. 2ü. 

2.) 1 feddan et 8 kirats fai sant partie 
de la parcelle No. 13, au hod El Kana
ter No. 29. 

3.) 20 kiraLs e t 12 sahrnes fai sant par
tie de la parcelle No. 3, au hod El Arab 
No. 15. 

4.) 16 kirats e t 2 sahmes faisant pa rti e 
de la parcelle No. û2, au hod 81 Khars 
No. 18. 

5.) 19 kiraLs et !1 sahmes, parcelle No. 
42, au hod E l Ahwad No. 9. 

6.) 16 kirats e t 12 sahmes fa isant par
tie de la parcell e No. 2, au hod El c\n sas 
No. 25. 

7 .) i fedd an, 3 kira ts e t 16 sahmes fa i
sant partie de la parcelle No. :2ft au hod 
Gheit Chark No. 3. 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t comportent, sans a ucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 130 ouLrc les frai s. 
Le Caire, le 13 Mars iü3ü. 

Pour le pours ui vant, 
Em. Misrahy eL R. A. Rosse tti, 

6-C-832 Avocats à la Cour. 

Uate: Samedi 8 Avril 1930. 
A la requête du Crédit Hyp oth écaire 

Agrico le d ' Egypte (Direc tion du Crédi t 
Agricole d 'EgypLe), le dit Créc.it Hypo
thécaire Agricol e d'Egypte cessionnaire 
de l'AgricuHural Bank of Egypt. 

Au préjudice de: 
1.) Les Hoirs de feu Atanassious Eff. 

?-.'loussa Soleirnan, débiteur principal dé
c(dé, savoir: 

1.) Aziz . 2.) Baki connu sou::; le nom 
de Labib. 

3.) Farida, propriétaires, égyp ti ens, de
meurant a u Caire, à Choubrah, rue K e
l at ou Khelat No. 21, près Ezbet Tous
:: uun Pacha. 

ft. ) Soussana, épo use d e~ Soleiman EfJ. 
Awad. 

Propr ié taire, égy pti enne, demeurant à 
l\ linchat Sabri, di s trict de Kouesna, :\fe\. 
I10Ufieh. 

G.) Habib. 6.) Zahia. 
'ï.) Loussia. 8.) Anissa. 
PÏ'opriéLaires, égyptiens, dem eurant à 

Mit Khakan, distric t de Chebin El Kom, 
Ménoufieh. 

D. ) Faika, épouse de Zaki Eff. Gho
i)[ial. 

JO.) Rourna, épouse de Takla Eff. Ibra
hi.rn, propriétaires, égyptiennes, demeu
rant à Chebin RI Kom, la 9me dans sa 
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propriété à proximité du Tribunal Indi 
gène et la turne ü la rue i\1adrasset El 
Zcra'a El Charki, ü cô té du Club .Ménou
lieh. 

11. ) Darne Mari go Hanna Ghattas, sa 
veuve, prise tant personnellement qu'en 
sa quuli té de tu tri ee de sa fil ! e mineure 
.J oulia, à ell e issue du diL défunt, pro
priétaire, égyptienne, jadis demeurant i1 
i\lit Khakan, district de Chebin El Kom, 
eL ac tu ellement de domicile inconnu en 
EgypLe, suivanL procès-verbal de perqui
siLions e t de recherches de J'huissier 1.;:. 
Colteas en date du 13 :'\ ovembre 1930 e t 
pour elle au Parquet. 

:2 .) lloirs Amin Zal.;i qui sont: 
L. ) Ilalim. 2.) Fakiha. 
3. ) Labiba. !1. ) Mathilda. 
3.) Hélène. 6.) Bedour. .Ses enfa nts. 
7. ) Dam e Mariam Ghobrial Moussa, sa 

veuve, èsn. eL èsq. de tutrice d 'Angèle, 
fill e d 'Amin 7.aki. 

Tous demeuran t chez Halim Athanas
sio ::;, à Ezbet El Kassis, dépendant de 
.Samadoun, Markaz A.chmoun, Ménou
fi ch. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
du ii Juin iü30, hui ssier C. Calothy, 
transcrit le 3 Juill e t iü30 sub No. 1725. 

Objet de la vente: 
JO feddans de terrains sis au village 

de Zimam Samadoun, .\larkaz Achmoun 
("'lénoulïeh), au hod Abou Salah No. 13. 

Les susdits terrains font partie d 'une 
parcell e de 23 feclcla ns, 13 kirats et 1G 
sahm es. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte avec toutes augm entations et amé
li orations qui s 'y trou\ ent, tous immeu
bles par des Lination, :-:akiehs, pompes, 
machines e t us tensil es aratoires qui en 
dépendent, Lou s bestiaux, touLes pla n
tation s d 'arbres e t de palmi ers et, en gé
néral, toutes cultures exis ta nt sur les 
di tes terre . 

Pour les limites COIJSulter le Cahier 
cl~s Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. iiÎO outre les frais. 
Le Caire, le 13 l\lars 1ü39. 

Pour le requérant, 
Em. :\li srahy e t R. A. Rossetti, 

H-C-840 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 A v ri! 1ü39. 
A la reqnèle elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agri cultura l Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de : 
I. - ll oirs de feu la Dame Wassila 

Bent Mol1arned Agha El \Va rdani, fill e 
de feu l\tohamed Agha El \Vardani, dé
bitri ce principale décédée, savoir: 

1.) Mohamed Bey Raehouan El Zomr, 
2. ) Chebl F ad l Bey Abbas El Zomr, 
3.) Saddika Fadl Abbas El Zomr, ses. 

enfan ts. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant au village de Nahia. sauf la 3me au 
vi liage de Kombera, dis trict de Emba
beh, Moudirieh de Guizeh. 

II. - Hoirs de feu Fadl Bey Abbas El 
Zomr, lui-même héri ti er de feu la Dame 
\Vas::; ila Bent Mohamed Agha El War
clani, fill e de feu Mohamed Agha El 
\Vardani, savoir: 

1.) Mohamed Bey Hachouan Fadl EI 
Zomr. 
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2.) Chebl l<"'adl El Zomr. 
3.) Saddika Fadl El Zomr. 
4 .) Hanem Fadl El Zomr. 
5.) El Sett Badran Rached, sa veuve. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant au vi ll age de Nahia, .i\larkaz Emba
bell, Moudiri eh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière el u 13 Octobre L930, hui s
sier Jos. 'l'alg, transcrit a u Bureau cles 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re. le 6 Novembre Hl30 sub No. 484i. 

Objet de la , ·ente: lot uni q ue. 
12 feddan s, 1Î 1\irats et G sa hmes ete 

terrains agricoles sis au vill age de 
Nahia, district ct'Embabell, Guizeh, di
visés comme sui t: 

A) Au hoct El Rokn No. 3. 
8 fectctan s, 7 ldrats et il! sahmcs .. 
B) Au hoct E l Achara No. 3. 
4 feddan s, 9 lürats et 16 sahmcs. 
Ainsi que le tout se poursuit e t com-

porte avec toutes augmenta ti ons et amé
liorations qui s·y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
m achines ct us tens iles a ra toires qui en 
dépendent, tous bestiaux, tou tes plan
tations d'arbres et de palmiers c t, en gé
néral, toutes cu ltu re s exis ta nt s ur le2 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 403 outre les frai s. 
Le Cai re, le 13 1\ lars 193\J. 

Pour Je poursuivant, 
Em. ;\.l i;:;rahy, R.A. Ro::;se lli ct :\!. J ehiel, 
15-C-841 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A. la requête du Crédit Hypothécaire 

Agri cole d"Egyp te, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The !\1ortgage Co. of 
Egypt, suiva nt Décret-Loi No. 72/1933. 

Au préjudice des héritie rs de Moha
m ed Bey Hassa n Nassar, savoir: 

1.) Hassan 1\Iohamed Nassar. 
2.) El Sayeda ou Sayeda Hanem Mo-

hamed Nassar. 
3.) F a hima Sadek Elias. 
4. ) Zeinab El Sayecl Soleiman. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Fayoum, rue El l'viahkamah El 
Ahlia, sauf la 2m e qui habite chez son 
époux Khalil Ibrahim Abele! Al El Me
legui, omcleh de Nahi et Defnou, Markaz 
Etsa (Fayoum ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 Août 1934, huissier W. 
Anis , transc rit le 29 Août 193t! sub No. 
447 (Fayoum). 

Objet de la vente: en quatre lots. 

1er lot. 
113 feddans, 9 kira ts et 20 sahmes de 

terrains sis au zimam de Roubayat, Mar
kaz Sen nourès (Fayoum ), dont: 

i. ) 81 fecldans, 22 kirats et 16 sa hmes 
au hocl Khalect El Gharbi :\'o. 73, fa isant 
partie de la parcelle No. i. 

2.) 33 feddans, ii kira ts e t 1c sahm es 
au hod Khaled El Charki No. 74., fai sant 
par ti e de la parcel le No. 2. 

Le to ut form a nt une se ule parcell e. 
Sur la dite parcell e se trouve élevée 

un e ezbeh composée de 16 m aisonn ettes 
et 1 chounah. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les a méliorations, a ugm enta tions e t 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

accroissements, e t tous immeubles par 
des tina tion qui en dépendent. 

2me lot. 
177 fedclans et '1 kirats de terrains sis 

à Seila, Markaz El Fayoum (Fayoum), 
divi sés en sept parcelles comme s uit: 

La ire ete 1 feclclan, 23 kirats et 14 
sa hmes a u hocl El Tarka El Gharbi No. 
253, faisant partie de la parcelle No. i. 

La 2m e de i fectdan et 20 sahmes au 
hocl Saacl Bey No. 254, parcelle No. 4. 

La 3m e de 5G feclclans, 23 kirats et 4 
sahmes au hocl El Khamsin E l Kibli No. 
236, parcelle No. 1. 

La 4.me de 10 fedclans a u hocl El Char
ki El Tawil No. 256, fai sant partie de la 
parce! le No. 2. 

La 3me de 30 fecldans, 4 kirats e t 4 
sahmes au x mêmes hod e t par celle. 

La Gme ete 24 feddans, 22 kirats et 12 
sahm es a u hocl El Santa No. 237, parcel
le No. :L. 

La Îme de 52 fecldans, 1 kirat et 18 
sahmes au hocl El Yassine No. 258, par
celles Nos. 1, 2, 3, 4 et 5. 

Le tout formant un seul tenant. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune excep tion ni réserve, 
avec les améliorations, a ugm enta tions et 
a ccroissemen ts, et tous immeubles par 
des ti nation q ui en dépendent. 

3me lot. 
5'1 fecldans sis a u vill age de Seila, Mar

kaz E l Fayoum (Fayo um ), divisés en 
deux parcelles comme suit: 

La ire de 31 fedctans, 13 kira ts et 12 
sa hmes indivi s cla n s 106 fecldans, 16 ki
rats et 8 sahmes a u hod Iskandar Cha
ker Bah a r i No. 24.8, faisant parti e de la 
parcelle No. i. 

La 2me de 2 feclcla n s, 10 kirats et 12 
sahmes a u hod Iskanclar Chaker El Ki
bli No. 2119, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

ll existe s ur la parcelle: 
A) Soit le 2me lot. 
Un e ezbeh composée de 30 m aisonnet

tes e t L m aison a ncienne, e t sur la par
cell e : 

B) Soit le 3me lot. 
Un e ezbeh composée de 15 maison

n e ttes e t d 'un clawar de 8 chambres, 
d 'un seul étage, et d'un dépôt. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les am éliorations, augmentations e t 
accroissements, et tous immeubles par 
des tina tion qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi 

cie de 1146 m2, en semble avec les cons
l.ruction s y édifiées sur toute la surfa
ce, savoir: 

A. - Une m aison é levée s ur une s u
perficie de 303 m2, composée d 'un rez
de-chaussée e t de 7 magasins, d 'une an
nexe, 1 escalier e t 1 cour, e t de 2 é ta
ges supéri eurs à 2 a ppartem ents chacu n, 
chaqu e appartem en t compren an t 4. piè
ces e t a nnexes. 

B. - Une m aison élevée s ur un e su
perficie de 583 rn2, co mposée cl 'un rez
de-cha ussée e t 2 magasin s, d 'une bou
lange ri e composée d 'un m agasin (four), 
2 grandes annexes et véranda, 4 esca
liers dont 3 hors d'u sage, 2 corridors, 2 
e ntrées, i chambre, i grand garage, W. 
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C., e t surmonté d 'un 1er étage à 2 ap
partements, chacun comprenan t 5 piè
ces e t annexes. 

C. - Une mai son élevée sur une su
perficie de 260 m2 composée d'un rez
ete-chaussée et 2 étages supérieurs for
mant chacun un appartem ent de 7 cham
bres, escalier et annexes. 

Le tout sis à Nahiet El Fayoum, Mar
kaz awal, Moudirieh de Fayoum, sous 
le No. 102 (a) mouka ll afa No. 2;1, 102 (b) 
moukallafa No. 290, 102 (g) moukallafa 
No. 300 ete la rue Mohamed Bey Gaafar 
No. i e t limité : Est, par un e <:o nstruc
Uon appar tenant a u débiteur; Sud, par 
un canal ; Ouest, par la p lace do la Gare; 
Nord, par la ru e Gaafar. 

Ainsi que le tout se poursuit el com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec tous imme ubles par destination qui 
en dépenden t. 

Mise à prix: 
L. K 4300 p ou r le 1er lot. 
L.E. 6000 pour le 2mo lol. 
L.E. 1600 pour le 3me lot. 
L.E. 2400 pour le l1 m e lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 15 Mars 10~:lü. 

Pou r le pours ui ntnt, 
Em. Misrahy et H. A. llo~ :o e tli, 

10-C-8'!3 Avoca ts à la Cour. 

Date: Sam edi 8 Avril i90!J. 
A la requê te elu Crédit Hypothécaire 

Agrico le cl Egypte, cessionn aire cie I·A 
gricultura l Bank of Egy]JL. 

Au préjudice des Hoirs de feu ,\fait
moud Zeidan Garhi Salem, débiteur 
principal décédé, sa \·oir: 

i. ) Abdel Basse t, 2. ) Zolfa, 0.) Zaki a. 
Tous propriétaires, égypti ens, demeu

rant à Nahiet Gabala, 1\l <trh~az Scntlou
rès (Fayoum ). 

4.) Tawaclod. 5.) Day. 
Propriétaires, égyp ti enn es, demeurant 

à Nahi et El Masloub, c!i s trirt el ;v! oudi
rieh de Fayoum. 

Tou s enfa nts de :.\'lahnJOud Zcidan 
Garhi Salem. 

Hoirs de feu la Dame Annn. ::vlalimuml 
Zeiclan qui sont : 

1.) Youssef Abdel Rahman. 
2. ) Naima Abdel I-\.ahman. 
Tous deux propriétaires, égyptien,.:, 

demeurant le ier à Nahie t El Zerb i et 
la 2me i.l Nahi e t Gaballah, district de 
Sennourès ( ~"ayoum) . 

Dé bi te urs expropriés. 
Et conh·e: 
1.) Aly Abdel vVa hed Saact, pri s en sa 

qualité de tuteur de sa fill e mineure Sa
lama. 

2.) Mohamad l\. lohamacl H.amadan. 
3.) W aguid a 1\lohamed Ramadan. 
To us propri éta ires, s uj ets loca ux, rk-

m e ura nt le 1er a u village de G<tbal ii, 
Marl<az Senn ourès, ct les autres au vil 
lage de 81 Masloub, Marka z El Fayoun t 
(Fayoum). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d ' un procès-vL~ rbal de sai::;i e 

immobilière du ii Juin 1931, hui ssier G. 
Sarkis, tran scrit a u Bureau des Hypo
th èques du Tribuna l Mixte d u Caire le 
ier Juille t 1031 s ub No. 472 Fayoum. 

Objet de la vente: 
ii fecldan s de terrains avec 26 da ttiers 

y plantés, sis au village ete Gabala, dis
trict de Sennourès (Fayoum), aux hod s 
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El Ahwad, El Abel, El Berak et El 
Rezka, divi sés comme suit: 

a) Au hod El Ahwar No. ü. 
2 feddan s, 8 kirats et 20 sahmes y 

compris 4 dattiers, formant une seule 
parcelle. 

h ) Au hod El Abd No. 23. 
1 feddan et 1.2 kirats formant une se u

le parcelle. 
c) Au hod El Berak No. 8. 
4 feddan s, 3 kirats ct 11 sahmes avec 

20 dattiers y plantés, formant une seule 
parcelle. 

cl ) Au hod El Rezka ou El l{ezak, an
ciennement El Maktaa. 

3 Jeddans avec 2 da ttiers y plantés, en 
une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous irnmeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
talions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\-lise à prix: L.E. 180 outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le requérant, 
Em. l\Iisrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
5-C-831 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de la Raison Sociale Vi

ta Mory & Frère. 
Au préjudice de la Dame Faika Ha

nem, fille de feu Aly Attallah Soliman, 
épouse du Sieur Mahmoud Mahmoud 
Yassine. 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Avril 1937, huissier 
Sergi, dénon cé le 10 Mai 1937, huissier 
Doss, le tout transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 15 Mai 1937, sub No. 267 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

21 feddan s, 3 kirats et 22 sahmes sis 
à Abou Sir El Malak, Markaz El Was ta 
(Béni-Souef), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 19 kirats au boel El Kafr 
No. 19, ki sm awal, parcell e No. 28. 

2.) 5 kirats au hod El Kafr No. 19, kism 
awal, parcelle No. 36, par indivis dans 1 
feddan, 9 kirats et 5 sahmes. 

3.) 22 kirats et 11 sahmes au hod El 
Garf No. 21, parcelle No. 81. 

'1. ) 1 feddan, 21 kirats et 15 sahmes au 
hod El Garf No. 21, parcelle No. 82. 

5.) 4 feddans, 2 kirats et 7 sahmes au 
tod El Garf No. 21, parcelle No. 83. 

6.) 4 feddans, 13 ki rats et 17. sahmes 
au hod El Wessada El Charkia No. 26, 
pûrcelle No. 38. 

7.) 11 feddans et 12 kirats au hod El 
Gheit El Kebira No. 30, parcelle No. 10, 
par indivis dans 19 feddans, 19 kirats et 
6 sahmes. 

8.) 3 feddans, 3 kirats et 20 sahmes 
a,. hod Gheit El Kebira No. 30, parcelle 
1\'o. 30, par indivis dans 8 feddans, 5 ki
rats et 5 sahmes. 

2me lot. 
1 feddan, 15 kirats et 16 sahmes dé

pendant de Minehat Abou Sir, Markaz 
El Wasta (Béni-Souef), divisés comme 
suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 feddan, 4 kirats et 11 sahmes au 
hod El Chawabir El Kibli No. 10, par
celle No. 67. 

2.) 11 kirats et 5 sahmes par indivi s 
dans les parcelles Nos. 97 et 08, savoir: 

a) Au hod El Baranis El Bahari No. :1.2, 
parcelle No. 97. 

b) Au même hod, parcelle N(} . {:)8. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.K 750 pour le 1er loL. 
L.E. lû) pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivanle, 
Edwin Chalom, 

33-C-859 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril :tü3ü. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Hamid Mohamed Kandi!, 
2.) Ibrahim :Mohamed KandiJ, fils de 

feu Mohamed Chahine Kandi!, proprié
taires, locaux, demeurant le :ter au vil
lage de Zawiet Razine, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh ), et le 2me au Parquet. 

Dé bi te urs expropriés. 
Et contre: 
1. ) Les Hoirs de feu Zaki Ismail Sai-

lam, qui sont: 
a) Abdel Razik Ismail Sallam, 
b) Damane Aly El Ghanzouri. 
2.) Atta Gadallah Moawad. 
3.) Dame Hanna Bent Ibrahim Ebeid 

El Fichaoui. 
4.) Dame Fathia Chahine Kandi!. 
5. ) Abdel Hamid Chahine Kandi!. 
6.) Hafez Bey Ismail Mahmoud Sai

lam, pris en sa qualité de tuteur de son 
fil s mineur l\fohamed Moukhtar IJafez 
Ismail Mahmoud. 

7.) Hoirs de feu l\lohamed Chahine 
Kandi! qui sont : 

a) Mabrouk, pris tan t en so n nom per
sonnel qu 'en sa aualité de tuteur de sa 
fille mineure F a thia, 

b) Chahine, c) Mabrouka, ses enfants. 
Tous propriétaires, locaux, demeu

rant au village de Zawiet Razine, Mar
kaz Ménouf (Ménoufi eh ). 

8.) Awadallah Mohamed Sallam, su
jet égyptien, professeur à l'Ecole Gou
vernementale Primaire de Kom Ombo, 
demeurant en cette ville. 

'l,iers détenteurs. 
En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 30 Janvier 1936, hui ssier 
B. Barazin, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le :1.7 Février 1936 sub No. 225 Ménou
fieh. 

2.) D'un procès" verbal de saisie im
mobilière du 28 Mar.s 1936, hui ssier Da
miani, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le H 
Avril 1936 sub No. 3'195 Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans, 12 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Zawiet Razine, 
Markaz Ménouf (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

L) 1 feddan, H kirats et 2 sahmes au 
hod El Ramia El Gharbia (ancienne
ment El Ramia). 
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2. ) 8 feddans, :tü kirats et 6 sahmes 
au llocl El Ramia El Charkieh (ancien
ncmcn t El Ramia). 

3. ) 6 kirats au hod El Bagak. 
Tels que les dü.· biens se poursuivent 

ct se comportent avec toutes dépendan
ces ct appcndances, et tous immeubles 
par nature ct par des tination, rien exclu 
n i excep té. 

Désignation des biens d'après les ré
centes opérations du cadas tre. 

10 feddans, :1. 3 kirats et :1.3 sahmes de 
lerrain s agricoles sis au village de Za
wiet R.azine, divisés comme s uiL: 

:1..) :L feddan, H kirats et H sahmes, 
savoir: 

a) 23 kirats et 2 sahmes, parcelle !\'o. 
17, au boel El Ra.mia El Gharbia No. 2:1.. 

b ) 12 ki rats et :12 sahmes, parcelle No. 
79, au même hod. 

2.) 8 feddans, :1. 8 kirats et 13 sahmes, 
savoir: 

a) :1.8 kirats et 23 sahmes, parcelle No. 
21, a u hod El Ramia El Charkia No. 24. 

b ) H lü rats et 3 sahmes, parcelle No. 
71, au même hod. 

c) 3 feddans, 22 kirats et 9 sahmes, 
parcelle No. 66, au même boel. 

d) 11 kirats et 9 sahmes, parcelle 1\'o. 
73, au même boel. 

e) 23 kirats et :1. sahme, parcelle No. 
75, au même hod. 

f) 9 kirats et 23 sahmes, parcelle No. 
85, au même hod. 

g) 5 kirats et 20 sahmes, parcelle :r\ o. 
84, au même hod. 

h ) 15 kirats et :1. sahme, parcelle :r\o. 
82, au même boel. 

i) :1.5 kirats et 7 sahmes, parcelle No. 
87, au même boel. 

j) :1. kirat et 20 sahmes, parcelle ~o. 
86, au même hod. 

k) :1.7 sahmes, parcelle No. 88, au mê
me hod. 

3. ) 1 kirats et 10 sahmes, parcelle No. 
100, au hod El Rahbak No. 25. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, rien excepté ni 
exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 500 outre les frais. 
Le Caire, le :1. 5 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahv et R. A. Rossetti, 

10-C-836 A v à cats à la Cour. 

Hate: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Salama 
Guirguis El Hawi, débiteur principal dé
cédé, et de feu Anissa, de son vivant sa 
fille et héritière, savoir: 

1.) Khalil, 2.) Aziz, 3.) Almaz, 
4.) Heneina, enfants du dit défunt. 
5.) Wassila, fille de Guirguis El Mayet, 

sa veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant à Sennourès, chareh Chak
chouk (Fayoum), les deux premiers pris 
également en leur qualité de tiers déten
teurs, débiteurs. 

Et contre Attia Eff. Khalil Hanna Ibra
him, propriétaire, suj et local, demeurant 
à Sennourès, tiers détenteur. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 20 Février 1928, huissier G. Jacob, 
transcrit le 13 Mars 1928 sub No. 169. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 6 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au villag·e de Sennourès (Fa
youm), divisés comme suit: 

A. - Au hod El Elou. 
8 feddans, 8 kirats et 20 sahmes di-

visés en quatre parcelles: 
La ire de 4 feddans et 20 kirats. 
La 2me de 2 feddans et 18 kirats. 
La 3me de 12 kirats. 
La 4me de 6 kirats et 20 sahmes. 
B. - Au hod Sadaka. 
22 kirats formant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com-

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
tations d 'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 295 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

13-C-839 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire de l'A
gricultural Bank of Egypt. 

Au préjudice de: 
A. -Hoirs Youssef Abou Zeid, fils de 

feu Omar Sid Ahmed Abou Zeid, débi
teur principal décédé, savoir: 

1.) Abbas, 2. ) Ahmed, 3.) Saleh, 
4.) Wahida, 3.) Amina, 6. ) \:Vaguida. 
Tous enfants du dit défunt. 
B. - Hoirs de feu Omar, fil s et héri

tier du dit défunt, savoir: 
7. ) Fouad, son fi ls majeur, pris tant 

personn ellement qu 'en sa qualité de tu
teur de ses frère et sœurs mineurs: a) 
Nazima, b ) Gamalat, c) Fatouh. 

8. ) Dame Akhmat Bent Embabi Abbas, 
sa veuve. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Damalig, district de 
Ménouf (Ménoufieh). 

Débiteurs expropriés . 
El contre: 
1.) Badr Mostafa Baza, 
2.) Soliman Abdel Nabi Hussein, 
3.) Mostafa Mohamed Badr, 
4. ) Abdel Hafez Amin. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Damalig, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh). 

Tiers détenteurs . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Janvier 1933, huissier 
Sarkis, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
2 Février·1933 sub No. 307 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après la saisie immobilière. 
2 feddans, 19 kirats et 18 sahmes et 

selon la moukallafa, d 'après la forme 716 
de la requérante, 2 feddans, 12 kirats 
et 22 sahmes de terrains sis au village 
de Damalig, district de Ménouf (Ménou
fieh), aux hods El Hicha El Charkia et 
El Roulme, divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Au hod El Hicha El Charkieh. 
1 feddan et 16 kirats et d'après la mou

kallafa 1 feddan, 16 kirats et 4 sahmes, 
en une parcelle. 

Au hod El Roukne. 
1 feddan, 3 kirats et 18 sahmes et d 'a

près la moukallafa 20 kirats et 18 sah
mes, en une parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 

2 feddans, 12 kirats et 22 sahmes sis 
au village de Damalig, Markaz Ménouf, 
divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 16 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 27, au hod El Heicha El 
Charkieh No. 3. 

2.) 20 kirats et 18 sahmes au hod El 
Rokn No. 11, parcelle No. 140. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les 1 imites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 105 outre les frais. 
L e Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

3-C-820 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The Mortgage Co. of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de Cholkami 
Goorane, sa voir: 

1.) Ahmed, 2.) Wakila, 3.) Tanwira, 
4. ) Angahanem, 5.) Nazira, 
6. ) Amira, ses enfants. 
7. ) Sa veuve Chamsa Ahmed Bey Kha

lafallah. 
8. ) Sa 2m e veuve Naessa Mohamed 

Chamrouk. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant a u village de Halfaya Kibli, Mar
kaz Dechna (Kéneh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Décembre 1934, huis
sier Castellano, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 27 Décembre 1934 sub No. 1001 Ké
neh. 

Objet de la vente: lot unique. 
50 feddans, 4 kirats et 6 sahmes mais 

en réa lité, d'après la subdivision, 50 fed
dans, 4 kirats et 2 sahmes sis au village 
de I-Ia lfaya Kibli, Markaz Dechna, Mou
dirieh de Kéneh, divisés en cinq parcel
les comme suit: 

La ire de 11 feddans, 23 kirats et 12 
sahmes au hod Dayer El Nahia No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. 18. 

La 2me de 22 feddans et 10 kirats au 
hod El Omda No. 4, parcelle No. 35, fai
sant partie de la parcelle No. 34. 

La 3me de 4 fedàans, 10 kirats et 22 
sahmes au même hod, parcelles Nos. 38 
et 39. 

La 4me de 23 kirats au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 41. 

La 5me de 10 feddans, 8 kirats et i6 
sahmes au hod El Farche No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

15/16 ~ars 1939. 

Nouvelle désignation des biens. 
50 feddans, 3 kirats et 16 sahmes sis 

au village d'El Halfaya Kibli, Markaz 
Dechna, Moudirieh de Kéneh, divisés 
comme suit: 

1.) 11 feddans, 23 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 18, au 
hod Dayer El Nahia No. 2. 

2.) 22 feddans et 10 kirats, parcelle No. 
35 et faisant partie de la parcelle No. 34, 
au hod El Omda No. 4. 

3.) 4 feddans, 10 kirats et 12 sahmes, 
parcelles Nos. 38 e t 39, au hod El Omda 
No. 4. 

lt.) 23 kirats faisant partie de la par
celle No. 41, au hod El Omda No. 2. 

5.) 10 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 8, au 
hod El Kerche No. 6. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Sous toutes réserves. 
Pour les limites cons ulter le Cahier 

d!;)s Charges. 
Mise à prix: L.E. 2235 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

20-C-846 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Ag ricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
1.) Hoirs Abdel Rehim A Ltia Saleh, sa

voir: ses enfants Salem, Aziza, Chazlia 
Bent Saad Salem. 

Tous propriétaires, égyptiens, le 1er 
demeu rant à Nahie t El Houbia te, la 2me 
à Ezbet Mahmoud Saad, dépendant de 
Nahiet El Roubiate (Sennourès), la 3me 
à Ezbet Ibrahim Abdel :rviéguid, dépen
dant de Nahiet Facous, Marli:.az Facous 
(Ch arkieh). 

2. ) Hoirs Mohamed Saad Saleh, savoir: 
Rached, Abdel Hamid, Zakia et Khadra, 
ses enfants. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 1er et 2me à Ezbet Mohamed 
Saad, dépendant du village de Roubieh 
(Sennourès), la 3me à Ezbet Abdel Rn.
zek Moussa, dépendant d'El Korta (Sen
nourès) et la 4me à Ezbet Badaoui Sa
yed Ahmed, dépendant du village d'El 
Komi (Sennourès, F ayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 192'7, huis
sier Boulos, tran scrit au Bureau des I-Iy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 19 Novembre 1927 sub No. 553 (Fa
youm). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

13 feddans sis au village de Rodah, 
distri ct de Sennourès, Fayoum, au hod 
Ezbet Makhachkhache (anciennement 
Matbak), formant une seule parcelle. 

Ces biens sont actuellement partie 
cultivés en maïs et partie incultes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 
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1er lot. 
13 feddans, 18 kirats et 22 sahmes, 

propriété d'Abdel Rehim ALtia Saleh, sis 
au village d'El Komi, Markaz Sennourès, 
parcelle No. 3, au hod Ezbet Abou Ma
khachkhache No. 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 305 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
18-C-8-H Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
I. - Hoi rs Mous tafa Eff. Kama!, sa

voir: 
1.) Mohamed Kamel Mos tafa, proprié

taire, égyptien, demeurant au Caire, à 
a tf et El Ken a oui No. 9, Abdine. 

2. ) El Sagh Hassan Kamel, propriétai
r e, égyptien, demeurant à Fayoum, près 
du Teftiche du lVIinistère de l'Agricul
ture. 

:3.) El Sett Zeinab I-Ianem Mostafa. 
ft.) El Sett Khadigua Hanem Mostafa, 

p1·opriétaire, égyptienne, demeurant au 
Caire, No. 1 zouh:ak Abou Bakaa, midan 
Sayeda Eicha, kism El Khalifa. 

IL - Hoirs de Jeu Hussein Kamel 
Mous Lafa, savoir sa veuve El SeLLe Ga
mila Ahmed Sélim, prise tant person
nellement qu'en sa qualité de tutrice 
de son fih minçur lVIohamed Khalaf, 
propriétaire, égyptienne, demeurant à 
Fayoum, chez El Sagh Hassan Eff. !\ a
mel i\Iou s lafa, près du Tel'tichc cle Fa
youm. 

3.) El Sett Fatma Hanem Mostafa, hé
ritière de feu Moustafa Eff. Kamel, pro
prié taire, égyptienne, demeurant à Hé
louan avec son fils Mostafa Eff. Kamel, 
en face du kiosque El Hayat. 

6.) Abdel Aziz Kamel Mostafa, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Nahiet 
Khalaf, Markaz Etsa (Fayoum), héritier 
de feu Moustafa Eff. Kamel. 

Débiteurs saisis. 
Et contre Megalli Eff. Mallouka Abdel 

Malek, èsq. de tuteur de ses enfants mi
neurs : a ) Wilson, b ) Hélène, c) Balsam, 
propriétaire, local, demeurant au village 
de Fayoum, district et Moudirieh de Fa
youm, à côté du Markaz açtuel, tiers dé
tenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 27 Février 1928, huissier G. Jacob, 
transcrit le 22 Mars 1928, No. 190. 

Objet de la vente: 
39 feddans, 10 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Atamna wel 
Mazra'a, Markaz Etsa (Fayoum), au hod 
El Wali No. 2 (anciennement El Khor) 
et précisément El Wadi No. 2, formant 
une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakieh, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tations d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 635 outre les frais . 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
8-C-834 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de la Dame Zeinab, fille 
d'El Cheikh Ahmed Aly El Kabbani, pro
priétaire, égyptienne, demeurant à Bé
ni-Souef, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, chareh El Rakaba. 

E'n vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mars 1923, huissier 
Kalimkerian, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 24 Mars 1923 sub No. 1379 Béni
Souef. 

Objet de la vente: 
6 feddan s, 18 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Dandil, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef, divisés 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 12 kirats e t 4 sahmes, 
parceUe No. 3'*• au hod Fawa El Was
tania No. 16. 

2.) 4 feddan s, 6 l<irats et 2 sahmcs, par
celle No. 30, au hod El Rami a El Kibli 
No. i7. 

'Tels que les dils biens se pours ui vent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances et tous im
meubles par nature ou par destination, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais . 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Mi srahy et R. A. Rosse tti, 

12-C-838 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de la Dame Marie Degen 

Hékékyan. 
Contre le Sieur Mahmoud Fouad El 

Guebali . 
En vm·Lu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2 Juillet i938, dénoncée 
le 1. 3 Juill et 1938 eL transcrit avec sa dé
nonciation le 1.8 Juille t i038, No. '*240 
Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de la superfici e totale de 1152. m2 
31. cm 2, dont 318 m 2 sont couverts par 
les constructions co nsistant en une vil
la d 'un seul étage et trois chambres sur 
la terrasse, le restant formant jardin, sis 
au Gouvernorat du Caire, ki sm Masr El 
Guedida, chiakhet Manchiet El Bakri, 
chareh El Hakim No. 7 Survey et No. 5 
impôt, moukallafa page 70, vol. 4, sui
vant certificat No. 852441, limité: Nord, 
sur 36 m . par la propriété Mohamed Bey 
El Hakim; Sud, sur 36 m. par Ibrahim 
Bey Zaki Mikhail ; Est, sur 32 m. par la 
rue El Hakim où se trouvent deux por
tes d'entrée, attenantes à la grille, bor-
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dant le jardin; Ouest, sur 32 m. par 
Scandar Bey Messiha. 

Tel au surplus que cet immeuble exis
te, se poursuit et comporte avec ses at
tenances, dépendances et immeubles par 
des tination, ainsi que toutes améliora
Lions, augmentations et surélévations, 
sans aucune exception ni réserve. 

N.B. - D'après le nouveau cadastre. 
La susdi te maison No. 4 tanzim, sur 

la rue Hokamaa, Manchiet El Bakri, 
l<ism Masr El Guedida, Gouvernorat du 
Caire, de la superficie de 1152 m2 31 cm2 
est limitée : Nord, Mohamed Bey El Ha
ldm, sur 36 m. 10; Est, chareh El Hoka
maa, sur 32 m. 05; Sud, Osman Pacha 
Sedki, sur 36 m. 22; Oues t, lskandar Bey 
Messiha, sur 42 m. 46. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise ù prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Alex. Aclimandos, 
35-C-861 A YOCat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypo thécaire 

Agricole d'Egypte, pri s en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Ghanem Sayed Sa
leran, de Sayed Sakran, propriétaire, su
jet local, demeurant au dllage de Ma
kin, dis tric t de Abou Korkas, Moudirieh 
de Minieh, débiteur exproprié. 

Et contre: 
1. ) Guirguis Ta\vadros Guirguis, pro

priétaire et culti vateur, suj et local, de
m eurant au village de Minieh, district 
de .i\Iinieh, i\loucliri eh cle l\lini eh. 

2. ) Yacoub Hanna !\Iikhail, propriétai
re et cultivateur, suj et local, demeurant 
au village de Abou Korkas, district de 
/\bou I\:orkas, Moudirieh de Minieh. 

Tier s détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Décembre 1.932, huis
sier Talg, transcrit a u Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
30 Décembre 1932 sub ;'\o. 3249 Minieh. 

Objet de la vente: 
6 fedd ans, 10 l<ira ts e t. 12 sahmes de 

terrains, y compris 36 dattiers, sis au 
village d'El Cheikh Timai, Markaz Abou 
Kor kas (Minieh), divisés comme suit: 

a) Au hocl Makin, kism tani (ancien
nem ent Kebalet Makine). 

J9 ldrats, y compris 36 dattiers, for
mant une seule parcelle. 

b) Au hod El Hatba No. 6 (ancienne-
ment Kebalet El Makine). 

2 feddans en deux parcelles: 
La ire de 1 feddan et 1.2 kirats. 
Sur cc t.Le parcell e il y <t. 3 datti ers, i 

sant et 1. saki eh. 
La 2me de 12 kiraLs. 
Les susdits terrains de la 2me par

celle font partie d 'un e parcelle de 20 ki
rats appartenant exclusivement à l'em
prunteur. 

c) Au hod Saw<t.hi No. 8 (ancienne
ment Kebalet El Makine. 

J feddan et 12 sahmes en une parcelle. 
d ) Au hod El Tawila No. 4 (ancienne

ment Kebalet Makine). 
J2 ki rats formant un e seule parcelle. 
e) Au hod El Maia No. ii (ancienne

ment Kebale t El Mai a. 
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1 feddan et 2 kirats en une seule par
celle. 

f) Au hod El Haguer No. 12 (ancienne
ment Kebalet El Miai). 

18 kirats en une seule parcelle. 
g) Au hod El R ezka No. 19 (ancienne

m ent Kebalet El Rafei ). 
7 kirats en une seule pa rcelle. 
Ces terrains sont cultivés partie en blé 

et en partie bourre. 
Tel s que les dits bien s se pours uivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des bi en s d'après le nou
veau cadas tre. 

G feddan s, 20 kirats et 12 sahmes sis 
aux villages d 'El Cheikh Timai et Nazlet 
Mekein, l\1arkaz Abou Korkas (Mini eh), 
divisés comme suit: 

Biens sis au village d'El Cheikh Timai. 
1. ) 18 kirats au hod El Hagar No. 12, 

fai sant partie de la parcelle No. 4, par 
indivi s dans 2 feddan s, 15 kirats et 12 
sahmes. 

2.) 1 fedd an et 12 kirats au hod El 
MaiaNo. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 5, par indivis dans 3 feddan s, 19 ki
rats et 4 sahmes. 

3.) 7 kirats au hod El Rizka No. 19, 
fai sant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans 2 feddans et 5 kira ts. 

Bien s sis au zimam de Nazle t Makei
n e, détaché du vi llage d 'El Cheikh Ti
m ai. 

4.) '1 kirats e t 12 sahmes au hod Ma
k eine No. 5, 2m e section, faisant partie 
de la parcelle No. 26. 

5.) 14 kirats et 12 sahmes au hocl Ma
keine No. 5, 2me section, faisant partie 
de la parcelle No. 52. 

6.) 2 fecldans au hod El Rabta No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 8. 

7. ) 12 ki rats au h od El Tawila No. 4, 
fai sant partie de la parcelle No. 46. 

8.) 1 feddan e t 12 sahmes au hod El 
Sawaki No. 8, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

17-C-843 1\vocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte (Direction du Crédit 
Agricole d 'Egypte), le dit Crédit Hypo
thécaire Agricole d'Egypte cessionnaire 
de The Mortgage Co. of Egypt, en vertu 
d 'une convention sous seing privé sanc
tionnée par Décret-Loi No. 72/1935 et su
brogé aux poursuites de la Dame Eveli
ne Clément Fermon en vertu d'une or
donnance r endue par M. le Juge des R é
férés du Tribunal Mixte du Caire, le 211 
Mars 1938, No. 3'i68/63e A.J., la dite Da
m e agissant en sa qualité de cessionnai
re des droits et ac tions du Sieur Abra
mino El Gazi en vertu d'un acte authen
tique de cession et subrogation passé au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte du Caire le H Juin 1935 sub No. 
3773. 

Au préjudice de Aly Bey El Dalli, fil s 
de Ahmed El Dalli, propriétaire, égyp
tien, demeurant à F ayoum, à côté de la 
Banque Misr. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1937, huissier Jo
seph Talg, transcri t au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 27 Août 1937 sub No. 359 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
M feddans, 23 kirats et !1 sahmes de 

terrains sis au village de Zawiet El Ka
radsa, Markaz et Moudirieh de Fayoum, 
divi sés comme suit: 

1.) 25 fecldans, 23 kirats et 4 sahmes 
au hod Aboul Nome No. 5, faisant partie 
de la parcell e No. 3 e t parcelles Nos. 4 
et 5 . 

2.) 9 fedclans, H kirats et 4 sahmes au 
hod Ezbet El Dalli No. 16, parcelles Nos. 
H e t 12. 

3.) 6 feddans, 19 kirats e t 20 sahmes 
a u hod Ezbet El Dalli No. 16, parcelles 
Nos. H e t 15. 

4.) 16 kirats et 20 sahmes au hod El 
Bath No. 17, ki sm sani, parcelle No. 25. 

5.) 18 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 26. 

6.) 1 feddan, 2 kira ts et 8 sahmes au 
hod El Khorg No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 22, indivis dan s 5 feddans, 
15 kirats et 20 sahmes. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
ct comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
d!,;s Charges. 

Mise à prix: L.E. 6600 outre les frai s. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

7-C-833 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 193\J. 
A la requête du Crédit H ypo th écai re 

Agricole d 'Egyp te, subrogé aux droits 
c t acLion ~ de Th e 1\Ior tgagc Company 
of Egypt I..Lcl ., suivant décret-loi ~o. 
ï 2/ H135. 

Au préjudice de: 
1.. ) Deraz Sid Ahmcd Deraz. 
2.) Masseoud Sid flhmcd Deraz . 
3.) Abdcl Rahman Sid Ahmed Deraz. 
'l'o us troi s fil s de feu Sid Ah m ed De-

raz, propriétaires, égyp ti ens, dem eu rant 
à Sombat, Markaz e t Moudirieh de Fa
yo um, débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1. ) l\Iohamed. 2.) Abdel Baki. 
Tous de ux enfa nts de J\.Iahmoucl Fa-

tih. 
3.) Nayla Sid Ahmed Darraz. 
lj _) Aly. 5.) Farah at. 
6. ) Achri. '7. ) Ahmed. 
Ces 4 derniers enfants de feu Abdal

lah El Achiri. 
8. ) Borai. \J.) Mohamcd. 
Ces 2 derniers enfants de Achour Ra-

gab. 
10.) Bcrhan e Moharncd Berhane. 
11.) Abdel Alim. 12.) Saïd. 13.) Kamel. 
Ces 3 derniers pris en leur qualité 

d 'hériti ers de feu Ahmed Aboul Ela 
Séoud. 

iii. ) Alaou i, fil s de feu Mohamed Aboul 
Ela Aboul Séoud. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meuran t au village d 'El Somba te, Ma r
kaz e t Moudiri eh de Fayoum, sauf la 
3mc san s domicile connu et pour elle 
au Parquet Mixte de ce Tribunal. 

Tiers détenteurs . 

15/16 Mars 1939. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juin 1935, huissier F. 
Della Marra, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mix te du C<'ti
r e le 27 Juin 1935 s ub No. :lül1 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
Id feddans, H kirats c t 20 sahmes à 

prendre par indivis dans 114 feddans, 3 
kirats et 20 sahmes sis au village d'El 
Sombate, Markaz et Moudirieh d'El Fa
youm, divisés en neuf parcelles comme 
suit: 

La ire de 2 fedda ns, 3 kirats et 3 sah
m es par indivis dan s 2 feddans, 5 kirats 
et 8 sahmes au hod El Alya El Gharbia 
No. 39, parcelles Nos. 3 e t t1. 

La 2m e de 2 feddans, 11 kirats et 2 
sahmes par indivis dans 3 feddans, 1 
kira t et 16 sahmes, au hod Guarbet Mar
zouk No. '13, faisant par tie de la parcelle 
No. 2. 

La 3me de 20 feddan s, 20 kirats et 2 
sahmes par indivi s dan s 21 feddans, 22 
kirats et 20 sahmes au hod Abdel Al i'\o. 
51, parcelles Nos. 11, 15 ct 28. 

La t1me de 2 feddan s, 3 h:ira ts et 3 sah
m es par indivis dans 2 feddans, 5 kirat:o 
et 8 sahmes, a u h od E l Ibi ari No. 52, 
pa rcelles Nos. 5 et 6. 

La 5me de 2 fedda ns e L 20 lcirats par 
indivis dans 3 feddans, 3 kirats et 12 
sahmes, au hod El Solsa El Kebli ;\o. 
46, parcelle No. iif,. 

La 6me de 2 feddans ct 2 sahmes par 
indivis dans 2 feddan s, 1 ki rat et 8 sah
mes, au hod E l Solss El Kébli No. '16, 
parcelle No. iï. 

La 7mc de 1 feddan, 2 kirats et 8 sail
mes par indivi s dan s 1 feclda n, 4 kirab 
e t 16 sahmes, au h od E l =\Iatbach No. t1:J, 
parcell e No. H. 

La 8me de 7 feddans par indiyis dans 
7 feddan s, 5 kirats et 1G sah m cs, au mè
me h od, parcell e No. 17. 

La Gm c de 1 feddan par indivis dans 
J feddan, 1 kira t et :L 2 sahm es, au même 
hod, parcelle No. 23. 

Ainsi que Je tout sc pou rsuit et com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec les améliora ti on s, a ugm entations ct 
accroi ssem e nts q uc .les s ign ifiés ponr
ront y faire. 

Désig na tion des biens d'ap rès ré Lcll 
du S urvey. 

4l feddan s, :LO tiraLs ct D sahmes si;; 
a u village de Sombate, Marl, az ct Mou
dirieh de Fayoum, divi sés comme suit: 

1.) 2 feddans, 1 lcirat et JG sahm es fai
sant partie de· pa rcell es ]'{os . 3 c t-'!, au 
hod El Alia El Gha rbi No. 30. 

2. ) 2 feddans, ii kirats cL 2 sahmc:' 
fa isant partie de la parcelle 1\io. 2, au hod 
Garbe t l\ifarzo uk No. '13, ù J'indivi s dans 
2 fedclans, 22 h:ira ts et :1:2 sal1mcs. 

3. ) 20 fedda ns, 20 l\irats ct 2 sahmc,; 
faisant partie des parcelles Nos. J.1 el 
15, et parcelle No. 28, a u h od Abdel Aal 
No. 51, à l 'indivi s dan s :2 .1. fcddan s, S ki
rats e t S sahmes. 

N.B. - De ce tte parcelle 1 Icddan cL 
6 kirats faisant part ie de la parcelle No. 
15, ont été vendus à réméré ~t Mohamcrl 
e t Ahmed, enfants d 'Abou El Ela, Sll .i
vant acte transcrit sub No. 933/927. 

4.) 2 feddan s, 3 kirats ct 3 sahm es fai 
sant partie des parcelles Nos. 5 et 6, au 
hod E l Bayari No. 52, ü l'indivis dans 2 
Jedclan s et 8 ki ra ts. 
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5.) 2 feddan s ct 20 kirats, fai sant par
tie de la parcelle No. 14, au hod El Sols 
El Kibli No. 4G, à l'indivi s dans 3 fecl
dans et 6 kirats. 

N.B. - Partie de cette parcelle es t hy
pothéquée au profit de Maymoun Bent 
Aly Ibrahim suivant acte transcnt sub 
No. 2131/1932. 

6. ) 2 feddans et 2 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 17, au hod El Sols 
El Kibli No. 46, à lïndivis dans 2 fed
dans, 1 kirat et 8 sahmes. 

7. ) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 14, au hod 
El Motabache No. 45, à l'indivi s clans 1 
feddan, 11 kirats et 16 sahmes. 

8. ) 7 feddan s, parcelle No. 17, au hod 
El Motabache No. 45, à l'indivi s dans 7 
feddan s, 5 kirats et 16 sahmes. 

9.) 1 feddan faisant partie de la par
celle No. 33, au hod El Motabache No. 
45, à l'indivi s dans 1 feddan, 1 kirat et 
12 sahmes. 

N.B. - De cette parcelle 12 kirats et 
18 sahmes ont été vendu s à l\Œohamed 
Achour R agab Achour, s uivant acte 
transc rit sub No. 214 /1926. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et se comportent sans aucnn e exc eption 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2800 outre les frais. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant b q., 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

11-C-837 Avocats à la Cour. 

Date: Samecli 22 Avril 1030. 
A la requête du Sieur Alfred Assir 

Bey, propriétaire, espagnol, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice du Dr. Mahmoud Mag
di, de feu Mous tafa Bey Magdi, de feu 
Aly Pacha El Mehi, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mai 1938, dénoncé le 
9 Juin 1938, le tout transcrit le 15 Juin 
1938, No. 3549 Caire. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis, soit 12 kirats 

sur 24 kirats dans une maison d'une 
superficie de 247 m2 50 cm., sise au 
Caire, No. 2 zokak El Gabbas, commen
çant de haret Darb El Barabra, kism El 
Mousky, chiakhet Kom El Bahari, mou
kallafa No. 7 /22 au nom cle Mahmoucl 
Magdi, année 1937, Gouvernorat elu Cai
re, composée cl 'un rez-de-chaussée con
tenant 6 magasins et 3 étages supé
rieurs contenant chacun deux apparte
ments; le tout limité: Nord, partie ter
rain dépendant du Temple Israélite et 
partie terrain propriété Youssef Saghian 
sur 20 m . 80; Est, propriété Youssef 
Saghian sur 11 m. 71; Ouest, Darb El 
Barabra sur 11 m. 93; Sud, zokak El 
Gabbas où se trouve la porte d'entrée 
sur 21 m. 

Ainsi que le dit immeuble se poursuit 
et romporte avec toutes les attenances 
et dépendances rien excepté ni exrlu . 

M:ise à p rix: L.E. 500 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

92-C-898 Antoine Drosso, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SUR SURENCIIERE. 

Date: Samedi 25 Mars 1930. 
A la requête de la Dame Nargucss Ar

manions, surenchérisseuse. 
Sur poursuites elu Crédit Foncier 

Egyptien. 
Au préjudice des Hoirs : 
1.) Mostafa Mahfouz Nasr , 
2.) Wahiba Mahfouz, 
3. ) Amin Mahfouz Nasr, 
4. ) Mouracl Mahfouz Nasr et Cts. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies immobilières des 25 Avril et 7 
Décembre 1936, transcrits les 19 Mai 
1936, No. 363, 29 Décembre 1936, No. 828, 
4 J anvier 1937, No. 3, et 25 Janvier 1937, 
No. 43 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
184 feclclan s, 4 kirats e t 8 sahmes, mais 

en réalité, d' après la s ubdivision, 18'* 
fecldans, !1 l<irats et 18 sahmes sis à Bé
ni-Etman e t l\lenchat Béni-O sm an, ac
tuell ement détaché de Béni-ELm a n, l'dar
kaz Sennourès (Fayoum), cli\·bés corn
me suit: 

A. - 140 feddans, 15 kira ts et G ::;ah
mes, mais d 'après la s ubdivision HO 
feddans, 15 kirats et 16 sahmes donL: 

52 Jecldans sis au village de Bé ni-Et
m an, savoir: 

1. ) 26 feddan s, ii kirats e t -i salnncs 
au hod El .Khiran No. 44, 

2.) 6 fecldan s, 12 kirats e t 20 sahmcs 
au hod El Khiran El Kibli No. 45, 

3. ) 10 fedclans au hod El J\.fastabn No. 
43. 

88 feclclans, 15 kirats eL 1G sahmes ::; i ::; 
au village de Menchat Béni-Etman, sa
voir: 

1. ) 22 fecldans, 14 kirats et 3 sahmes, 
mais d'après la. subdivi sion 22 feddans, 
14 kirats et 13 sahmes au hod Abaadiet 
Fanous El Gharbi No. 23, en quatre par
celles, 

2. ) 3 fedclans, 20 l<irats et 13 sahmes 
au hocl Abaacliet F a nous El Charl<i No. 
24, 

3.) 0 fedclan s et 1 sahme au hocl Gheit 
Issa No. 25, 

4.) 11 feclclans, 9 l<irats et 13 sa hmes 
au hocl El Khoufoug No. 20, en cleux par
celles, 

5.) 11 fecldans et 1!1 kira ts au hod El 
Chémisier wal Madbakh No. 19, 2me 
section, 

6.) 26 fecldan s et 12 kirats au hoc! Ra
kaba No. 10. 

7.) 3 fecldan s et 12 kirats au hocl Bar
cloud No. 21. 

B. - 43 feclclans, 13 kirats et 2 sahmes 
elon t: 

36 fedclans, 3 kirats et 6 sahmes sis 
au village de Béni-Etman, savoir: 

1.) 10 feclclans, 7 kirats et 20 sahmes 
au hocl Fanous No. 32. 

2.) 6 fedclans, 14 kirats et 8 sahmes au 
hocl Khor Remekh No. 30. 

3.) 1 fedclan, 8- kirats et 18 sahmes au 
hocl Dayer El Nahia No. 55. 

4.) 3 l<irats au hocl Cheikh Ibrahim 
No. 57. 

5.) 9 kirats au hod Guisr i\fahfouz 
No. 31. 

6.) 11 feddans, 8 kirats et 18 sahmes 
au hod El Abaaclia No. 46. 

7.) 5 feclclans au hod El l(hiran El I<i
bli No. 45. 
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8. ) 2 kirats a u hocl El Khazzan No. 58. 
!1. ) 12 l\irats au hod l\lous lafa Mahfouz 

No. 54. 
7 Jcddan s, û li.irats e t 20 sahmes sis 

au vi.llagc de !\loncha t Béni-Etman, sa
voir: 

1.) J feclclan, 9 kira ts e t 20 sahm es au 
hod Ezbet Morsi Zeiclan No. 12. 

2. ) 1 feclclan, H lürats e t 10 sahmes au 
hocl Khafoug No. 26. 

3. ) 4 fecld ans, 0 kirats et 14 sahmes au 
hod Abaadie t F anous El Gbarbi '\o. 23. 

Ensemble avec une ezbeh com posée 
de 11 maisons et un m agasin en briques 
crues et 120 palmiers. 

N.B. - Il y a lieu de déduire des b iens 
ci-dess us 2 Iedclan o: e t 10 sahmes expro
priés par l'E ta t. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Nmwelle mise ù prix : L.E. 2.200 outre 
les rra is. 

Pour la su rench(ri::;::: • .: L'''e, 
D. H. TAvy, a \·or:a t. 

Hate: Samedi 25 :\l ars 1!139. 
A la l'cquè tc des Sie ur,; : 
L ) JTu ssein :\lahm oucl Jlas::an. 
.2. ) El II ag Ahmet! Ar cf .-\hmecl. 
T ous deux enLrC]Jreneurs, égyptiens, 

rk mP11r-anL nu CairP. à la rue :\1labdoul i, 
dis tric-t de l'Ezbéki ch, le 1er a u No. 58 
et Je 2m e au ~o . 48, en leur qualilé cle 
s ure ne hél"isseurs. 

Au préjudice de : 
1. ) La Dam e Af!ïfa Gabriel, l! jJO u:::e du 

Sieur Youssef Azmi. 
2.) Ani s Eff. Gabriel. 
J .) .-\ziz Eff. Gabriel. 
4.) La Dame Bedour Gabri el, épouse 

elu Sieur Sélim Guirguis Abel e! Malek. 
5.) La Dll e Seeda Gabriel. 
Tous enfants cle Jeu Gabriel Bey Bou

los Faltaous, propriétaires, égyp ti ens, 
dem eurant la :Lre ü Tanta, à chareh El 
Moudirieh, et les qu a tre derniers au Cai
re, à Faggala, chareh Habib Chalaby No_ 
17, ki sm Ezbékieh, débiteurs saisis. 

Et eontre: 
6.) Le Sieur Georges J ean Tri cos. 
7. ) La Dame Eli sabet Georges Tricos. 
Le 6me employé et la 7me sans profes-

sion et tous les deux sujets hellènes, de
meurant au Caire et y élisant domicile 
en l 'étude de !\Ie N. Zigada, avocat à 
la Cour, poursuivants et adjudicataires. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 2 Novembre 1937, dé
noncée les 11 e t 15 Novembre 1937, trans
crits au Bureau des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte du Caire le 18 Novembre 
1937 sub No. 7002 Caire, e t d'un procès
verbal de surenchère des adjudications 
elu 18 Février 1939 par les Sieurs Hus
sein Mahmoud Hassan et Hag Ahmed 
Aref Ahmecl, surenchérisseurs. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 521 m2 50 cm., avec les cons
tructions élevées sur 300 m2, composées 
d'une maison comprenant un rez-de
chaussée et 3 étages supérieurs de 8 ap
partements, chacun de 4 chambres, 1 
cuisine, W.C. et une salle de bain, sise 
au Caire, à chareh Habib Chalabi No. 17 
(Faggala), moukallafa No. 714, district 
de l'Ezbékieh, chiakhet El Faggala, li
mitée: Est, propriété de Morcos Faltaos, 
sur 26 m. 71; Sud, chareh Habib Cha la-
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bi, sur 16 m. 71; Nord, propriété de Han
na Roufael Chehata et Mikhail Abdel Ka
dous, sur 26 m. 11; Ouest, rue El Gamil, 
sur 24 m. 48. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
eL comportent avec Lous les immeubles 
par destination, leurs atLenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tou s accessoires généralement 
quelconques, sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 1496 
ou Lre les frai ·. 

Pour les surenchéri sseurs, 
Jose ph Gui ha, 

79-C-885 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 6 Avril 1939. 
A la requête de la United Exporters 

Limited. 
Au préjudice de Hassan Omar Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

itnmobilière du 25 Avril 1934, huissier 
Alexandre Ibrahim, dénoncé le 7 Mai 
1934, le tout dûment transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 11 Mai 1934 sub No. 849 
(Charkieh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la s uper

ficie de iüî m2 97 cm., sur laqu elle s'é
lève un immeuble, composé d ' un maga
sin et d ' un 1er étage, construit en bri
ques rouges, le tout sis à Bandar Zaga
zig (ki sm Zagazig El Bahari ), dépen
dant de Sarafiet Kism El Hokama, pro
vince de Charkieh, à la rue Fayoumia 
No. 34, immeuble No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

34-CM-860 Edwin Chalom, avocat. 

Date: Jeudi 13 Avril 193\J. 
A la requête elu Sieur Alexandre Assi

macopoulo, propriétaire, s uj et hellène, 
demeurant à Minieh El Kamh. 

Contre le Sieur Mohamecl Ibrahim So
liman Saaclani, négociant, s uj e t local, 
demeurant à Malamès, district de Minia 
E l Kamh. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 15 Juin 1936, dénoncée 
le 22 Juin 1936 et transcrits le 27 Juin 
i <J36, No. <J95. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

5 feddans, 22 kirats e t 2 sahmes de 
terrains s i: au vi llage de Malamès, dis
trict de Minia El Kamh (C h. ), divisés en 
trois parcelles: 

i. ) 3 feddans, 20 kiraLs ct 16 sahmes 
au hod Abou Tarafi No. 3, faisant par
tie des parcelles Nos. 15 et iti. 

2. ) 1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Rakik No. 7, fai sant partie de la 
parcelle No. 3'L 

3.) 13 kirats et 2 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 12. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de I\Ialamès, dis Lrict 
de lVIinia El 1\amh (Ch.), savoir: 

1.) 1 feddan, '1 kirats e t 12 sahmes par 
indivi s dans 9 feddan s, divisés e n deux 
parcelles: 

a ) 4 Jeddans au hod Koudia No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 16. 

b) 5 feddans au hod El Tawil No. 8, 
fa isant partie de la parcelle No. 9. 

2.) 20 sahmes faisant partie de la par
celle de 14 kirats par indivis dans 1 fed
dan, 20 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Tawil No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 530 pour le 1er lot. 
L .E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 15 Mars 193<J. 

Pour le poursuivant, 
49-M-312 Z. Picraménos, avocat. 
----------· 

Date: J eudi 6 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Daoud Bey Sa

lib Salama, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Mit-Ghamr. 

Conlre le Sieur Abdel Malek Soliman, 
fils de Soliman EfL Daoud, proprié tai
re, sujet local, demeurant à Mansou
rah, rue Chennaoui, dans la ruelle près 
de la Poste, 2me immeuble à droite, au 
4me étage. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu ii l\1ars 1936, huissier 
A. Accad, transcrit le 1er Avril 1936, No. 
3551 (Dale ). 

Objet de la vente: 
2 feddans, 10 kirats et 2 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
Hala, district de Mit-Ghamr (Dak.), au 
hod Abou 1\.hémeisse No. 14, partie de 
la parcelle No. 14, par indivis dans 7 
fedclan s, 4 kirats et 20 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoucl, 

10'!-DM-762 Avocats. 

Dale: J eudi 6 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mollamed Abdel Rah
man El Boghdadi, fils de feu Abclel 
Rahman El Boghdadi, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Behbeit El Ilega
ra, district d~ Talkha (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Février 1935, huissier 
A. Aziz, transcrit les 22 Février 1935, 
No. 458 et 13 Avri l 1935, No. 838. 

Objet de la vente: 
9 feddans de terrains cultivables s i

tués au village de Behbeit E l Hegara, 
district de Talkha (Gh .), divisés comme 
suit: 

I. - Au hod El Kardoud No. 13, fai 
sant partie des parcelles Nos. 16 et 18. 

7 feddans, 4 kirats et 16 sahmes divi· 
sés comme suit: 

1.) 4 feddans. 
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2.) 2 kirats à prendre par indivis dans 
12 kirats et 18 sahmes. 

3.) 3 feddans, 2 kirats et 16 sahmes à 
prendre par indivis dans 3 feddans, 18 
kirats et 8 sahmes en ci eux parcelles: 

La ire de 9 kirats et 19 sahmes. 
L a 2me cl e 3 feclclans, 8 k irats et iG 

sahmes. 
II. - Au hod El Kl1er. a No. 10, fai· 

sant partie de la parcelle No. 23. 
1 feddan, 19 kira ls ct 8 sahmes à 

prendre par indivis dans 2 feddans, il 
kira ts e t 8 sahmes. 

Pour les limites con~ultcr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 620 oulrc les frai:;. 
l\'lansou rah, le t 5 Mars Hl39. 

Pour la poursuivanie, 
Mak.-u cl, Samné et Daou d, 

105-DM-763 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Avril 1<J3\I. 
A la requête du Crédil Foncier Egyp · 

tien, société ano n yme aya nt siège m, 
Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Mohamed Salcll Saleh El lla

didi, fils de feu Saleh Bey 1 ·~ 1 IIadidi , cll~
biteur du requérant. 

B. - Les Hoirs de feu Saleh Salcll El 
Hadidi, fils de feu Sa leh Be\· Ilacl icli , rie 
son vivant codébiteur du rc"q uérant, Sll 

voir : 
2.) Dame J-Iedaya Om !\follamed El i\ln· 

handez, sa veuve. 
3.) Dr. El Sayed, so n Ji!::;. 
L1.) Abdel Méguid, so n fil s. 
5.) Dame Kadria, sa fill e. épouse d".El 

Cheikh Abdcl FaLLah Abdcl i\Iéguicl El 
Mohandez. 

6.) Dame Nour, sa fille, épouse d(' \i .-·
hamed Sadek. 

7.) Dame Hosn, sa fill e, épouse d' El 
Sayed Bey Abou Aly. 

8.) Ibrahim, son fil s. 
9.) Saleh, son fils. 
10.) Hassan, son fil s_ 
11.) Dame Zeinab i\'Ious tafa Abdel HA.

Z{'lk, sa veuve, prise aussi en sa qua.litù 
de tutrice des héritiers mineurs, ses en
fants, les nommés: a) Tewfik, b ) Moukh
tar, c) Moustafa, d) Bedour ct e) Eitcdn,l, 
issus de son union avec le elit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locau:-.:, cie· 
m eurant les 7 premiers à i\f it El Nasr. 
sauf la 'ïme à Mit Hadid, le tout district 
de Dékernès (Dak. ), la 8me à Benha, di::
trict du même nom (Galioubieh), attach (~ 
au service de la Banque i\'li s r, le 9me : ~ 
Alexandrie, quartier Moharrem-Bey, ha
ret Yakan No. 8, au rez-de-chaussée, de r· 
r ière le No. 2, les iOme eL i:Lme à l\Lln
sourah, district de même nom (Dale;_ 
rue Habbalah . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 28 Mai ct 23 Juil· 
let Hl38, huissiers A. Héchéma et lb. Da
manhouri, transcrits les i G Juin 1038 
sub No. 51!87 e t 11 Août H138 sub No. 
690-'l (Dale). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

100 feddans de terra ins si::J au villagt: 
de Menchat Assem, Markaz Dékernè:; 
(Dale) , divisés comme suit: 

a) 38 feddans, 16 kirats e t 21 sahmes 
au hod El Namora No. -'l. 

b) 61 feddans, 7 kirats et 3 sahmes aux 
hods El Sahel No. 1, Kalaouan No. 2 et 
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El Ketaa No. 3, d'après le cadastre, ac
tuellement en un e seule parcelle. 

N.B. - Il y a li eu d'écarter des biens 
ci-dessus désignés une contenance de 
13 feddan s, 10 kirats et 23 sahmes ex
propriés par l'Etat pour cause d'utilité 
publique et dégrevés par le Crédit Fon
cier Egyptien suivant deux actes passés 
au Greffe Mixte du Caire les 3 Décem
bre 1925, No. 5299, e t 3 Octobre 1929, No. 
5805, ce qui réd uit les biens actuelle
m en t à 86 feddans, 13 kirats et 1 sah
m e. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department, d 'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

82 feddan s, 12 l<irats et 10 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Manchat Assem, district de Dékernès 
(Dak.), di s tribués comme suit: 

1.) 6 feddan s, 15 kirats e t 9 sahmes au 
hod El Sahel No. 1, parcelle No. 10. 

Cette parcelle est inscrite dans les re
gistres du nouveau cadastre au nom du 
Wakf Ahli Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel l\1etaal Bedeir. 

2.) 1 feddan et 17 lürats au hod El 
Kalaouana No. 2, parcelle No. 21. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du Wald 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaal Bedeir. 

3.) 1 fedda n, 21 kirats et 6 sahmes au 
hod El Kalaouana No. 2, parcelle No. 13. 

Cette parcelle es t inscrite dans les re
gistres du nouveau cadas tre au nom du 
Wald Ahli Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaal Bedeir. 

!1.) 13 feddans, 7 kirats et 6 sahmes a u 
hod El Ketaa No. 3, ld sm awal, parcelle 
No. 6. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre a u nom du Wakf 
Ahli Saleh :-:Jaleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel l\1e taal Bedeir. Sont exclus de cet
te désigna ti on les parcelles Nos. 12 e t 13 
formant les pylones électriques Nos. 2 
et 3. 

5.) 19 kirats et -i sahmes au hod El 
Ke taa No. 3, kism awal, parcelle No . 9. 

Cette parcelle es t inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du Wald 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaa l Bedeir. 

6.) 15 kira ts et 20 sahm es au hod El 
Ketaa No. 3, ki sm awal, parcelle No. 14. 

Cette parcelle est inscrite au r egis tre 
elu nouveau cadas tre au nom du Wal<f 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El IIadidi 
Abdel Metaal Bedeir. 

7.) 20 kirats au hod ICetaa No. 3, kism 
awal, parcelle No. 15. 

Cette parcelle est inscrite au regi s tre 
du nouvea u cadastre au nom du Wald 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaal Bedeir. 

8.) 14 feddans, 6 kirats et 9 sahmes au 
hod Ketaa No. 3, kism awal, parcelle 
No. 19. 

Cette parcelle es t inscrite au registre 
du nouvea u cadastre au nom du Wald 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El J-Iad idi 
Abdel Metaal Bedeir. 

9.) 13 kirats et 18 sahm es au hod El 
Ketaa No. 3, ki sm tani, parcelle No. J. 

Cette pa rcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du Wald 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El Had idi 
Abdel Metaal Becleir. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10.) 1 kirat et 22 sahmes au hod El 
Ketaa No. 3, kism awal, parcelle No. 7, 
et 1 feddan, 11 kirats et 17 sahmes au 
hod El Ketaa No. 3, kism tani, parcelle 
No. 9, le tout formant un seul tenant. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du Wald 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaal Becleir. 

11.) 1 feddan, 17 kirats et 8 sahmes 
au hod Ketaa No. 3, ki sm tani, parcelle 
No. 11. 

Cette parcelle est in scrite au registre 
elu nouveau cadas tre au nom du Wakf 
Ahli Saleh Abou Saleh El Hadidi Abdel 
Metaal Bedeir. 

12.) 6 feddan s et 5 kirats au hod El 
Ketaa No. 3, kism tani, parcelle No. 1\J. 

Ce tte parcelle figure au registre du 
nouvea u cadastre au nom du Wakf Ahli 
Saleh Abou Saleh El Hadidi Abdel 1\'le
taal Bedeir. 

13.) 17 kirats au hod El Namora No. ·i, 
kism awal, parcelle No. 1. 

Cette parcelle figure a u registre du 
nouveau cadastre au nom du Wald Ah li 
Saleh Saleh Abou Saleh El Hadidi Abclel 
Metaal Bedeir. 

14.) 9 kirats et 13 sahmes au hoù .El 
Namora No. 4, ki sm awal, parcelle No. 
13. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du Wakf 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaal Bedeir. 

15.) 4 feddan s, 11 kira ts et 3 sahmes 
au hod El Namora No. 4, kism awal, par
celle No. 16. 

Cette parcelle es t in seri te dans les re
gistres du nouveau cadastre au nom du 
Wakf Ahli Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaal Bedeir. 

16.) 8 feddans, 6 kira ts et 3 sahmes 
au hod El Namora No. 4, kism awal, 
parcelle No. 3. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du \Vakf 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaal Bedeir. 

17.) 9 feddans, 1 kirat e t 2 sahmes au 
hod El Namora No. 4, kism tani, par
celle No. 4. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du \V akf 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaal Bedeir. 

18.) 9 feddans, 9 kirats et 14 sahmes 
au hod El Namora No. 4, kism tani, par
celle No. 5. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom du Wald 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaal Bedeir. 

19.) 2 kirats au hod El Ketaa No. 3, 
ki sm tani, parcelle No. 20. 

Cette parcelle est inscrite au regis tre 
du nouveau cadastre au nom du Wakf 
Ahli Saleh Saleh Abou Saleh El Hadidi 
Abdel Metaal Bedeir. 

Il existe sur la parcelle No. 10 du hod 
El Sahel No. 1, les habita tions de Ezbet 
Saleh Saleh Eff. et 1 m achine d'irriga
tion. 

2me lot. 
2 feddans, 4 kirats e t 4 sahmes de ter

rains sis au village d 'El Gueneina, pré
cédemment El Gueneina wa Ezbet Ab
del Rahman, district de Dékernès (Dale), 
au hod Nouri No. 175. 
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La désigna tion suivan te a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadas tre. 

2 feddans, '1 kirats e t '1 sahm es de ter
rains sis au village d'El Gueneina, dis
trict de Dékernès ~ Dai{. ) , au hod El Na
wari No. 176, parcelle No. 1. 

Pour les limites cons ulter le Cah ier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 7830 pour le 1er loL. 
L.E. 140 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 15 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

106-D?\I-76-i Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lumli 27 l\Iars 1!J3!J, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Tymourlenl<, 
No. 3'1, Ibrahimieh. 

A la requête de ln. Dame Hélène Na
rissy, veuve de Me .\' arissy, propriétai
re, hellène, domiciliée à la rue Tymour
len k .\'o. 34, et y élisant clomicile dans 
le cabine t de l\Ie .Joseph Abela, avocat à 
la Cour. 

A l'encontre de la Dame Hélène Vati
kioty, rentière, hellène, domiciliée à Ale
xandrie, rue Tymourlenk f\o. 34, Ibra
himieh. 

En vertu cl'un jvgement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie en date du 17 Décembre 
1.938, en exécution cl'un procès-verbal 
d(:) sais ie conserva toire elu 31 Octobre 
1938, huissier l\Iax HeHès, et d'un pro
cès-verbal tle récolement avec saisie 
supplémentaire du 27 Février Hl39, éga
lement huissier Max I-Ieffès. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 canapé, 2 fauteuils, '1 chaises et 

1 cha ise cle coi n en bois cloré, à ressort:::, 
recouverts de soie jau ne rayée bleu eL 
housses blanches; 

2.) 1 tab le de milieu, rectangulaire, 
même bois, dessus marbre; 

3.) 1 b uffet en bois plaqué et sculpté 
avec t1 battants pleins, 2 tiroirs dessus 
marbre et g lace biseautée; 

4.) 1 dressoir, même bois, avec 3 bat
tants pleins, 2 tiroirs dessus marbre e l 
glace biseautée; 

5.) 1 argentier, même bois, avec 1 
battant en cristal biseauté et g lace à l'in
térieur; 

6.) 1 tabl e à rallonges, même bois, 
octogonale; 

7. ) 6 chaises, même bois, s iège à res
sorts, reco uver t de toil e cirée marron; 

8.) 1 lustre en bois et m é tal, à 5 ln
mières, avec co upes jaun es; 

!J.) 1 horloge caisse en noyer, en bon 
éta t de fonctionnement; 

:1.0.) 1 portemanteau en bois plaqué 
noyer avec g lace ronde biseautée; 

11. ) 4 fauteuils c t 1 table en osier; 
12.) 1 armoire en noyer avec 2 bat

tants pleins e t :L battant à glace bi seau
tée; 
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13.) 1 Loilelle même bois, avec 2 bat
tants plein s, 1 tiroir dessus cris tal c.L 
glace ronde biseautée; 

i4. ) 1 ch iffonnier, même bois, avec -1o 

tiroirs et 2 battants pleins; 
15. ) 1 bahut et 1 table de nuiL, mê

me bois· 
16.) 1 fauteuil, même bois, pour la toi

lette, s iège en étoffe. 
Alcxan clrie, le 15 Mars 1ü3ü. 

Pour la poursui van le, 
57-A-4. Joseph Abela, avocat. 

Date: Mardi 21 l\tars 1ü39, à 10 heures 
du matin. 

LieÙ: à Camp de César (Hamleh), ban
lieue d 'Alexandrie, r ue Sirène No. 8. 

A la requête du Sieur Nicolas Kafca
ros, employé, local, demeurant à Camp 
de César (Ramleh), banlieue d'Alexan
drie, rue Moayad No. 10. 

Au préjudice du Sieur Pantazis Leven
dis, employé, h ellène, demeurant à 
Camp de César (Ramleh), banlieue d'A
lexandrie, rue Sirène No. 8. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobili ère du 19 Novembre 1938, huis
sier A. Quadrelli, en exécution d'un ju
gement rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire d'Alexandrie le 16 Novembre 
1936, R.G. No. 106/62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) Le mobilier d'une salle à manger 

composé de 1 table, 2 buffets, 1 dressoir, 
9 chaises, 2 grands fauteuils, 1 table, 1 
canapés, 1 lustre électrique, 1 petite ta
ble. 

2.) Le mobilier d'un salon composé de 
4 grands fauteuils, 1 canapé, 4 chaises, 2 
banquettes, 1 argentier, 1 table. 

3.) 1 canapé, 4 chaises. 
!1. ) 1 canapé, 2 fauteuils et '1 chai

ses. 
5. ) 1 grande sellette avec statue des

sus. 
Alexandrie, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
63-A-10 G. Trampas, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date et lieux: Samedi 23 Mars 1939, à 

Béni-Souef, à la rue Darb El Mallah à 
10 h. a.m. et à la rue Ghali, à 11 h. a.m. 

A la requête du Sieur Elie M. Adès. 
Au préjudice des Sieurs Mahmoud 

Moustafa Kamal et Mous tafa Kama!. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution du 20 Juin 1938, hui ssier G. Kho
deir. 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
de nouvelle saisie des 24 et 25 Octobre 
1938, huissier A. Tadros. 

Objet de la vente: 
A Darb El Mallah. 
Un salon composé de 2 canapés, 2 fau

teuils, 6 chaises à ressorts. 
A la rue Ghali. 
9 radios, 1 ventilateur, 6 batteries pour 

radios, 20 abat-jour, 16 pièces en porce
laine, 15 clefs, 6 boutons pour sonneries, 
8 prises, 7 paires de coupe, 5 rouleaux 
de rubans, 10 lampes marque Solare, etc. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Castro, 

77-C-883 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

l~e jour de :Gundi 20 Mars 1939, à 10 
h. a.m., au Ca.ire, aux entrepôts de l'E
gyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd. de 
Saptieh, il se ra procédé à la vente a ux 
enchères publiques de 89 paquets de lai
ne à tricoter, 4 caisses de lainages, soie
ries et cotonnades. 

Cette vente es t poursuivie en vertu 
d ' une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge de Service le 21 F évrier 1939. 

Conditions: paiement immédiat en bil
lets cle la Banque Nationale, droits de 
criée 5 0/0 à la ch arge des adjudicatai·· 
res. 

L'Expert Commissaire-prbeur, 
M. G. Levi. - Tél. 50'188. 

818-C-765 (2 NC~.., 11/16). 

Date: Samedi 25 Mars 1939, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au marché de Ménouf (Ménou
fieh). 

A la requête de Violette Peligri Cesa
na. 

Contre Ismail Khalafalla Moussa. 
En vertu d 'un jugement sommaire et 

de trois procès-verbaux de saisies des 27 
Juillet et 29 Septembre 1937 e t 24 Sep
tembre 1938. 

Objet de la vente: 8 kantars de co ton; 
blé; 15 ardebs de maïs; meubles tels que 
canapés, armoires, chaises, etc. 

Le Caire, le 15 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

27-C-853 L. Taranto, avocat. 

Date: Lundi 20 Mars 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Talbieh, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh. 

A la req·.1ète de Michel G~orges Ani-
fantidi s. 

Contre: 
1.) Aly Abdel Salam Mohamed. 
2.) Mohamed Abdel Salam Moha

med. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 9 Février 1939, huissier 
Pizzuto, en exécution d'un jugement 
sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
du 29 Décembre 1938, R.G. No. 8015/ 
63e. 

Objet de la vente: la récolte de bersim 
meskaoui pendante par racines sur 3 
feddans; 1 taureau robe rouge, âgé de 
9 ans environ, 1 ânesse blanchâtre et 
grise, âgée cle 5 ans environ. 

Le Caire, le 15 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

38-C-86'1. C. Zarri s, avoca t. 

Date: Samedi 25 Mars 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Salimat El Kiblia, Markaz 
Nag Hamadi (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice de: 
1.) Amin Mahmoud Abou Zeid. 
2.) Radouan Mahmoud Abou Zeid. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp-

tiens, demeurant à Salimat El Kiblia. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du !1 Février 1939. 
Objet de la vente: le produit de 5 fed

dans de fèves .. 

45-C-871. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 

15 f 16 Mars 1 <J0\:l. 

Date: Jeudi 30 Mars 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au marché de Guergueh. 
A la requête de: 
1.) Ibra him Mohamed Gameh. 
2.) Abdel Rahman El I-Iadab. 
Contre: 
1.) Khalaf Abdel Radi. 
2.) Ahmed Mohamed Bahnassi. 
En vertu d'un jugement sommaire et . 

d'un procès-verbal de sa isie du 19 Mars 
1935. 

Objet de la vente: moteur d'irrigation 
marque « Blackstone », de 13 H.P., avec 
sa pompe de !1 x 5; ~a récoHe cle blé pen
dante par racines sur 2 feddans. 

Le Caire, le 15 Mars 1939. 
Pour les poursuivants, 

28-C-854. L. Taranto, avocat. 

Date: Mardi 28 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Galal Pacha No. 6. 
A la requête de la Dame Rose Naa-

man Bey e t du Sieur Antoine Drosso. 
Au préjudice du Sieur Théoharis Per

rakis. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 22 Janvier 1938. 
Objet de la vente: tables, chaises, buf

fe ts, armoires e t autres meubles simi
laires. 

90-C-896 
Pour les poursuivants, 

Antoine Drosso, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: il la rue l\'Iadrasse t El Frères 
No. 6 (3me étage), à Zeitoun (banlieue 
du Caire). 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Conti·e Youssef Eff. Kabis. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

mobili ère du 7 Mars 193\J, huissier J. 
Ci curel. 

Objet de la vente: porLemanteau, tabl e, 
canapés, chaises, buffet, fauteuils, Lapis, 
lustre, rideaux. 

82-C-888 

Pour la poursuivante, 
Roger Çlued, 

Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, place Ibrahim Pacha. 
2, rue Maghraby. 

A la requête de The Egyptian Neon 
Lights Company, S.A.E., dont le ~iège 
est a u Caire. 

Au préjudice du Sieur Riad Chehala, 
photog raphe, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, place Ibrahim Pacha, rue l\Ia
ghraby No. 2. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 19 Mars 1938, huissier R. 
Dablé, en exécution d 'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte du Caire, 
Chambre Sommaire, en date du 23 Dé
cembre 1937 sub No. ii83 j63e A.J. 

Objet de la vente: garniture de salon 
composée de canapés, fauteuils et chai
ses, tables de fumoir, console, tapis per
san, lus tre en bronze massif, 1 appareil 
photographique à piédestal, marque 
« Gubroder », avec sa lentille, en bon état 
de fonctionnement. 

Pour la requérante, 
René et Charles Adda, 

107-DC-765 Avocats. 



15/16 Mars 1939. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à la rue Kobeila, atfet El Ezbah 
No. 8, Bazar Copte, Le Caire. 

A la requête de Roe Vera Griffiths et 
Ct s. 

Au préjudice de Abdel Hamid El Fa
wal, 8 chareh Tel El Kebir, Héliopolis. 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 7 Mars 1939. 

Objet de la vente: comptoir en bois ci
ré et divers autres accessoires de bar. 

Le Caire, le 15 Mars 1939. 
Pour les poursuivantes, 

75-C-881 A. Meimarachi, avocat. 

Date: Jeudi 23 Mars 1939, à JO h. a.m. 
Lieu: au village d'El Massid, Markaz 

Maghagha (Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préjudice de 1.) Ahmed Abdel Ga

wad Mohamed, 2.) Abdel Aziz Ismail, 
propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Atf Reidar, Markaz El Fachn (Minieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 31 Août 1936. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion de la forçe de 18 H.P. avec ses ac
cessoires, marque Otto Deutz. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

46-C-872. Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 23 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Helmiet Zeitoun, rue Aly Pa

cha El Lala. 
A la requête de la Société Anonyme 

Belge «Ateliers de Constructions Elec
triques de Charleroi ». 

Au préjudice de: 
1.) Sieur Mohamed Aly Chahine, com

merçant, égyptien. 
2.) Dame Mounira Amine, épouse du 

précédent. 
Tous deux demeurant à Helmieh Zei

toun, rue Aly Pacha El Lala. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 9 Mars 1939, huissier J. 
Ci curel. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que salon, radio, pendule, lustres, ta
bles, tapi s etc. 

Le Caire, le 15 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

88-C-894 S. J assy, avoca t. 

Date: Mardi 28 Mars 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, 157 rue Fouad 1er, à 
Zamalek. 

A la requête de The Singer Sewing 
Machine Cy. 

Au préjudice du Sieur Ezzeddine 
Raouf Kara. 

En vertu d'un procès-verbal de sus
pension de récolement et nouvelle sai
sie-exécution du 6 Mars 1939, huissier 
A. Iessula. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que bahut style rustique, dressoir, ta
bles rectangulaire et ronde, buffet, chai
ses en bois, divan, fauteuils, tapis per
san, lampadaire, etc. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

89-C-895 Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Mardi 21 Ivlars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au m arché de la ville de Lou

xor (HautP.-Egypte). 
A la requête de The Egyptian Oi t & 

Commerc.:ial Co. 
Contre le Sieur Nicolas Khiotis . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu tion du 11 Juin 1938, hui ssier Cha
hine Hadjathian. 

Objet de la vente: 3 caisses cle diffé
rentes qualités de whisky, contenant 3G 
grandes bouteilles. 

Pour la poursuivante, 
D. Codjambopoulo, 

24-C-850 Avocat il la Cour. 

Date: J eudi 6 Avril 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Foum El Teraa El 

Boulakia, au garage de la requérante. 
A la requête de la Raison Sociale 

Wadih Saad & Co. 
Au préjudice de Moustafa Bey Eloui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire en revendication du 6 Jan
vier 1939. 

Objet de la vente: 1 automobile mar
que Chrysler Sedan 1936, avec deux step
neys, moteur en état de marche. 

Pour la poursuivante, 
F. Zananiri et A. Messawer, 

80-C-886 Avocats. 

Date: J eudi 30 Mars 1939, dès 9 heu
res du matin. 

Lieu: à la rue El Mokaddam, à Minieh 
(mêmes Markaz et Moudirieh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Choukrallah Geahel Fils. 

Au préjudice de Ahmed Hussein El 
Nozahi. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 23 Juillet 1938 et 26 Janvier 
1939. 

Objet de la vente: 50 tonneaux de 
peinture pour badigeonnage, de diffé
rentes co uleurs, 92 barils d'huile et de 
zinc, 5 caisses de poudre noire, 60 kilos 
de laqué, 1 baril d'huile bouillie, JO ba
rils de p·einture jaune El Dib, JO caisses 
de poudre noire pour badigeonnage, de 
10 l<ilos chacune. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

116-C-903 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au domicile de la Dame Tafida, 
fille de Moharrem Aly, sis au Caire, à 
Choubrah Gardens, rue Hassan Maghra
bi No. 16. 

A la requête du Sieur R. R. Brewis, 
èsq. d 'exécuteur testamentaire de la Suc
cession de Jeu le Col. A. Adams. 

Contre la Dame Tafida, fille de feu 
Moharram Aly, épouse Hassan Moha
med El Maghrabi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Novembre 1937, huis
sier V. Pizzuto, et d'un jugement civil 
mixte du Caire du 12 Juin 1937, No. 4280, 
62e A.J. 

Objet de la vente: chaises cannées, ta
bles, buffet, pendule, garniture de salon, 
armoires, toilette, etc. 

Le Caire, le 15 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

84-C-890 Fannel' et Cateb, avocats. 
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Date: J eudi 23 Mars 1.939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue Fakhry Pacha No. 
3 (Mousky). 

A la requête de F. Soennecken. 
Contre: 
1. ) Mohamed Abdel Meguid (recta Ab

del 1\Ioneem) Sokar. 
2. ) l\1ohamed Sadek Ibrahim. 
Et11 vertu d'un jugement du 17 Novem

bre 1938, r endu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire e t 
d'un procès-verbal de saisie elu 26 Dé
cembre 1938. 

Objet de la vente: 100 flacons d 'encre, 
100 kilos d 'encre d'imprimerie, 100 boî
tes de papier carbone, registres, etc. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

85-C-891 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 59 avenue de la Reine 
Nazli. 

A la requête de S.E. Abdel Hamid Bey 
El Chawarby, et en tant que de besoin 
de l'Agence Immobilière du Caire « Tre
haki & Cie ». 

Au préjudice du Sieur Glen Moore. 
E'n vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Février 1939, hui ssier Ci
curel. 

Objet de la vente: 1 automobile mar
que Morris, No. du trafic C. 9503. 

Le Caire, le 15 Mars 1939. 
Pour les poursuivants, 

73-C-879 G. Asfar, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Edwa, MarlŒz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Impf)rial Chemical 
Industries. 

Au pt'éjudice du Sieur Mohamed Ka
mel Azzam, propriétaire, égyptien, de
meurant à Edwa. 

En vertu de 2 procès-verbaux de 
saisie-exécution du 1.6 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 1 machine d'irri
gation de la force de 18 H.P. avec ses 
accessoires, marque Ruston (Allen 
Alderson); le produit de 20 feddans de 
coton à 6 kantars le feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

47-C-873. Avocat à la Cour. 

NOUVEAUX PRIX 
Copies 26 ems. X 46cms. 

P.T. 7 
KODAK (Egypt) S.A. 

20, Shareh Maghraby 
Immeuble Continental 
Immeuble Shepheard's 

LE CAIRE 
23, Rue Cherif Pacha 

ALEXANDRIE 
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Date: Jeudi 23 Mars 1930, à iO 11. a.m. 
Lieu: à Sennourès (Fayoun1). 
A la re(JUêle de The Nitrate Corpora

tion of Chile. 
Contre 1\lohamed Loutiï Tantaoui. 
En vertu d'un prc.:cès-verbal de saisie 

du 4 Mars 1\J3\J. 
Objet de la venle: bureaux, chai ses, 

tapis, 4 coffres-fort::;, salle ü manger, 
chambre à co ucher, salons, e tc.. 

Pour la requérante, 
Hassan Dj eddao ui, 

81 -C-88Î A vocal à la Cour. 

Date: Samedi :25 i\!Iars HJ30, à ii h. 
a .m . 

Lieu: au marché de Bé ni-?\lazar (l\li
nieh). 

A la requête de la Rai son Sociale C. 
V. Cas tro & Co. 

Au préjudjce de Mous tafa Raouf 
Mou stara. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie
exécution du 2G Janvier 1930, hui ssie r 
Jos. Khodeir. 

Objet de la vente: garniture de salon, 
tapis e uropéen, chaises assiouti, miroir, 
bureau avec fa uteuil , coffi' e-fort, lits, ta
pis persans, garniture de sall e à man
ger, tables , portemanteau, armoire, ra
dios m arque Mullard No. K iOôG E. 011, 
canapés, faute uil, m achine à co udre Sin
ger No. F. 1556185 fonctionnant avec pé
dale, tapis persan. 

Pour la p ours ui van te, 
l\1 a uri ce Castro, 

76-C-88.2 Avocat à la Cour. 

Dale: Mard i 28 l\·1 ars 1939, tl 0 h. a. m . 
Lieu: au village de llalfaya Kibli, l\'Iar

kaz Dechna, Moudiri eh d e Kén eh. 
A la requête du Sieur Achille D. J( a

paitzis, dem eurant à Dechna. 
Contre les Sieurs Ba hga t Abdel Rah

man Khala fall a h el Ahmed Chilkami 
Mohamcd, propriétaires, égypti en s, d e
meurant à Halfaya Kibli. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 15 Février 1939 d ressé e n 
vertu d 'un jugement de la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
rendu le 1er Décembre 1938, R.G. No. 
489/Gt!e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 2 feddan s de ca nne à sucre. 
2.) 1 bufflesse, robe noire, de 5 ans. 
3.) 1 vache, robe rouge, de 5 ans. 
Le Caire, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
N. et Ch. Moustakas, 

83-C-889 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 20 Mars HJ39, à 10 h. a.m. 
Lieu: a u marché de F éd irnin e, Marl<az 

Sennourès, Moudirieh de Fayo um. 
A la requête du Sieu r Amin Enani ou 

Amin K a rncl Enani. 
Contre le Sieur Moh a m ed Abdcl K c

rim Zeida n. 
En vertu: 
1.) De deux procès-verba ux de sais ie

exécution, le 1e r du 29 Avril 1937, hui s 
sier T alg·, c t Je 2me du 5 Février 1938, 
huissier G. Khodeir, en exécution d 'un 
jugement re ndu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 10 Févri e r 1937, No. 1502/ 62e e L 
d'un proçès-verbal de récolement du 25 
Septembre 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2. ) De la grosse dûment e n form e exé
cutoire d 'une ordonnance de taxe ren
due par M. le Président d e la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Cai re, 
e n date du 29 Décembre 1937, No. 1502, 
62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 21 ardebs cie blé représen Lan L le 

produit de la r éco lte de 7 Jedda n s, sai
sie. 

2.) Divers m e ubl es tels que Lab ies, fau
teuil s, canapés, lampes, tapi s, etc. 

L e Caire, le 15 Mars :L93ü. 
P o ur le poursuivant, 

37-C-863 C. Za rri s, avoca t. 

Date: Lundi 20 Mars t93!:J, à 1U h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue MadrasseL Abbas, 

No. n (Sapti e h ). 
A la requête cie Salame Eff. Youssef. 
Contre Mohamcd Aly El Dib . 
En vertu d'un procès-verbal d e sais ie

exécution du 10 Sep tembre 1D3t:;. 
Objet de la vente: arm oire, g uérid o n, 

chai ses, m achine à coudre, e tc.:. 
Pour Je pours ui vant, 

74.-C-880 Ch. Stambo uli é, avoca t. 

Tri bun al de Mansourah. 
Date: Mercredi 22 !\lars 1939, ü 1U h. 

a. m .. 
Lieu: à MiL-Gilamr (Dale ). 
A la requête du Sieur Théodore Sla

b éki s , à Mit-Gham1·. 
Contre le Sieur Ramadan Saad, à i\1it

Ghaml'. 
En vet'lu d ' un pror:ès-vcrbal cle saisie 

du 8 F évrier Hl38. 
Objet de la vente: 
A. - Diver s h abits lcls qu e pal cLot, 

galabié e t gilets. 
B. - 5 baïils c1~ blac p esant 4.80 ol<cs. 
C. - 16 m2 Lie carr eaux en ciment. 
D. - Diverses pièces en boi s e tc. 
Mansourah, le 15 Mars 1939. 

Pour le pours ui vant, 
50-l\I-313. S. Cassis, a\·ocat. 

Date: Lundi 20 Mars 1939, à 9 h . a.m. 
Lieu: il Kafr El Aagar, district de Man

so urah (Dale ). 
A la requête d e 'l'h e Union Trading 

Cy. «Vi c tor Levy & Co.». 
Contr·e Mohamed Abd el Ha mid e t IIa

nem Abdcl Hamid Ahmed. 
En vertu de d e ux procès-verbaux de 

sais ie, le 1er du 2G Avril 19:38 c t le 2me 
du 8 Septembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte cle blé hin
di s ur 3 Jedd a n s , celle de co ton Guiza 7 
s ur ~3 feddan s e L 18 l<i r a ts e t cell e d e riz 
s ur '1 feddan s. 

Mansourah, le 15 Mars 1939. 
Pou r la poursuiva nte, 

·12:3- \ ·1<3'20 Sédaka Lévy, avoca t. 

Date: J eudi 30 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au vill age de Ta ll H.a k, Markaz 

Kafr Sak r (C harl<ich ). 
A la requête de The Choremi Bona

ch i Co tton Cy, S .A.E., ayant siège à Ale
xandrie, 7 rue Fou a d Ier. 

Au préjudiee des S ie urs: 
1.) Ma n sour Hegaz i Mohamed Ebeid; 
2.) Moha med Jl egazi l\1oham ed Ebeid; 

15/ lô iVlars Hl:sn. 

3.) Mohamed AIJda lla Aly; 
'L ) Abdalla He_gazi Moham cd l ·~be id. 
Tous propri é lai res, égy pLiCJJ S, domi-

cili és à Tai! H.ak, !\larkaz 1\: a. fr-Sakr 
(C harkieh ). 

En vel"tu d'un proe6~-verbal Je saisie 
du 6 l\'lars 1039, hui s~ i er \1 essilla Attal
Ja h. 

Objet de la vente: 2 'ac: Il es, 2 àncsses 
e L 1 bufflesse. 

Alc'\:andriP , lt· ! il \l<J r:,; J(J: l!l. 

5\J- ;\M- G. 
l 'ou r la J'Ottr"u ivanle, 

.\. \' ;tli tubc ll H, <tvocal .. 

Délégation de Port-Foua~. 
Date: Samedi ~5 ?d ars Hl39, ü 10 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Su ltan Mah

moud No. u. 
A la requè le du Sie ur Georges An

drcadis, emp loyé, britann ique, deme u
ra nt à Kantarah-Ou esL. 

Contre le Sieur G réo·o i re Protopapas, 
propriétaire du journa l « La Tribune», 
su jet h e ll ène, d em e ura nt ù Port-Saïd, 
r u e Su ltan i\lahmoud I\:o. G. 

Objet de la vente: 1 mac:!Ji nc en for it 
imprimer, porlitnt la marque« _,\lauzet», 
breveté S.G.D .G. ù Paris, complète de ses 
accessoires, e n très bon éta l de fonction
n ement, rncsu rant 2 m. 30 x i 111. .·?O 
s ur 1 m. 50. 

Sajsie par procès-\ crlJa l de sa isie
exécution du ::!.1 Oc lob re 1038, huissier 
Chaker. 

Port-Said, le J3 "\lars 1930 . 
Pour le poursui\<tnt, 

l'go Perullo, 
52-P-iOG ,\ Yoca t à la Cour. 

Date: Samedi ii) :\lars 103D, à U li. 
a. m. 

Lieu: à la plage de Pori-Saül, côté ti t i 

Casino Palace Ilote!. 
A la requête de la Dame Calliopi 

Decipri s , veuve Gr. Mosco u, s ujette hel
lène, demeurant à Port-Saïd , rue Ibra
him, immeuble Hamcd Go uda, aclmise 
a u bénéfic e de l'Ass is ta nçe Judiciaire 
pa r ordonnance du 2tl Septembre l\J38, 
No. 160/ G3me A . .J., e t en tan t que de 
besoin à la requête de I\ l. le Greffi er en 
Chef près le Tribunal I\ Iixte cie Man
soura h, tous deu x t'' li s an L do micile en 
l' é tucl e d e 1\[~ Ugo Pen tll o, avoca t ;\ la 
Cour. 

-contre le Sieur EmmaJllt e l Papaditni
triou, commerçant, StJj ct liell ène, denwu · 
r a nt à Port-Saïd , rue Abba", immeullk. 
Abou t l<hcir. 

Objet de la vente : tllt e cabine en boic:, 
so utenu e par des poutre ll e,; en bois, si 
tuée à la 2me rangée, No . .Il , it côté du 
Casin o Pa lace Hote l. 

Saisie par procès-verba l cie sa i " i e-QXl~ 
cution de l'huissier Victor Cl1 a kcr, dt! 
26 Janvier 1939. 

Porl-Saïd , le 15 Mars 1939. 

51-P-104. 

Pour la poursuivante, 
Ugo Perullo, 

Avocat à la Cour. 



15/ IG ~lars 1930. 

fAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 13 
Mars 1939, la Rai son Sociale Raphaël 
Ammendola & Cie., ainsi que les mem
bres q ui la composent, ex-négociants, 
mixtes, domici liés à Port-Saïd, 91 rue 
Eugénie, a é té déclarée en étal de fail
lite. 

La da le de la cessation des paiements 
a été fixée provisoirement au 26 Novem
bre 1938. 

M. le Juge Habib Fahmy Bey, m em 
bre de ce Tribunal, a été nommé Juge
Commissaire, et M. L. J. Véniéri, Syndic 
provisoire. 

Les créanciers présumés de la faill i te 
sont invités à se réunir au s iège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 29 Mars 
1939, à 10 h. a.m., pour entendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon
cer sur son maintien ou remplacement. 

Mansourah, le 13 Mars 1939. 
Le Greffier en Chef, 

108-DJ\.1-î()6 (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il appert d 'un ade sous seing pnve 
en date du \J l\lars ::.mw, Yi sé pour da te 
certain e au Bureau des Ac tes Notariés 
d u Tribunal Mi x te d 'Alexandrie le 11 
Mars 1\J3\J, No. 197î, e t enregistré a u 
Greffe de Commerce du mê me Tribunal 
le H Mars 1!)3\J, No. 21î, volume 56, fo
lio 165, qu 'une Société commerciale en 
n om eolleelif sous la Raison Sociale: 

Photo Para mount 
J. S. Kolikjian & Cie. 

a été formée enh·e le Sie ur Jack So
g homon I\olikjian, commerçant, tran s
jordanien, et le Sieur Kirkor Karabad
jian, négociant, égyptien, tous deux as
sociés en nom. 

Durée: 3 années à partir du 1er J a n
vier 1\J3\J a u 31 Décembre 1\J41, r enouve
lable d 'année en année à défaut d 'un 
préavis donné pa r l'un des associés à 
l'autre par le ttre recommandée un moi s 
avant l' expira tion du terme. 

Objd : l' exploitation d 'un Studio pho
tographique, ainsi que la vente et le com
merce de tout ce qui se r apporte aux ap
pareil s pho tographiques, cinématogra
phiques, leurs accessoires, fi lm s, etc. 

S iège social : à Alexandrie, rue Fouad 
i er, No. 21. 

La gestion, J'admini s tra tion et la s i
gnature sociale appartiennent exclusi
vement au Sieur J . S. Kolikjian qui si
gnera de son nom sous la Raison Sociale 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

susindiqué.~ et pourra se faire substituer 
tout mandataire de son choix. 

Al exandrie, le 14 I\ Iars 193\J. 
Pour la Raiso n Socia le 
« Photo Paramount » 

J . S. h-:o likjian & Cie., 
B. Abdel No ur et A. Carcour, 

60-A-7. Avocats it la Cour. 

H'un acte sous seing privé du 20 Août 
19311, vu pour date certaine le 8 Mars 
193\J s ub No. :UHO, dont extrait a été 
tra nscrit a u Greffe du Tribunal Mix te 
de Commerce d 'Alexandrie le 11 Mars 
1939 s ub No. 21o, fol. 164, il r ésulte que 
les Sieurs Frédé ric Cordahi eL Robert 
Barda, tou s de ux négociants, domi ci liés 
à Alexandrie, le 1er sujet local, le 2me 
citoyen italien, ont constitué une Socié
té en nom collectif, sous la Raison So
ciale F. Cordahi & R. Barda, ayant siège 
à Alexandrie et pour objet le commerce 
du coton en général et de ses accessoi
res. 

La signatUl'e sociale appartient aux 
deux associés conjointement. 

La durée de la Société est fixée è. trois 
années à partir du 1er Sep tembre 1!J3'1, 
r enouvelable e t renouvelée d 'année en 
année par tacite reconduction, faute de 
dénoncia tion par le ttre recommand ée <'L 
notifier pa r J'un des associés à J'autre 
s ix mois avant l'expiration. 

Alexandrie, le 13 1\ia rs 193\J. 
62-A-9 F . Cordahi & R. Barda. 

na un allo in forma priva ta in data 
211 Febbraio 1\J39, vis to per data cerla 
a li'Uffi cio degli ALti Notarili del Tribu
na le Mis to d 'Alessandri a il 27 F ebbraio 
1\J39, No. 1Î \J2, r cgü; trato a lla Cancelle
ria di ques to Tribunale Misto di Com
m ercio il a 1\larzo 103\J No. 211, vol. 56, 
fol. 161, risu lta che una Società in nome 
colleUivo è stata cos tituita fra i Sig nori 
Emilio Sims ig e Aldo Cometti, entrambi 
eiLtadini ita li ani, residenti in Alessan
dria. La Ditta sarà Simsig & Cometti e 
la denominazione « SIMCOM ». La Socie
là he per scopo la realizzazione e sfrutta
m ento dei brevetti « SIMCOM » e gli 
apparecchi protetti dai medesimi, e fra 
al tro la fabbricazione di biciclette con 
pneumatici senza camere d'aria. La 
sede è in Alessandria. La gestionc am
mini s trativa è affidata al Signor Aldo 
Cometti, la parte tecnica a l Signor Emi
lio Simsig. La finna è affidata ai du e 
soci i quali firm eranno congiuntamente 
col loro proprio nome preceduto dalla 
denominazione « SIMCOM ». La dm·ata 
è fi ssa ta a 10 anni dai 1• Marzo 1939 
a l 28 F ebbraio 1949 rinnovabile tacita
m ente alla sua scadenza per periodi 
quinquennali. 

Alessandria, il 10 Marzo 1939. 
985-A-\J83 Gino Aglie tti, avvocato. 

...,..,_,_.,.""""' 1 La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P I.C I.S. est une a s
sur ance contre la contrefaçon. 
~~ 
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Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un ac'ie sous seinn prive, 
visé pour da te certaine le 31 i\lai 1933, 
No. 2î39, dont ex traits enregis trés au 
Grene de Commerce Mixte elu Caire, le 
premier s ub :-;o . 230/58e, regis tre No. 36, 
l o lio No. 150, le second sub .\o. !)6/ GI!e, 
registre No. H , folio No. 2UG, qu 'une So
délû a é té formée entre 1\Iessic urs Oreste 
S. F. Duki ch et René L.M. Dukich, tous 
deux yougoslaves, demeurant au Caire, 
rue Tewfiki eh, No. 33, sous la Haison So· 
eiale O. & R. Dukich. 

Cette Société a son siège au Caire et 
pour objet l ~s entreprises des travaux 
de cons tru etions, représen taLion cie fa
briques et toutes opérations de commer
ce en gén,hal. 

La gestion e t la signature appartien
nent à chacu n des cieux associés sépa· 
rément, lesquels ne pourront faire usa
ge que pour les affaires sociales à pei
n e ci e nul lité même à l' égard cles tiers. 

La durée de ce tte Société au capital 
de L.E. 4300 es t de 15 années à partir 
du 1er Décembre i932, renot tv elable par 
tacite reconduction pour 5 a nn ées et ain
s i de sui te fa ute cle déd it donn é troi s 
moi s avanl. son expira tion. 

En cas de décès cie l'un des associés 
la Société ne serait pas disso ute m ais 
co ntinuerait avec les héritiers de l'asso
cié décédé qui devienclraien t cl es com
m and ita ires, lesqu els devront sc faire 
repré se nter par un seu l mandataire. 

Toutefois, à l 'expiration d'une année 
après le décès, les héritiers auraien t le 
droi L de renoncer à leur s ituat.ion de 
commanditai res. 

Le Caire, le 11 Mars 1\J3D. 
Pour la Raison Sociale O. & R Dukich, 

1\'1. Ab ner et G. \Tagg·ar. 
30-C-8()5. Avocats. 

DISSOLUTION. 

~odété Anonyme 
des Etablissements Jansen en Egypte, 

en Liquida tion. 

D'issolu tinn ct ."lfisç en Liqttidation 
No . 97 A.J. 61c Fnl. Q07 R eg . 41 . 

L'an mil neuf cent trente-n euf e t le 
jour de Mardi qu a torze Mars, 

Par deva nt Nous, Youssef Abdel Ma
lek, Greffi er du Tribunal Mixte de Com
m erce du Caire, 

A comparu Maître Léon Babany, Doc
teur en Droit, avocat à la Cour, lequel, 
a u nom et pour compte de sa cliente, la 
Socié té Anonyme des Etablissements 
Jansen, en Egypte, autorisée par Décret 
Royal du 1er Mars 1934, publié dans le 
Supplément du Journal Offi ciel du Gou
vernement Egypti en du Mardi 10 Avril 
193ft., No. 29, et enregistrée au Greffe 
Commercial de ce Tribunal le 4 Mai 
1\J3ft., sub No. 135, A.J. 59e, et représen
t.ée par son Liquidateur le Sieur Vita 
Pisanti, requiert de lui donner acte de 
sa déclaration suivante : 

«L'Assemblée Générale Extraor
dinaire de la Société Anonyme des 
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Etablissements J a nsen en Egypte, 
tenue au Caire le jour de Samedi 
(18) dix-huit Février 1939, dans les 
locaux de la Société, au numéro 2 
de la rue Soliman Pacha, a, confor
mément à l'article 60, alinéa 2 des 
Statuts de la Société, décidé la dis
solution et la Liquidation de ladite 
Société et a nommé le Sieur Vita Pi
santi comme Liquidateur de ladite 
Société, avec tous les pouvoirs affé
rents, conférés par la loi à un liqui
dateur, et lui a adjoint, en cas d 'ab
sen ce, le Sieur John Galéa qui aura 
les pouvoirs en ses lieu ct place. De 
plus, il a été décidé de fermer le 
Siège Central du Caire c t de trans
porter toutes les opérations de la li
quidation à la Succursale d 'Alexan
drie sise au numéro (58) cinqua nte
huit de la ru e Fouad 1er». 

:\ l' appui de la présente déclaration il 
nous a été exhibé c t versé: 

Le No. 26 du Journal OHiciel du Gou
vernement Egyptien, du Lundi t reize 
:Mars 1939, conten ant publication de la 
dite dissolution et mise en liquida tion. 

Nous, Greffier, obtempérant à la de
mande du comparant, avons dressé le 
présent procès-verbal, ü toutes fins uti
les, et, après avoir annexé un exemplai
re du Journal Officiel du 13 (treize) 
Mars 1939, avon s affi ché une copie du 
tout au Tableau de cc Tri bu n al. 

Dont ac te. 
Le comparant, 

(s.) L. Babany, avocat. 
Le Greffier, 

ii4-C-901 (s.) Y. Abdel Malek 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: la Fabrique de Produits 

Chimiques, ci-elevant SANDOZ, domi ci
liée à Bâle (Suisse) . 

Date el No. du dépôl: le ·1 :l lVIars Hl39, 
No. 359. 

Nature de l'enreg islremenl: Dénomi
n a tion, Classes 4:'. ct 26. 

Description: Dénomination: 
« IPEDHJN ». 

neslination: pour servir ù. identifi er 
les produits fabriqué s ou importés par 
elle, à savoir: Médicam ents, Drogues et 
prépara tion s pharmace utiqu es, produ its 
vétérinaires. 

La r equérante déclare que par ledit 
d épôt et son enregistrement, ell e entend 
se réserver la proprié té e t l'usage exclu
sifs de la susdite dénomination dans 
toutes ses forme s c t dim ensions pour le 
Royaume d'Egypte e t ses dépendances 
en faisant défense form ell e à quiconque 
d'en faire un usage abusif sous peine de 
tomber sous le coup de la loi en la m a
tière. 

54-A-1 
Z. Maw as ct A. Lagnado, 

Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Déposante: la Fabrique de Produits 
Chimiques, ci-devant SANDOZ, domici
liée à Bâle (Suisse). 

Date et No. du dépôt: le 11 lVIars Hl39, 
No. 360. 

Natm·e de l'enregistrement: Dénomi
n a tion, Classes Id et 26. 

Description: Dénomina tion: 
« S'rROPHOSID ». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits fabriqué s ou importés par 
elle, à savoir: Médicam ents, Drog ues c L 
prépara tion s pharmaceutiques, produits 
vétérinaires. 

La requérante déclare que par led it 
dépôt e t son enregistrem ent, elle entend 
se réserver la propriété et l'usage exclu
sifs de la susdite dénomination dans 
toute:::; ses formes cL dimens ions pour le 
Jto):aumc d 'Egypte e L ses dépendances 
en faisant défense formelle à quiconque 
d'en faire un u sage ab usif sous peine de 
tomber so us le coup de la loi en la ma
ti èr e. 

53-A-2000 
Z. Mawas e t A. Lagnado, 

Avoca ts. 

Déposants: Sami Saacl e t son Jrère 
Fouad, commerçants, s uj e ts locaux, do
miciliés à Tanta h (Gharbich ), rue Sekket 
E l Guédida. 

Dale et Nos. du dépôt: le 5 Mars 1939, 
Nos. 346, 347 e t 3!±8. 

Nature de l'enregislrcment: Marque 
avec Dénomina tion, Classes 50 c t 26. 

Description: 
:l. ) a) Une étique tte composée de G 

fl eurs di sposées en forme de croissant 
e t s uperposées s ur une touffe de feuil
les bJeues en Jorm c de croissant égale
ment. 

La prem ière fleur a 3 pétales de co u
leur jaune, la seconde 3 de coule ur ver
tc, la troisième Ei ou 7 de co ul eur rose, 
la quatrième ô ou 7 de couleur rouge et 
la cinquième 7 de couleur dorée. 

Ces fl e urs ont a u milie u de leur cali ce 
un bouton no ir avec un point blanc. Le 
r es Le de l'étiquette est ble u- ciel avec la 
men Lion « Poudre a ux fleurs». A droite 
du eroissant sc trouve la dén omina tion 
superposée «Poudre aux Fleurs». 

b ) Une banderole avec le même des
sin en miniature sans la dite mention. 

2.) a ) Une é tique tte renferm ant un vi
sage de femme a u mili eu d'une fleur aux 
pétales couleur r ose. Au-dessous de la 
rose sc trouvent t rois feuilles vertes dis
posées en form e de trian gle, le tout sur 
fond bleu. Ce même fond est limité par 
des fes tons noirs entourés de traits m ar
ron sur fond blan c. Au-dessus de la 
fl eur se trouve la dénomination en fran
çais « CREl\Œ DE BEAUTE », ü droi Le 
de la Jl cur existe la mention arabe 

« (-..J'>> 
et ü ga uc:he cell e en arabe« J I);. \ » . Au-
dessous de la fl e ur existe la n1.ention en 
arabe « j...,)l\ » 

b ) Une banderole avec le m êm e dos
sin en agrandissement que ci-dess us ct 
séparé par un espace rectangulaire en 
coul e ur réséda s ur lequel es t inscrit a l
Lerna livcmcnt tantôt la m ention fra nçai
se «SAVON BEAUTE » tantôt la men-
tion en arabe « J1J:.i 0_,_\..., , 

101-A-2'1 A. Hamia, avoca t. 

i5/16 Mars 1939. 

Applicant: S. A. Officine di Villar Pe
rosa, of 15'! via Nizza, Turin, Italy. 

Date & No. of registration: 8th March 
1.939, No. 35!!. 

Nature of regislration: Tracte Mari<, 
Class 33. 

Description: a five panel carton: on 
top is the word « Hiv » witbin a rec tan
gle and a t bottom is the word «Ri v» 
with a design of a man ancl a whee l. 

Oestination: bal! bcarings, roller bear
ings, neecllc b~arings, of any size and 
t ype, and their parts; ball s, rollers and 
n eedles therefor. 

G. MagTi Overend, Pat.c nt Attorney. 
99-A-22. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Det Norskc AkLieselskah 

for Elektrokemisk Indus lri, of Radhu~
gaten 23, Oslo, N onvay. 

Dale &: No. of rcgis lration: 5th l\Iarclt 
1930, No. 100. 

Nature of regislralion: Invention, 
Classes 77 & 113. 

Oescription: improvcmcn ts in or J'l> 

la ting Lo elec Lric fum accs with conl i
nuous electrodes. 

Destination: to ob Lain a n electric fur
n ace having a continuo us electrode com
pri sing a raw and a lJakcd part, and pro
vided w ith a series of con tac ts or se t::; of 
contacts for supplying current lo the 
said el cc Lroclc. 

G. MagTi Ovcrcml, Patent Attorney. 
98-A-21. 

Applieanl: S tandard Oi l Development 
Co. of Linde n, New Jcr::;cy, U.S.A. 

Hale & No. of regislralion: 5th ?\Iarch 
1939, No. 101. 

Nature of regis l.ralion : Jn\·c Jltion. 
Class 38 c. 

Dcsc l'iplion: press ur e core barrel. 
Destination: sec urin g cores from bo

rehol es. 
G. Magri Overc nd , Patent Attomey. 

97-A-20. 

Applieant: Standard Oil Co. of Cali
Jorni a, of 223 Bush Street, San Frami::: · 
co, Ca lifornia, U.S.A. 

Dale & No. o[ regislt·a lion: ~th ?\Iarri1 
1939, No. 103. 

Na lu re oï rc~J islr}llion : In ven Li on, 
Classes 3G o & 28 b. 

Hescl'iplion: compounJcd min eral oils. 
Deslinalion: Lo procluce improved hy

drocarbon oi ls, and parlicularly of lu
br ica.ting nib, llav ing cl esirecl characte
ri s Li cs. 

G. Magri Overcncl, Patent Attorney. 
90-A-19. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

Le public es t informé, qu'en exécu 
tion du Règlemen t r elatif au classement 
des Archives des Juridictions ~ixtes, ar
rêté par la Cour d'Appel Mixte d'Alexan
drie, en son Assemblée Générale du 10 
Février 1911, le Greffe de la Cour pro
cédera, dès le 1er Juin prochain, à la 
destruction des dossiers, registres et 
documents ci-après indiqués, savoir: 

1. ) L es dossiers des affaires conten
tieuses de l'année 1905-1906, ainsi que 
tous les regi s tr{')s, actes e t pièces quel
conques, déposés par les parties au 
cours cie l'année su s dite. 

2.) L es registres du Rôl e Général de 
l'année 1908-1909. 

3. ) Les registres des actes d'appel et 
opposition de l'année 1924. 

4.) Les registres des ordonnances sur 
requête de l'année 1923-1924. 

5.) Les dossiers des affaires pénales 
(crimes et délits ), de l'année 1923-1924. 

6. ) Les doss iers des contraventions 
concernant les matières du Tanzim et 
des Etablissements incommodes, insa
lubres et dangereu x, suivi es de condam
nation, de l'année 1923-Hl24. 

7.) Les registres des demandes et dé
livrances d'expéditions de l'année Hl33-
1934. 

8. ) Les plumitifs d'audience de l'an
née 1933-1934. 

9.) L es dossiers des contraventions, 
autres que cell es ci -d essu s mentionnées , 
de l'année 1933-1934. 

10. ) L es dossiers d'assistance judiciai
re de l'année Hl33-1934. 

11. ) Les r egistres des rôles d'audience 
de l'année 1033-1934. 

12.) Tous les reg is tres et annexes dont 
la tenue n'es t pas prescrite par le Rè
g lement, rl e l'année 1933-193/L 

Cet avis est publié pour permettre a u x 
intéressés de demander, avant le 1er 
Juin prochain, une expédition des ac
tes des dits dossiers, ou de retirer, 
avant la même date, les pièces, regis 
tres ou documents y déposés. 

Alexandrie, le 9 Mars 1939. 
Le Greffier en Chef de la Cour, 

(s.) G. Sisto. 
842-DA-74"2 (3 CF 11 / 14 /16). 

Commission du Tableau des Avocats. 

Séance du Srnnrdi 11 Mars 19.'39. 

I. - Ont été inscrits au Tableau des 
Avocats admis à représenter les parties 
par devant la Cour: 

Résidant it Alexandrie: Me Roger Mus
taki. 

Résidant au Cair~: Mes André Cadé
ménos et Georges N. Elias. 

II. - A é té inscrit au Tableau des 
Avocats admis à représenter les parties 
par devant les Tribunaux de ire Ins
tance: 

Résidant à Alexandrie: Me Raymond 
Hazan.. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

III.- Ont é té admis à la s uite du Ta
bleau, à titre d'avocats stagiaires: 

Résidant à Alexandrie: Me Léonidas 
N. Condylis. 

Résidant au Caire: Mes Aby (Abra
ham ) Harari et René Harari (qui ne sont 
a utorisés à plaider qu 'à partir des 10 e t 
20 Juillet 1939, respectivement, dates 
auxquelles ils at teindront la majorité ). 

Alexandrie, le 13 rv1ars 1939. 
Le Secrétaire, 

127-DA-773 T . Franicevich. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis. 

L e Public est informé qu·en exécu tion 
du Règlement du Classement des Archi
ves des Juridictions Mixtes, a rrê té par 
la Cour d 'Appel Mixte en s on Assem
blée Générale du 10 Février 1911, le 
Greffe de ce 'rribunal procédera, pour ce 
qui le concerne, au classem ent et remet
tra le 1e r Octobre prochain au conces
sionnaire, pour être détruits: 

1.) Tous les dossiers des affaires con
tentieuses de l'année 1904-1905, a insi 
que tous les registres, actes et pièces 
quelconques déposées par les parties au 
cours de l 'année susdite. 

2.) Tous les dossiers en matière péna
le (crimes et délits) pour l'année 1923. 

3.) Tous les dossiers de contraven
tions concernant les matières de Tan
zim et les établissements insalubres, in
commodes et dangereux, suivies de con
damnation pour l'année 1923. 

'1.) Tous les dossiers de contraven
tions, excepté ceux s ub No. 3, pour l'an
née 1933. 

5.) Tous les procès-verbau x de sais ie, 
de paiement, de ventes judiciaires, de 
mise en possession et tous actes d'exé
cution, ainsi que tous les actes remis à 
l'office des Huissiers pour exécution et 
restés sans suite ou non réclamés, à 
l'exclusion des titres déposés, et ce pour 
l'année 1923. 

6.) Tous les dossiers d 'Assis tance Ju
diciaire pour l'année 1933. 

En conséquence, les parties q ui au
r a ient des documents, actes e t registres 
déposés a ux époques susmentionnées, 
sont invitées à les re tire r des Greffes r es
pectifs avant le 1e r Octobre prochain. 

Alexandrie, le H Mars 1939. 
(s.) A. Maakad. 

128-DA-774 (3 NCF 16/3 - 15/4 - 16/5) . 

T rib~nal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

27.2.39: Ron. Sie. Elie Messeca Cy. c. 
Cheikh Mohamed Adricha. 

27.2.39: Dlle E. Valentsa c. C. J. Bech
bache. 

27.2.39: Universal Mo tor Cy of Egypt 
Ltd. (S.A.B.) c. Mohamed Khalil Aboul 
Ela. 

27.2.39: Min. Pub. c. Picchiolli Evan
dra. 
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28.2.39: 1.) Cocab Michaca, 2.) Hassan 
Abdel Halim, 3.) Hassan Hussein El Ba
chouti c. Amvar Ibrahim El Dahliche. 

28.2.39: Universal Motor Cy of Egypt 
Ltd. (S.A.B.) c. Mahmoud Mohamed 
Badr. 

28.2.39: Adminis tration des Télépho
nes de l'Eta:t c. Anas tase Constantinou. 

28.2.39: The Land Bank of Egypt c. 
Mohamed Yéhia, fil s de ff)u Abdel Fat
tah Yéhia, de feu Mohamed Yéhia. 

28.2.39: Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte c. E l Cheikh Mohamecl Aly Ba
daoui . 

ier.3.39: Min . Pub. c. Mireille Farall . 
1er.3.39 : Min. Pub. c. Charles Frendo. 
2 .3.3(): :Min. Pub. c. Picchiolli Evan-

ciro. 
2.3.39: ?viin. Pub. c. Georges Mikhali 

Mapporidis. 
2.3.39: Min. Pub. c. Mohamed Taha 

Gad El Maghrabi. 
2.3.39: Crédit Foncier Egyptien c. At

t.ia Mohamed Youssef. 
2.3.39: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Naguia, fille de Mahmoucl Mousta
fa, cle Moustafa Mohamed, épouse de 
Mohamed Etoudi. 

2.3.3() : R. & E. JI uri & Co. c. Ulysse 
Couimozoglou. 

4.3.39: Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte c. Dame Om El Saad Attia, 
épou se Abou Zeid Zeidan Khadr. 

Alexandrie, le 7 Mars 1939. 
Le Secrétaire du Parque t, 

748-DA-734. E. G. Canepa. 

Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

6.3.39: Admin istration s des T"élé pho
n es de l'Etat c. Anastase Constantinou. 

8-3.30: Antoine Thymigakis c. Joseph 
Farwagi. 

8.3.39: l'di n. Pub. c. U mberto Archi
busacci. 

8.3.3!::> : \[in. Pub. c . Abele! Salam 
Omar El Bou ri (3 acf.es ) . 

9 .3.39: Min. Pub. c. Matta David Zou
kcr ian . 

9-3.39: Min. Pub. c. Evandro Pecchio
li (ô actes ) . 

9.3.39 :_ Un iYersal Mo tor Company of 
Egypt Ln111ted c. Zaki Ahmed. 

9.3.39: The Land Bank of Egypt (S .A. ) 
c. Dame Baclaouia l\!Iohamed Khaval 
épouse de Aly R izk El Bassiouni: ' 

11.3 .39 : !\ [in . Pub. C· Evandro Pecchio
li. 

11.3.39: Min. Pub. c. Charalambo 
Hand a rinous. 

11.3.39 : Adm inist . des Ports et Pha
res c. Fril.z Bruclmer. 

A lexandri e, le H Mars 1939. 
Le Secrétaire du Parquet, 

110-DA-768. E. G. Canepa. 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au .Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

28.2.39: S.E. El Sayed Tewfik Bey Ra
teb c. Dame Emma Katie Mannering. 

28.2.39: Dame Judith André Mosseri 
c. Ahmed Aly Badr. 
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28.2.39 : Manlio Di Marco c. Ahmed 
Effat Rachouan. 

28.2.39: Me Charles Golding c. Mah
moud El Sayed El Mahdi. 

28.2.39: Richard Adler c. Dame Na
bawia E l Kii. 

28.2.39 : Crédit Foncier d 'Orient 
S .A.F. c. Mahmoud Abdel Halim. 

28.2.39 : Selim de Saab ·et autres c. 
Dame Farida Guirguis Ibrah im Zam
balek. 

28.2.39: Selim de Saab e~ autre s c. 
Ibrahim Rich tam. 

1er.3.39: Crédit Foncier Egyptien c. 
Ahmecl Ibrahim Omar E.l Gazayerli. 

i er.3.39: Crédit Foncier Egyptien c. 
Ibrahim Rachecl Omar E l Gazayerli. 

1·er.3.39: ?vlin. Pub. C· Geo r-ges 
Christo. 

1er.3.39 : J\'lin. Pub. c . D<1m e Fa lma 
Hanem E l Gabaou ia. 

1er .3.39: J ean Dimitriad is c. Jacob 
Latif. 

2.3.39: Dame Fa ika Rouchdi c. Mah
moud l<'awzi Abele! Ha cll ed EI-Ach
mou ni . 

2.3.39: Greffe \'!. C. c . Dame Emilie 
Morcos. 

2 .3.39: Dam e Euterp e Vve. Micl1 cl d e 
Zog h eb et. Cts. c . Mohamed Abele! Gha
ni. 

2.3.39: ((Union Genève n Cie d'Assu
rance c. William Ayclouh. 

2.3.30: Fiat Oriente S.A.K c. l\Ioha
m ed Abclel Hamicl Fahmy . 

2-3.39: Dislrib. c . Dame Zakia Ibra
him Moh. E.l Guereclly. 

2.3 .39: Crécli t Hyp. Agricole cl' Egyp
te c. Moh . Osman Hussein Kachef. 

2.3.39: Louis Gelard c. Dame Zeinab 
Aly Hassan E l Fahlaoui. 

11.3.39: Georges T ambay c. Mathi eu 
Laras. 

<1 .3 .3\J : '\ashed Bichara Mohareb c. 
Boutros Anclraou s Bichara. 

11,3.39: l\jational Bank of Egypt c. 
Dame Fathia, épouse de Moh. Abdel
Salam. 

11.3.39: l\jational Bank of Egypt c. 
Dame Nazla, épouse d e Mahmoud 
Abdel-Salam . 

'1.3 .39 : Min. p·ub. C· N ico las Varna
vas (2 actes) . 

4.3.39: Greffe M.C. Abdel Gawad 
Ibrahim El Nem r. 

4-3.39: Crôdit Foncier Egyptien c. 
Mahmoud Chehata. 

't.3.39 : Crédit Hyp. Agricole d'Egyp
te c . Abdel Hafez Hassanein Hassan ein 
Abdallah Heidar. 

4.3.39 : Crédit H yp. Agricole d 'Egyp
te c. Mahmoud Hassan ein Hassan ein
Abdallah Heidar. 

tL3 .39: i\. Loukai.tis c. Moh. Mosleh 
Moh. 

4.3.39: Distrib. c. François Costaras. 
4.3.39: Distrib. c . Guirguis Fahmy 

Ascoff. 
4.3.39: Min. Pub. c. Saleh Bey Bad

dari. 
4.3.39: Min. Pub. c. Badari Aly Ba

dari. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.3.39 : Crédit Hyp. Agri?ole d'Egyp
te c . Dame Nafoussa Isma1l. 

4 .3 .39 : Crédit Hyp . Agricole cr-Egyp
te c . Abdel Rahman Fahim. 

4.3.39: Dresdner Bank c. Georges Me
k arbane. 

4-3.39 : Min. Pub. c. Costi Modta ou 
Modota ou Madonas. 

4.3.39: Min. Pub. c. Guiseppe Piccan
ti. 

4.3.39: Mi.n. Pub. c . Amidio Rossi. 
4.3.39: Philipps Orient S.A.H. c. An

toine Bassili Moussali. 
/1 .3.39: Dame Faika llouchdi c. Mah

moud l<'awzi Abclel Aziz ltached-E.l 
Achmouni. 

6.3.3\J: Léon Hanoi< a (ex-Syndic ) c . 
Dame Anton ietta Limongelli. 

6.3.39: Léon Hanoka (ex-Syndic ) c. 
Allessandro Limongelli. 

6.3.:3\J : Léon Han oka (ex-Syndic ) c. 
])arno F il omina L i. mongelli . · 

G.3.80: LC:~on Han oka (ex-Syndic) c. 
Dame A1nel ia Violanrte . 

G.0.39: D istrib. e. R.agheb Scanclar. 
6 .0 .3D : D.isLri b . c. Dame Mari e, épou

se rl0 l\' eguib Taclros. 
ô.8.39: Distrib. c. Dame Lisa, épouse 

elA R izl' Abdall ah. 
6 .3.39: National Bank of Egypl c. 

Youssef R.agab . 
6.3.39: El Ki ss Jbrnhim Guirguis c. 

Dame Sagnora Chalabi Awad. 
6.3.:=]9: El Kiss Ibrahim Guirguis c . 

/\ 7. iz Chalabi A\ovad. 
6.3.39: Me Abramino Chalam c. Moh. 

Moh. Ammar. 
6.3.39: Ibrahi m Eff. Chanan c. 

Metwalli Baracat. 
6.3.89 : Tbral1im Eff. Ch anan c. 

Mohamed Baracat. 
6 .8.80 : Ibrahim Eff. Chan an c . 

Ahmed Baracat. 
6.3.30: Ibrahim Eff. Chanan c. 

Dame :\iabiha elite Dawlat Baracat. 
7 .8.89: Min . Pub. c. Rassi F ernan

do. 
7 .3 .39: Phi li ps Orient s.A. c. Amin 

Eff. Awacl. 
Le Caire, le ii Mars 1939 . 

29-C-855. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

6.3.39: La Universal Molor Cy of Egypt 
Ltcl. c. Sobhi Mohamad El Kordi. 

6.3.39: L a Universal Motor Cy of Egypt 
Ltd. c. Mohamad Abdel Moneim El 
Cheikh. 

7.3.39: Parquet Mixte de Mansoura h c. 
1.) Stavro Vergou, 2.) Albert Priva, 3.) 
Dam e Marguerite Vve. Stavro V ergou, 
4.) Dlle Marie Louise Joséphine Stavro 
V ergou, 5.) Da m e Kyra tso épouse Cons
tantin V ergou. 

8.3.39: Jose Da Silva Torres c. Socié té 
de Commerce Diamantakis Chelmis & 
Co. 

Mansoura h , le 13 Mars 1939. 
Le Secrétaire, 

109-DM-767. Michel Boutari. 

15/16 Mars 1939. 

1 VIS DES SOCIÉTÉS 
The Land Bank of Egypt. 
Banque Foncière d'Egypte. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
r e le Vendredi 31 Mars 1939, à 4 h. p.m., 
au Siège de la Banque à Alexandrie, 
pour prendre connaissance des comptes 
de l'Exercice clos le 31 Décembre 1938 
et délibérer su r tous obje ts réservés par 
les Statuts aux Assemblées Générales. 

Pour avoir droit de vote, il faut être 
possesseur au moins de cinq actions 
(Article 34 des Statuts). 

Les ac tions dev1·ont ê~re déposées au 
plus tard le 25 Mars 1939: 

A Alexandrie: au Siège Social ou au
près de tout autre Etablissemen ~ de Cré
dit. 

A Paris: à la Société Marseillaise de 
Crédit Industriel et Commercial et cle 
Dépôts et au Comptoir National d'Es
compte de Paris. 

A Lon cl res: a u Comp toir Na tional 
d'Escompte de Paris. 

A Genève: chez Messieurs Lombard, 
Odier & Co. 

Alexandrie, le 7 :F'évrier 1939. 
471-A-163 (2 NCF 2/16). 

Filature Nationale d'Egyplc 
Société Anonyme Bgypl.iennc. 

A vis au:1: Actionnaires. 

lVIessie urs les Actionn a ires de k l<'ila
ture Nationale d'Egyple, S.A.E., sont avi
sés qu'à partir elu 20 l'dars HJ30 ii sera 
mis à la di sposition des porteurs d'ac
tions des Emissions HH:2 et 1918, (Titres 
nÙmérotés de 00001. ;:t 0't 700 ; num éros etes 
Ac tions de 00001 ~t 37300) a uprès cle la 
National Bank of Egypt ù Alexandrie et 
au Caire, une nouvelle fe uille de cou
pons numérotés de 21 à 34. 

Cette nouvelle feuille de coupon:" l('ttr 
sera d élivrée con tre rem ise cl u talon ac · 
tuel. Le Bordereau pour çe reeoupon
nement peut être retiré de la Na lional 
Bank of Egypt soit ù Alexandrie, soit 
au Caire. 

Alexandrie, le ill Mars 1030. 
Filature Nationale cl 'Egypk. 

Hi-DA-769 (2 CF 16/18). 

The .Eastct·n Tradinn Company 
(S. A. E.). 

Avis de Convocation. 

MM. les Ac tionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire le .iour 
de Vendredi 31 Mars 1939, à 5 h. p.m., 
aux burea ux de la Société à Alexandri0, 
immeuble Cordahi, No. 16, place Moha
mecl Aly, pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant: 

1.) Entendre Je rapport du Conseil 
d'Administration sur la situation de la 
Société et recevoir le compte rendu de 
l'Exercice écoulé. 
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2.) Entendre le rapport du Censeur. 
3.) Discuter et, s'il y a lieu, approu

ver les Comptes. 
4.) Procéder, s'il y a lieu, à l'élection 

des Administrateurs. 
5.) Nommer le Censeur et en fixe r la 

rémunération. 
En exécution de l'article 24 des Sta

tuts, pour assister à cette Assemblée 
Générale il faut être propriétaire de 5 
actions de la Société au moins et justi
fier du dépôt qui aura dû en être effec
tué, trois jours avant la réunion, soit 
aux Bureaux de la Société soit dans une 
des principales Banques d'Alexandrie 
ou du Caire. 

Le Conseil d'Administration. 
58-A-5 (2 NCF 15/22) . 

Teinturerie Franco-Egyptienne S.A.E. 
ci-devant Grande 'reinturerie Française 

Pillafort & Drouet 
L. Bonenfant ./!~ Co., Succrs. 

Rapport du Conseil d'Administration. 

Messieurs les Actionnaires, 
Nous avons l'honneur de soumettre à 

votre approbation le Bilan de notre pre
mier exercice clôturé au 31 Décembre 
1938. Si la période de ce même exercice, 
courue depuis la constitution définitive 
de la Société jusqu'au 31 Décembre 
écoulé, est de huit mois, les nouvelles 
constructions et ins tallations, malgré la 
célérité avec laquell e elles ont été exé
cutées, ont requis six mois de travail 
pendant lequel la production n'a pu être 
augmentée ni améliorée. 

Comme il est à votre connaissance 
nous avons install é ex-novo l'impression 
et renouvelé la branche teinturerie qui, 
dans quelque temps, sera aussi organi
sée sur les bases fixées par la constitu
tion de notre Société. 

Le travail exécuté par l'ancienne So
ciété « Grande Teinturerie Française » 
n'a pas été négligé. Il nous a permis de 
couvrir les frais d'exercice et, par con
séquent, de ne pas faire supporter à la 
constitution de l' entreprise une quanti
té de frais qui serai ent restés à sa char
ge si l'établissement aurait été inactif 
jusqu'à son plein rendement. 

Résultats de l'Exercice. 

Les bénéfices bruts de l'ex
ploitation s'élèvent à 
et les revenus divers 

P.T. 

294405,9 
1732,1 

d'où un montant total de 296138.-
En en déduisant les frais gé

néraux et les frais divers s'é-
levant à 271334,8 

on obtient un bénéfice net de 24803,2 

que nous vous proposons de reporter à 
nouveau. 

Inutile d'ajouter que le nouveau fonc
tionnement de notre Etablissement ne 
pouvant pas être fixé avant le 15 No
vembre 1938, on n'a pas çru devoir cal
culer les amortissements d'autant plus 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

qu'une partie des machines n'est pas 
encore installée. 

Nous vous proposons le renouvelle
ment du mandat de notre Censeur pour 
l'exercice 1939. 

Alexandrie, le 14 Mars 1939. 

Bilan au 31 Décembre 1938. 

Actif. 
Bâtiments 
Brevets & Achalandages 
Machines- Outils - Instal-
lations & transformations 

Frais de 1er Etablissement 
Matières premières 
Débiteurs divers 
Débiteurs pour avances sur 
machines à r ecevoir 

Caisse et Banques - espèces 

Passü. 
Capital Social - 4000 actions 
de L.E. 5 chacune entière
ment libérées 

Banques - compte courant 
Créditeurs divers 
Réserves pour créances dou
teuses 

Réserves pour frais à régler 
Profits & Pertes (Bénéfice) 

P.T. 
479299,8 
400000, -

662977,-
122939,3 
206780,7 
269591,2 

153688,5 
99363,3 

2394639,8 

P.T. 

2000000, -
186370, -
128895,1 

8551,1 
46020,4 
24803,2 

2394639,8 

Compt~ Profits et Pertes . 

Doit. 
Frais Généraux 
Escompte & Rabais 
Frais magasins 
Bénéfice 

Avoir. 
Revenus divers 
Revenus bruts d 'exploitation 

Rapport du Censeur. 

P.T. 
115777,4 
14757,9 

140799,5 
2'!803,2 

296138,

P.T. 
1732,1 

294405,9 

296138,-

Messieurs les Actionnaires de la Tein
turerie Franco-Egyptienne S.A.E., ci-de
vant Grande Teinturerie Française -
Pillafort & Drouet - L. Bonenfant & Co. 
Succrs. 

Messieurs, 
J 'ai vérifié le Dilan ci-haut avec les li

vres et pièces justificatives y rela tives 
avec lesquels je le certifie conforme. Les 
Amortissements n'ont pas été faits vu 
que le nouveau fonctionnement de l'Eta
blissement ne pouvait pas être fixé avant 
le 15 Novembre 1938. Sous réserve de ce 
qui précède, je suis d'avis que ce Bilan 
est bien établi de façon à faire res
sortir la situation exacte de la Société 
et ce d'après les explications qui m'ont 
été données et tel qu'il ressort de l'exa
men des écritures de la Société. 

Alexandrie, le 14 Mars 1939. 
102-A-25 (signé) Prof. G. Servilii. 
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Banca Commerciale Italiana per l'Egitto. 

Avviso di Convocazione. 

I Signori Azionisti sono convocati 
all'Assemblea Generale Ordinaria che sa
rà tenuta nella Secte Sociale in Alessan
dria (Via Cherif Pacha No. 'Z7) il Gio
vedi 'Z7 Aprile 1939, alle ore 11 a.m. 

Ordine del Giorno: 
1.) Relazione del Consiglio d'Ammi

nistrazione sulla situazione della Società 
al 31/12/1938, -

2.) Relazione dei Sindaci, 
3.) Approvazione del Bilancio del XIV0 

esercizio sociale e del Conto Perdite e 
Profitti e deliberazioni relative, 

4.) Nomina di Amministratori, 
5.) Nomina di due censori per il XV0 

esercizio e determinazione dei loro emo
lumenti. 
103-A-26 (2 NCF 16/28). 

The Invicta Manufacturing Co. of Egypt 
(S.A.E.). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le 31 Mars 1939, à 6 heures de l'après
midi, au siège social, rue Fouad 1er, No. 
27. 

Ordre du jour : 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion et des Censeurs; 
2.) Approbation du Bilan et des 

Comptes de l'exercice 1938; 
3.) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leur indemnité; 
4. ) Election de 5 Administrateurs sor· 

tants conformément à l'art. 22 des Sta
tuts ; 

5.) Fixation des jetons d.!') présence des 
Administrateurs conformément à l'art. 
35 des Statuts. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée Générale à condition de 
justifier du dépôt de ses actions au Siè
ge de la Société ou auprès des princi
paux Etablissements de Crédit au plus 
tard le 28 Mars 1939. 

Alexandrie, le 13 Mars 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

56-A-3 (2 NCF 15/22). 

The Cairo Land & Financial Cy. 
Société Anonyme Egyptienne. 

A vis de Convocation 
d'Assemblée Générale Ordinaire. 

Messieurs les Ac tionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Lundi 27 Mars 1939, à 4 h. 30 
p.m., au Siège Social, au Caire, 23 rue 
Cheikh Aboul Sebaa. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration 

sur l'Exercice 1938; 
Rapport des Censeurs; 
Approbation des Comptes de l'Exer

cice 1938; 
Nomination des Censeurs pour l'Exer

cice 1939. 
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Pour prendre part à cette Assemblée, 
Messieurs les Actionnaires doivent dé
poser leurs Actions à la Banque Mosséri 
S.A.E. de notre ville jusqu'au 22 Mars 
1939. 

Le Caire, le 7 Mars 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

750-DC-736 (2 NCF 8/15). 

The Cail'o Sand Bricks Company 
S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Cairo Sand Briçl;:s Company S.A.E., 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire pour le Mercredi 29 Mars 
1939, à 4 h eures de l'après-midi , au 
Caire, au Siège de la Société, rue 
Sekket El Baida, à l'Abbassieh. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d 'Administration. 
Happort des Censeurs. 
Approbation des comptes de l'Ex·er

cice 1938. 
Nomination d 'un Administrateur en 

remplacement de l'Admini strateur sor
tant. 

Nominati on des Censeurs pour l'Exer
cice 1939 e t fixation de leur rémunéra
Lion. 

Tout Actionnaire, propri étaire de 5 
(cinq ) actions au moins, qui voudra 
prendre part à la r éunion ou se faire 
représenter, devra faire le dépôt de ses 
actions jusqu 'au 23 Mars inclus, en 
Egypte clans les principales Banques et 
Etablissements Financiers elu Caire ou 
d'Alexandrie. 

Le Conseil d 'Administration. 
536-C-622 (2 NCF 7/15). 

Société Egyptienne de Tissage 
et Tricotage. 

Société Anonyme Egyplicnne. 

'A vis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le Jeudi 30 ?vlars 1939, à ii h eures 30 
a.m., dans les burçaux de l'Egyptian Fi
nance Company, 1, rue Borsa El Gué
elida, Le Caire, à l' effet cle délibérer s ur 
l'ordre du jour ci-après. 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d'A dmini s

tration. 
2. - Rapport du Censeur. 
3. - Approbation des Comptes de 

l'exercice clos le 31 Décembre 1938 et 
quitus de eet exercice. 

4. - Nomination du Censeur pour 
l'exercice 1939 et fixation de ses émolu
ments. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions pourra prendre part à la réu
nion et devra déposer ses actions troi s 
jours au moins avant la date de l'As
semblée, soit au siège de l'Egyptian Fi
nance Company, au Caire, soi t dans un 
établissement de Banqu e au Caire ou à 
Alexandrie. 

Le Caire, le 11 Mars 1939. 
40-C-866 (2 NCF 16/21). 

Jouml'll des Tribunaux Mixtes. 

The Anglo-Egyptian Land Allotment Cy. 
S. A. 

Siège Social: 25 Sharia Cheikh Abou 
El Sebaa - Le Caire. 

Avis de Convocation 
d'Assemblée Générale 01·dinaire. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Lundi 27 l\.1ars 1939, à 3 h. 30 
p.m., aux bureaux de la Société, 25 rue 
Abou! Sebaa, au Caire. 

Ordre du jour: 

Rapport elu Conseil d'Administration; 
Rapport des Censeurs; 
Approbation des Comptes de l'Exer

cice clos le 31 Décembre 1938; 
Fixation elu Dividende; 
Renouvellement partiel du Conseil 

d 'Administration; 
Nomination des Censeurs pour l'Exer

cice 1939 et fixation de leur indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 (cinq) actions a droit de prendre part 
it cette Assemblée ü condition de dépo
ser ses actions cinq jours au moins avant 
la date de la réunion, soit le 22 Mars 
i939 au plus tard, au siège de la Société, 
à la Barclays Bank elu Caire, ou dans 
l'un des principaux Etablissements de 
crédit du Caire ou d'Alexandrie. 

Le Caire, le 7 Mars 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

749-DC-Î35 (2 NCF 9/15). 

J.VIS DIVERS 

Succession N. Stacos. 

Ven te Vo lon taire de Terrains. 

La S uccess ion 01. Stacos p01· lc à la 
connaissance du public qu'elle met en 
vente quatre-vingt-di x (90) fécldans en
viron de terrains arables, ensemble avec 
toutes leu rs dépendances e t a ttenances, 
divisés en deux lots dont: 

1er lot: Quarante-sept ('17) fecldans 
environ sis au village de Haggiarsa, 
Markaz Kafr-Sakr (Charkieh). 

2me lot : quarante-trois (43) feddans 
environ sis à Guimeza, Markaz Kafr
Sakr ( Charkieh). 

Les terres sont libres de toute char
ge. 

Les offres doivent ê t.re aclress•ées au 
Sieur Pierre Rigas (Usine Styliaras) à 
Zagazig auprès duqu el tous renseigne
m ents peuvent être obtenus. 

Alexandrie, le 10 Mars 1939. 
Pour le requérant, 

~icolaou et Saratsis, avocats. 
885-.t\-926 (3 CF 14 / 16/18). 

15/16 ~ars 1939. 

SPECTACLES 
.ALEXA.:!IIDKIE 

Cinéma RIALTO du 15 au 21 Mars 

VIBRANTE JEUNESSE 
avec 

JOEL MC CREA et ANDREA LEEDS 

Cinéma RIO du 16 au 22 Mars 

GUNGA DIN 
avec 

Cary GRANT, Victor MC LAGLEN et Douglas FAIRBANKS Jr. 

Cinéma RITZ du 13 au 19 Mars 

TRICOCHE ET CACOLET 
ELVIRE POPESCO et FERNANDEL 

Cinéma MAJESTIC du 14 au 20 Mars 

MARIE W ALES KA 
avec 

CHARLES BOYER et GRETA GARBO 

Cinéma LIDO du 16 au 22 Mars 

CAREFREE 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma IRIS du 15 au 21 Mars 

A DAY AT THE RACES 
avec 

LES MARX BROS 

Cinéma ROY du l-! au 20 Mars 

JUDGE HARDY'S CHILDREN 
avec 

Lewis Stone, Mickey Rooney et Cecilia Parker 

Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieh) Tél. 25225 

du 16 au 22 Mars Salle d'Hivcl' 

LORETT A YOUNG et FRANCHOT TONE 
dana 

L'HEURE MYSTÉRIEUSE 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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